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Resume 

Ce memoire est consacre a 1'etude de Vinformatisation du cataloguc des manuscrits 

sanskrits de la BNF. II se propose d'examiner les conditions de possibilite d'un tel 

projet. La question est ainsi envisagee du point de vue de son contexte institutionnel; de 

celui des conditions techniques (systeme informatique et format de catalogage); de 

celui cnfin des moyens et des manieres de rendre comptc dcs documents specifiques que 

sont ces manuscrits dans un catalogue informatise. 

* 

* * 

* 

Abstraet 

This paper is dedicated to study the informatisation of the BNF sanskrit manuscripts' 

catalogue. It aims at considering under which conditions such a project may be 

succeded. Thus, the subjcct is treatcd from the standpoint of the institutional contcxt in 

which it takes place ; from the one of the technical conditions it rcquircs (computer 

system and cataloguing format); and finally it considers the ways and means which are 

to be resorted to in order to have a computer catalogue render a suitable description of 

the spccial kind of documents sanskrit manuscripts arc. 

Indexation RAMEAU / Kev words 

eatalogage ** manuscrits ** Indc / cataloguing - manuscripts - India 

catalogagc ** informatique / cataloguing - computers 

manuscrits sanskrits / sanskrit manuscripts 

bibliotheque nationale de France departement des manuscrits / 

French national Library manuscripts department 
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0 INTRODUCTION 

Pour un nombre important de bibliotheques, Finformatisation des catalogues et 

la pratique informatisee du catalogage font desormais partie du quotidien. 11 y a 

cependant encore des fonds pour lesquels une premiere informatisation est a 1'ordre du 

jour. Cest le cas, au sein de la BNF, pour la division orientale du departement des 

manuscrits. Pour les manuscrits orientaux, le caractere tardif de cctte pratique ticnt a la 

double specificite des fonds conserves. 

En tant que manuscrits, ils n'etaient susceptibles d'etre catalogues de maniere 

informatisee qu'a condition qu'un format de saisie adequat soit defini; c'est a dire un 

format qui permette d'elaborer des notices de meme niveau que celles des catalogues 

imprimes. II fallait donc, pour repondre a ces besoins specifiques, soit un format qui leur 

corresponde en propre, soit une adaptation du format destine au eatalogage de 

Pimprime. L'elaboration actuelle a la BNF du format Intermarc integre repond a ce 

premier ordre d'exigences. 

Le second ordre d'exigences tient quant a lui a la nature orientale des documents 

consideres. Pour pouvoir en etablir un catalogue informatise il faut pouvoir saisir, 

traiter, et afficher des caracteres appropries aux modes de notation des langues dans 

lesquelles sont redigees les oeuvres manuscrites. Comme on le verra plus en detail, ces 

exigences ne sont pas actuellement totalement satisfaites, en revanche, la mise en place 

du SI, sur lequel les catalogues des departements specialises seront consultables, 

comporte entre autres apports celui de pouvoir utiliser soit Falphabet latin etendu pour 

constituer des notices en translitteration, soit des jeux de caracteres originaux, et ceci 

pour les trois usages indiques plus haut. 

Ce cadre fixe, le demarrage de 1'informatisation des catalogues se fait aux 
i 

manuscrits orientaux par l'informatisation du catalogue des mss arabes, on verra dans 

quelles conditions. 

1 Cette abreviation pour « manuscrit(s) » apparaftra souvent dans ce memoire. 
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Cest dans ce contexte que Madame Monique Cohen a bien voulu me proposer un stage 

dans la division orientale, qu'elle dirige, afin que j'y travaille a Fetude des modalites 

selon lesquelles Vinfonnatisation du catalogue des mss sanskrits pourrait se faire. 

Ce memoire, de maniere tres pratique, voudrait rendre compte des processus qui 

interagissent dans la mise en oeuvre d'une informatisation de cette nature. Comme dans 

toute situation concrete la reflexion part d'un existant qui comporte de multiples 

aspects. Le premier d'entre eux, est, bien entendu, 1'objet meme du catalogage : un 

fonds eompose de documents specifiques. Lie au plus pres a cet objet, et faisant que 

1'entreprise de mise en place d'un catalogue informatise ne se fait pas ex nihilo, il y a 

des catalogues imprimes de ce fonds - de niveaux disparates on le verra. Les notices qui 

les constituent fournissent tout a la fois un modele pour l'informatisation et une matiere 

que les exigences propres a cette informatisation doit amener a retravailler. Un autre 

aspect de 1'existant reside dans les conditions institutionnelles et techniques dans 

lesquelles la pratique actuelle et a venir doit s'inscrire. Dans 1'ordre technique deux 

dimensions seront a considerer: les conditions actuelles du travail de catalogage qui 

sont provisoires du fait de la mise en place progressive du SI; d'autre part le format 

utilise pour le catalogage des mss qui n'est pas dans un etat definitif et que les 

departements sont au contraire appeles a faire evoluer compte tenu de 1'analyse qu'ils 

font de leurs besoins. Cest pourquoi ce memoire. au fil de 1'analyse suggere quelques 

enrichissements. 

Comme il s'interroge sur les conditions de realisation d'un catalogue, ce memoire s'attache a 

rendre compte du catalogage sous deux aspects : comme processus d'investigation des documents 

specifiques que sont les mss sanskrits d'une part; et, d'autre part, comme resultat de la premierc analyse 

aboutissant a la constitution d'une notice dans le cadre d'un format et destinee a une consultation 

informatisee. 

Compte tenu de 1'etat d'avancement de 1'informatisation des catalogues des 

fonds de mss de la division orientale, ce travail demeure largement aveugle a une 

dimension pourtant fondamentale pour une reflexion sur la realisation d'un tel projet: la 

consultation de ce catalogue par les lecteurs. Des considerations de cet ordre ne sont pas 

totalement absentes de ce memoire. Elles demeurent cependant sporadiques et ne 

sauraient en constituer un volet a elles seules. Le peu qui a pu etre pris en consideration 
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sans recourir a des projections trop hypothetiques concerne le format d'affichage des 

notices et les possibilites de recherche menagees par les indexations mises en place, 

L'ensemble des considerations qui vont suivre apparaitra sans doute tres terre a 

terre, mais un sujet technique se prete mal a la thcorisation abstraite. et l'honnetete 

demande d'aborder les choses dans le detail qui est precisement le niveau auquel se fait 

le travail de catalogage. 
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1 DONNEES INITIALES 

11 La matiere : un fonds, un catalogue 

Le Fottds 

Les documents qui vont etre consideres forment un fonds parmi ceux qui 

constituent les collections dc manuscrits de la division orientale du Departcment des 

manuscrits de la BNF. Ces documents ont donc une double spccificite : ils sont, 

materiellement, manuscrits. ct ils sont ecrits en langue sanskrite. A titre de mss. ils sont 

des exemplaires uniques d'oeuvres le plus souvent representees dans d'autres 

exemplaires manuscrits et parfois aussi imprimes. Dans la mcsurc ou une partie de ce 

mcmoire y cst consacree, je n'insiste pas ici sur la specificite de la constitution 

materielle de ccs tcxtes - j'entends par texte 1'inscription concrete d'une ceuvre sur un 

support, pour faire ainsi la distinction avec 1'ceuvre considercc dans sa seule idcntitc 

intcllectuelle independamment des supports ou, precisement, clle peut etre inscrite. Ces 

mss sont des copies d'oeuvres le plus souvent beaucoup plus anciennes que ne le sont les 

exemplaires consideres, et ces demiers ne sont bien entendu pas autographes. 

S'agissant de la langue sanskrite, on sait qu'il s'agit, non d'une langue 

vcrnaculaire, mais d'une langue savante, qui a servi a 1'elaboration des grands textes 

fondateurs et des oeuvres classiques de la culturc indicnne. J'y insiste d'cntree avant d'y 

revenir plus precisement. cette langue peut s'ccrire - et de fait s'ecrit - au moyen 

d'alphabets divers sans qu'aucun ne determine ni n'altere sa capacite a faire sens. Ces 

alphabets pcuvent aussi bicn etre des alphabets du nord de 1'Inde. aux signes constitucs 

de traces droits, que des alphabets du sud, fondamentalement domines par des traces 

courbes ; ceci alors que le sous-continent indien est linguistiquement divise en deux 

groupes principaux, indo-aryen, dont releve le sanskrit, et dravidien qui, grossierement, 

se repartisscnt geographiqucment au nord et au sud. 
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Le fonds sanskrit de Pactuelle BNF s'est eonstitue a partir du XVIII siccle. 

surtout de sa deuxieme moitie, et jusqu'au XlXe siecle2, les documents sont 

approximativcment contemporains de leur periode d'acquisition, puisqu'il s'agit pour 

une part importante d'entre eux de copies de textes fondamentaux qui ont ete executees 

sur la demande d'intermediaires mandates a leur collccte. Le fonds compte cependant 

quelques pieces du XVIe siecle. II comporte actuellement 1874 documents. 

On peut noter que ce fonds, comme sa designation 1'indique est regroupe selon un 

critere linguistiquc par lequel il se distinguc d'autres fonds pareillement issus du sous-

continent : les documents qu'il reunit sont ecrits en langue sanskrite, ou au moins la 

langue sanskrite y est elle representee - ceci pour les quelques documents bilingues 

indiens ou franco-sanskrit qu'il comporte. 

Intellectuellement ce fonds est assez diversifie pour s'etendre aux domaines 

majeurs de la culture indienne classique en langue sanskrite. Cette diversite ccntree sur 

les grands classiques s'explique par 1'histoire du fonds qui a precisement ete constituc 

pour permettre aux erudits du XVlIIc siecle d'acceder a la connaissance de la 

civilisation indienne par l'intermediaire de cclle de ses textes classiqucs. II s'agit la du 

domaine de la litterature vedique -Veda et Upanisad - de la grammaire sanskrite et de la 

lexicologie traditionnelle en cette langue, de la litterature epique - Mahabharata et 

Ramayana - de certains grands purana tel le Bhagavatapurana, de la litterature profane 

aussi : grands recueils traditionncls dc contes et litteraturc savante - kavya, dramc. ainsi 

qu'a un moindre degre de textes de poetique. Dans le registre des textes culturellement 

fondateurs on trouve egalement dans ce fonds des dharma et arthasastra: normes 

comportementales et regles de science politique3. Les grandes branches de la 

philosophie semblent y etre tres incgalemcnt representees, et j'y ai surtout remarque des 

textes de logique (nyaya). Le fonds compte aussi force textes religieux et rituels moins 

2 L'introduction du Catalogue dufonds sanskrit, fascicule I, de J. Filliozat, dresse un historique des 
moments importants de la constitution du fonds selon les epoques, les personnes qui y ont pourvu et la 
nature, chaque fois specifique, des documents verses. 
3 Sur cet ensemble de textes de reference, B. Pauly porte, en 1965, un regard severe : « Quand a la valeur 
de ces manuscrits, elle est fort inegale : a cote de pieces rares par leur beaute ou leur interet (Mahabharata 
sur ecorce, rouleaux enlumines du Bhagavatapurana, cerains textes d'ecoles philosophiques) ou 
emouvantes (papiers d'orientalistes), beaucoup de manuscrits dont 1'acquisition s'etait averee 
indispensable a 1'epoque ou 1'indianisme commengait a peine, n'ont plus guere d'interet de nos jours, 
d'autant plus qu'il s'agit de copies assez recentes. « Fragments sanskrits de Haute Asie (mission Pelliot) » 
J.A. 1965, pp. 82- 121. 



8 

connus. ainsi que des ccrits bouddhiqucs en sanskrit - parfois fondamentaux tels le 

Mahavastu et le Lalitavistara - et quelques textes jaina, dont des bilingues sanskrit-

prakrit. II faut souligner la presence de nombrcux textes scientifiques ou domincnt les 

textes medicaux, astronomiques et astrologiques. ITautres documents, rassembles tot 

lors de la constitution du fonds representent un interet pour 1'histoire de 1'indianisme : 

les grammaires, syllabaires et lexiques qui ont ete constitues en Inde par des 

occidentaux, souvent des ecclesiastiques. Du point de vue intellectuel ce fonds ne 

comporte pas de versions de reference fondamentales des grands textes sanskrits ni de 

documents tres anciens. D est cependant riche en textes moins connus dont il peut y 

avoir encore a apprendre. 

II se trouve aussi a la BNF des documents en sanskrit qui ne sont pas verses dans 

ce fonds, il s'agit des «Pelliot sanskrit »4. Ces documents, rares et uniques, ont ete 

deposes a la B.N. par Paul Pelliot au terme d'une expedition menee au Turkestan 

chinois en 1906-1909. Parmi les documents issus de cette mission. ceux en langue 

sanskrite ne sont pas les plus importants, qui sont les textes en tibetain et en chinois. B. 

Pauly indiquait en 1965 que «les quatre milliers de petits morceaux » du fonds sanskrit 

ne fourniraient a terme que 1000 a 1500 documents susceptibles de faire Fobjet d'une 

notice. La plupart de ces documents sont sur papier leur taille variant de plusieurs 

dizaines de centimetres a quelques centimetres carres5. II est clair que tous ne sont pas 

immediatement identifiables quant a leur contenu. II n'en demeure pas moins que la 

nature intellectuelle dc cc fonds est parfaitement circonscrite, il s'agit de textes 

bouddhiques6. 

4 Bernard Pauly qui en avait commence le catalogue, reste a 1'etat manuscrit, et precieusement concerve, 
donne une description de ce fonds dans 1'articule cite ci-avant « Fragments sanskrits de Haute Asie » ; 
description sur laquelle se fondent ces quelques remarques, Le present memoire, comme le stage d'etude 
dont il est le fruit, ne prend pas en compte les documents du fonds Pelliot sanskrit, que leur specificite 
constitue comme un sujet d'etude separe, d'une technicite dans 1'erudition bien au-dela de mes 
connaissances. 
3 La nature des alphabets utilises a la redaction de ces documents est indiquee dans la partie de ce 
memoire consacree a la saisie dans le format Intermarc integre des donnees relatives a la dimension 
materielle des mss sanskrits. 
6 B. Pauly donne la liste des textes representes dans ce fonds selon Fordre qu'il a adopte pour en etablir le 
catalogue. Les intitules de cette liste sont: Vinaya des Sarvastivadin, Pratimoksasutra des Sarvastivadin, 
Udanavarga de Dharmatrata, Sutra, Abhidharma des Sravastivadin, Litterature hymnique, Textes 
techniques non religieux (medicaux et grammaticaux), Bilingues sanskrit-koutcheen. 
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Le catalogue 

Pour en revenir au fonds des mss sanskrits a proprement parler, on peut dire qu'il 

n'est pas actuellement entierement catalogue. Sur les 1874 documents qu'il comporte, 

452 font 1'objet d'une notice veritable. Ces 452 notices sont reparties en deux volumes 

d'un Catalogue dufonds sanscrit, etabli par Jean Filliozat. Les notices de ce catalogue 

comportent une collation, une description codicologique minimale, des informations sur 

1'adresse bibliographique issues de 1'etude du mss, des informations sur Fhistoire du 

document, quand il y a lieu des informations bibliographiques. Ces notices font toutes 

citation, en translittcration, des debut de texte et incipit; explicit, colophon, ou fin de 

texte selon qu'il y a lieu. Le catalogue ne comporte pas d'index des matieres et son 

elassement suit 1'ordre de cotation du fonds. II comporte en revanche un index des titres 

et des auteurs. lui aussi en translitteration, classe selon 1'ordre alphabetique latin. II 

decrit donc des documents matcriels identifics dans leur unite et unicite par une cote. 

Dans ces documents materiels sont ensuite mises en evidence les entites intellectuelles 

qui s'y trouvent inscrites ou reunies. L'identite intellectuelle des oeuvres est preservee 

dans la mesure ou. dans les documents comportant plusieurs titres, chaque ceuvre, sous 

1'acces titre qui lui correspond et qui fait 1'objet d'une sorte de « sous-cote » propre au 

seul catalogue, voit 1'ensemble des informations et citations qui lui correspondent 

regroupees. Quand les documents intellectuellement composites sont materiellement 

heterogenes, une description codicologique8 specifique est inscrite, tout comme les 

autres informations sous 1'aeces titre concerne. Dans le cas d'ceuvres matericllcmcnt 

homogencs, les renseignements codicologiques communs sont donnes a la fin dc la 

notice pour 1'ensemble des oeuvres et textes consideres. Ce catalogue a constitue pour 

mon travail une reference qu'il se soit agit d'etudier les documents en prenant appui sur 

les informations fournies par les notices, ou d'etudier 1'etablissement des notices. Pour 

7 Fascicule I, nos 1 a 165. Paris. A. Maisonneuve, 1941 ; Fascicule II: nos 166 a 452. Paris , Bibliotheque 
Nationale, 1970. 
8 Les supports ne font pas 1'objet d'une etude tres poussee. On ne trouve dans ce catalogue auncune 
indication sur les vergeures, pontuseaux, filigranes, et les informations sur la nature des papiers - quand 
ce support est celui utilise - sont sommaires. 
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ce dernicr point, le catalogue imprime Filliozat constitue une base de depart que la 

rigueur propre au catalogage dans un format destine a la constitution d'un catalogue 

informatise amene parfois a devoir reformer ou rendre plus systematique dans ses 

modes d'analyse des documents. 

Pour le « reste » des documents, on a, en guise de catalogue. ce que l'on peut 

plus proprement designer comme une liste des titres, en 1'espece d'un Catalogue 

sommaire des manuscrits sanscrits et palis9, redige par A. Cabaton. Alors que le 

catalogue Filliozat permet une identification precise du document, le catalogue Cabaton 

ne fait qu'en signaler la presence dans le fonds. Ce catalogue recense les documents 

cotes 1 a 1045, puis 1046 a 1102 pour la collection Eugene Burnouf I0. Les notices du 

catalogue Filliozat reprennent donc les 452 notices du catalogue Cabaton pour les 

corriger et les enrichir dans une proportion qui permet de mesurer 1'ampleur du travail 

de catalogage rcstant a faire pour que la totalite du fonds soit veritablement recensee 

dans un catalogue de niveau scientifique. Ce catalogue Cabaton, outre ses versions 

imprimees, est corrige et complete dans une version unique, annotee jusqu'a la cote 

1141, puis exclusivement manuscrite de la cote 1142 a 1874. Pour les documents 

correspondant aux cotes 1830 a 1872, seule la cote est portee sur le catalogue. Ce 

catalogue est disponible dans la salle de lecture du DMO. Le niveau des notices du 

catalogue Cabaton est succinct. On y trouve mention des titres, des auteurs quand il y a 

lieu, du nombre de folio du document et de 1'alphabet dans lequel il est redige. Comme 

je 1'ai dit, le catalogue Filliozat permet de constater, notamment pour les documents 

composites, le caractere lacunaire et parfois errone des informations contenues dans les 

« notices » du catalogue Cabaton. 

12 Une volonte de faire 

La mise en place progressivc du Systcmc d'information ct le travail sur le format 

Intermarc integre destine a etre utilise par 1'ensemble des departements de la BNF pour 

9 Paris, E. Leroux. 1907-1908. 
10 On trouve parmi les documents de cette collection des imprimes anciens, des imprimes annotes qui sont 
inclus dans le fonds des mss sanskrits. 
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la constitution de leurs catalogues. sollicite la participation de 1'ensemble des 

departements specialises. Les documents qui constituent leurs collections ne pourront 

etre disponibles sur un catalogue informatise qui sache satislaire les exigences 

scientifiques presidant a leur pratique du catalogage que s'ils ont consacre temps et 

personnel a une collaboration avec la Division du Developpement Scientifique et des 

Reseaux chargee de la definition du contenu des differentes zones du format Intermarc 

integre et de la normalisation de son usage. Au sein du departement des manuscrits, la 

division orientale manifeste un interet et un souci d'avancees concrctes qui la distingue. 

Un seul des catalogues de mss de ce departement est actuellement en voie 

d'informatisation : le catalogue des mss arabes. B faut savoir que les documents de ce 

fonds sont les plus consultes. Le travail fait pour ce fonds joue un role pilote et 

prototypique au sein de la division orientale. E est soutenu et encourage par la 

responsable de la division qui considere qu'il est possible de conduire ce projet sans en 

rabattre sur Vexigence scientifique du catalogage de mss. Cest bien en ce sens que se 

fait le travail sur le format. L'informatisation des catalogues des mss orientaux - du 

catalogue des mss arabes dans un premier temps - n'est pas vecu ni compris comme un 

mal necessaire mais comme un moyen de mise en valeur des collections dont il ne faut 

pas laisser echapper l'opportunite. Comme on le verra, 1'informatisation liee a la mise 

en place du SI et a la constitution d'un nouveau format est fonction d'un calendrier. 

Cette maniere de voir procede d'une appreciation, prudente par son souci de juste 

mesure, de la specificite des documents. Parce que ce sont des oeuvres qui sont inscrites 

dans les textes manuscrits, il doit etre moyen de les analyser selon les categories 

d'apprehension auxquelles on recourt pour le catalogage des ceuvres ecrites 

occidentales. II s'agit la non pas de niveler, mais de moduler un usage, ce que par 

ailleurs le format Intermarc integrc a pour vocation de permettre. En revanche, il 

convient aussi de marquer ou se situent les specificites des documents qui demandent 

une adaptation du format, quitte a ce qu'elle ne soit utilisable que par la division 

orientale, voire par le catalogue d'un seul fonds. Dans cet ordre d'idees on peut citer 

Vobtention d'index specifiques aux mss arabes dont le plus caracteristique est celui des 

« certificats de Waqf ». Dans la meme perspective, et plus fondamentalement encore, il 

faut souligner le souci d'obtenir la possibilite de cataloguer en caracteres originaux pour 
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les fonds ou sont representees des langues pour lesquelles toute translitteration n'est 

qu'une approximation et releve de Finterpretation, ce qui condamne d'emblee la volonte 

d'editer un catalogue d'un niveau scientifique a meme d'en faire un instrament de 

travail de premiere approche pour les chercheurs. 

Cest dans ce cadre que je me suis efforcee de situer cette etude des conditions et 

des modalites de 1'informatisation du catalogue des mss sanskrits. Cette informatisation, 

on 1'aura compris, possede en outre la singularite, par rapport a d'autres fonds mieux 

pourvus en matiere de catalogues imprimes, d'etre pour une part importante des 

documents 1'occasion d'un premier catalogage. La perspective ainsi enoncee a quelque 

chose d'exaltant. Les conditions initiales de travail qui sont ainsi offertes a cette etude 

en sont rendues, en realite, plus ardues que s'il ne s'agissait « que » d'informatiser un 

catalogue imprime deja solide. Notamment, il n'a pas ete aise de prendre en trois mois 

une connaissance du fonds suffisamment precise pour avoir sur les conditions de 

1'elaboration de son catalogue informatise une opinion aussi parfaitement fondee qu'il le 

faudrait. 

En effet, en tant que mss, les documents du fonds sanskrit sont longs et parfois 

diffieile a apprehender. A cette difficulte inherente a tout texte manuscrit si on le 

compare a un imprime, les mss en langue sanskrite ajoutent cette difficulte qu'ils sont 

rediges dans des alphabets multiples. Or Vapprentissage de la langue tel qu'il se fait 

dans les universites ne requiert d'apprendre a lire que celui de ces alphabets qui est 

utilise de fagon quasi exclusive pour 1'impression du sanskrit en Inde". Je ne suis donc 

pas en mesure, n'ayant jamais lu que des textes - y compris des mss - rediges en 

alphabet devanagart de lire 1'ensemble des documents du fonds, meme si j'en connais la 

langue. 

13 Les moyens: des eonditions institutionnelles et techniques 

coneretes: 

11 On trouve en effet beaucoup de publications occidentales de textes sanscrits en translitteration. 
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La mise en place du catalogue informatise des manuscrits orientaux de la 

BNF. 

Ce memoire, qui se situe dans le eadre d'un projet bibliotheconomique concrct, 

celui du projet, en cours d'elaboration. de constitution d'un catalogue informatise des 

manuscrits orientaux de la BNF, doit repondre a deux finalites : celle d'analyser les 

enjeux, les conditions de possibilite et de realisation effectives de ce catalogue, ainsi que 

celle de fournir une contribution technique a cette entreprise, limitee au catalogage du 

fonds sanskrit. Dans cette perspective il n'y a rien d'anecdotique a rendre compte des 

conditions institutionnelles et techniques dans lesquelles se situe le travail en cours sur 

le cataloguc informatique des mss orientaux. On y verra en effet un exemple de la 

necessite ou se trouvent desormais les bibliotheques de gerer, comme parametres de 

leurs projets et de leurs reflexions bibliotheconomiques des contraintes d'ordre 

technique (et budgetaire) afferentes a 1'usage professionnel de 1'informatique. Dans le 

cas present. ces contraintes sont de deux ordres. Elles sont d'abord strictement 

techniques au sens ou les capacites du systeme utilise contraignent a definir des objectifs 

bibliotheconomiques dans un ordre de possibilite d'cmblee limite (par exemple, on y 

reviendra, on n'a droit a un nombre d'index donne). Ces contraintes s'analysent aussi, 

pour unc part, en termcs de choix strategiqucs d'utilisation des moyens a un moment de 

developpement d'un systeme appele a se transformer, et ceci par etapes et selon des 

priorites qui echappent au pouvoir - quand ce n'est pas a la connaissance - des 

personnels et des services qui developpent concretement les projets. 

1/ Le catalogue informatise des manuscrits orientaux et la base Opaline. 

Aper^u general sur 1'utilisation de la base 

La Base de donnees Opaline est utilisec par les departements de la division des 

collections specialisees pour le catalogage de leurs documents. Cette base est pour 

1'instant composee de sous-bases indepcndantcs. Cette structure tient a 1'histoire de la 

base et de Vinformatisation des divers catalogues des collections spccialisees. Chaque 

departement a developpe de fagon independante, a des periodes diverses, 
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rinformatisation de son cataloguc. Pour 1'instant on trouve une sous-base independante 

par departement et type de document. Les fichiers bibliographiques les index et les 

fichiers d'autorites sont propres a chaque sous-base. D'une sous-base a Fautre» la 

structure des fichiers et les fonctions sont identiques12. 11 est possible d'etablir des liens 

entre les sous-bases au niveau des index et des fichiers d'autorite. Pour ce faire, on 

recopie dans la sous-base importatrice le ou les index cites par la notice d'autorite de la 

base source. La notice d'autorite n'est pas transferee et ne peut etre modifiee par celui 

qui 1'importe. Le systeme garde en memoire la lettre qui identifie la base detentrice de 

1'autorite. Par ce biais, les lecteurs qui consultent « la » base Opaline et les catalogueurs 

peuvent faire des recherches sur plus d'une sous-base. Neanmoins, dans Vetat actuel, 

fragmente, d'Opaline il n'y a pas de recherehe multicritere possible sur Vensemble des 

bases. II n'est possible de naviguer entre divers fichiers des sous-bases que si des liens 

ont ete crees entre eux. 

Les rapports qui existent actuellement entre les bases Opale et Opaline se 

reduisent a la possibilite d'importer. en les recopiant, des notices d'autorite, a 

Vexception de celles ou figurent des caracteres comportant des signes diacritiques. II n'y 

a donc pas de liens directs entre les deux bases. 

Cet etat est appele a evoluer. Opaline, comme du reste Opale, est destinee a 

disparaitre comme telle par son integration dans le SI. Avant cela. Vensemble des sous-

bases d'Opaline seront fondues en une seule base, ce qui signifie que les index et les 

fichiers d'autorite qui peuvent Vetre seront communs a plusieurs types de documents et 

a plusieurs departements. Cette base ne pourra comporter plus de 99 index pour 

Vensemble des catalogues des collections specialisees. En outre, il est encore incertain si 

ces index pourront tous etre integralement repris dans le SI. II faut souligner combien 

une incertitude commc celle-ci greve le travail actuellement accompli au DMO a 

12 Depuis que le DMO a commence le catalogage informatise de ses dans Opale il utilise pour ce faire le 
format Intermarc integre qui sera aussi eelui du SI. Au 17/04/96 un « Compte rendu de la reunion des 
correspondants de normalisation de BN_Opaline du 22 mars 1996 » emanant de la DDSR, SCB, Bureau 
de la normalisation, souligne que toutes les sous-bases d'Opaline n'utilisent pas le meme format. Les plus 
anciennes : Cartes et Plans, Estampes, Musique, travailllent dans une format Intremarc bibliographique et 
d'autorite qui correspond a la structure de 1'Intermarc existant. Les departements dont le catalogage s'est 
informatise plus recemment: Monnaies et Medailles, Arts du spectacle, Manuscrits utilisent le format 
Intermac integre. La catalogage des donnees locales varie aussi d'une sous-base a 1'autre. Pour ce qui 
concerne le DMO les donnees locales doivent etre cataloguees dans une notice autonome, ce qui 
correspond a la structure du SI. 



15 

Fadaptation du format qui fonctionnera dans le SI aux besoins specifiques au catalogage 

des mss orientaux. La question des index est cruciale puisqifelle determine les 

possibilites de recherche qui seront offertes aux lecteurs et commande la reflexion sur le 

choix de 1'inscription des informations portees par la notice bibliographique dans 

differentes zones et sous-zones de cette notice; ainsi que sur la creation de zones 

indexees fautes desquelles des criteres de recherche importants du fait de leur specificite 

ne pourraient etre mis cn oeuvre. Pour 1'heure. le travail s'effectue selon 1'hypothese des 

99 index autorises, integralement recuperables dans le SI. Demeure le risque que cette 

recuperation ne soit pas effectivement effectuee13. 

2/ Les conditions actuelles du eatalogage informatise des manuscrits 

orientaux 

Apres une premiere tentative, avortee, en 1988, qui concernait la mise au point 

d'un format Intermarc pour le catalogage des seuls mss a decors, le projet de catalogage 

informatise des mss, dont les orientaux, a veritablement commence en 1993, annee ou la 

DDSR, SCB a donne un premier etat du format destine au catalogage des mss. Le travail 

d'adaptation du format s'est fait au cours de reunions cntre des personnes du SCB et les 

personnes chargees de reflechir a 1'informatisation des catalogues au sein des collcctions 

specialisees afin de faire evolucr le format d'un modelc initial, qui etait celui destine au 

catalogage du seul imprime. a un format unique a meme de permettre le catalogage des 

documcnts specifiques conserves dans les collections des departements specialises. Les 

personnels des departements specialiscs n'ont jamais eu a s'interroger directement en 

termes de zones a dcfinir et organiser au sein du format. Lors des reunions, les 

responsables - du fonds de mss arabes pour ce qui concerne le DMO - expliquaient de 

quels elements ils souhaitaient rendre compte dans le catalogage et c'est le SCB qui 

effectuait le travail sur le format a partir de ces indications, lesquelles etaient ensuite 

testees par les responsables des fonds specialises. De cette maniere des etats successifs 

du format ont ete elabores. Ce travail a dure de 1993 a mars 1995. Lors de la derniere 

13 Cest dire qu'implicitement on considere que ce sont les exigences bibliotheconomiques qui doivent 
susciter une adaptation des possibilite technique de gestion des donnees inscrites dans le format de 
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reunion de travail sur le format qui s'est tenue a cette date il a ete dit que le travail 

n'etait pas terminc cn ce qui conccrnait les mss et qu'il restait encore des elements a 

dcfinir. II n'y a cependant plus cu dc reunion sur la question avant le debut de cette 

annee 1997. ou lc DMO a repris le travail entre temps suspendu. 

Les points qui dans ce cadre font actuellement 1'objet d'une reflexion sont: 

1'eta.blissement d'une table des codes des entites territoriales historiques commune aux 

diffcrents departements specialises, dont le DMO, qui dcvront y recourir. Les entites 

territoriales en question sont des entites qui ont eu une existence par le passe, jusqu'a 

1815 pour 1'Orient. Ces codes sont destines a renseigner une zone 040 «aire 

geographique ancienne » dans laquelle cinq sous-zones sont actuellement prevues : $s 

pour 1'antiquite, $m pour 1'occident jusqu'en 1453, $n pour 1'Occident jusqu'cn 1815, 

$d pour les pays anciens de 1815 a 1975 (pour cette sous-zone on utilise une norme 

AFNOR experimentale), $o pour 1'Orient jusqu'en 1815. Le departemcnt des Monnaies 

et Medailles a deja defini une table pour renseigner le $s, le departement des mss 

orientaux en a aussi defini une pour renseigner le $o. On peut remarquer que cette table 

censee valoir pour 1'Orient jusqu'en 1815 a des chances de devoir etre utilisee pour 

quelques mss du fonds sanskrit rentres a la B.N. un peu plus tard dans le XIX siecle. 

Un autre point toujours debattu est celui de la constitution des index, c'est a dire 

de la selection des donnees qui doivent etre indexees ; debat qui s'accompagne d'une 

reflexion sur la possibilite de rendre certains index communs a plusieurs departements. 

Par ailleurs, ricn rfest encore definitivement arrete quant a l'ensemble des elements qui 

doivent trouver place dans la notice de donnees locales. 

Des listes de langues et d'ecriturcs sont actuellement elaborees par le DMO et le 

departement des Monnaies et Medailles. Enfin une premiere reunion a eu lieu en octobre 

dans la perspective de la creation, commune a la DIA et a certains departements des 

collections specialisees, des autorites dans le SI. Etaient coneernes le SLOA et le DMO. 

catalogage, et non pas les exigences bibliotheconomiques qui doivent se soumettre aux possibilites 
techniques actuellement assurees pour definir un usage du format de catalogage. 
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3/ La pratique effective du catalogage informatise des manuscrits orientaux dans la 

perspective de la mise en place du Systeme d' Information (SI). 

Pour l'instant. au DMO. seul le fonds arabe manuscrit fait Fobjet d'un 

catalogage informatise ; et c'est a partir de ce travail sur une collection que la reflexion 

sur 1'adaptation du format au catalogage des documents du fonds se fait. En matiere de 

personnel, une personne a pour tache principale ce catalogage informatise - dans sa 

double dimension de pratique effective et de travail sur le format - et une autre personne 

participe a ce travail en plus de ses autres attributions. Les besoins propres au catalogage 

des mss arabes, dont on verra qu'ils ne sont pas exactement les memes que ceux 

propres au catalogage des mss sanskrits, font dependre les conditions d'effectuation de 

ce catalogage, voire sa possibilite meme a court terme, d'un ensemble de parametres 

tous lies a une situation de fait: la perspective de mise en place des differentes etapes du 

SI dans lequel les sous-bases d'Opaline vont s'integrer et donc disparaftre en tant que 

telles. 

Le premier des parametres dont la prise en compte pese sur le travail de 

catalogage informatise des mss est 1'utilisation d'un format: il s'agit en 1'occurrence de 

1'Intermarc integre ; format utilise par certaincs sous-bases d'Opaline, dont celle des 

mss, mais qui en revanchc n'est pas utilise dans B.N. Opale, qui gere toujours le format 

Unimarc. Le DMO se trouve dans la situation de devoir commencer le catalogue 

informatise de ses mss - arabes en 1'occurrence - en utilisant un format de catalogage en 

cours d'elaboration. Cela signifie qu'il n'y pas de garantie que 1'usage actuel du format 

sur lequel tablent les personnes chargees du catalogage des mss orientaux sera 

integralement maintenu pour 1'elaboration des notices lorsque la quatrieme phase 

d'installation du SI aura eu lieu ; phase qui pour 1'heure est calendee, mais n'est pas 

budgetee. 

Un second parametre, dont 1'apprehension differe pour les mss arabes et 

sanskrits est la possibilite d'utiliser pour le catalogage de toutes les zones comportant 

des donnees en langue originale une police de caracteres qui permette de transcrire sans 

equivoque la langue concernee, qui puisse faire l'objet de traitement machine au meme 
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titre que 1'alphabet latin, qui soit codee selon le modele unicode, et, dont 1'usage en 

saisie soit d'une ergonomie raisonnable14. 

Un troisieme parametre consiste en la gestion du travail a moyen terme durant 

une periode de transition de 1'utilisation d'un systeme (Opaline) a un autre (le SI). Cette 

gestion du moyen terme comporte deux aspects : d'une part la mise en place de moyens 

techniques de travail concrets provisoires dont Finstallation effective echappe au 

pouvoir des departements qui ont interet a les utiliser, pour ce qui nous concerne ici. le 

DMO ; d'autre part la necessite de faire des choix strategiques en matiere d'organisation 

et d'avancement du travail de confection des notices de mss dans ce moyen terme. 

Une breve indication de ce que seront les etapes successives de mise en place du 
1 S SI permettra de mieux comprendre quel type de contraintes pese sur le travail actuel 

effectif de catalogage des mss au DMO. 

-VI : Mai 98 : Mise en commun, au niveau de 1'acces public de B.N. Opale, Sycomore, 

Opaline pour ce qui concerne le son et des CDROM de la conversion retrospective. 

Notons qu'entre VI et V2 les imprimes seront toujours catalogues dans Opale, et que 

eela ne se fera donc pas en Intermarc integre. 

V2 : Novembre 98 : Mise en place du module de catalogage commun en 

Intermarc integre. A cette etape il sera possible de disposer de caracteres, codes en 

unicode, pourvus de signes diacritiques de Falphabet latin etendu. Notons 

qu'actuellement Opale offre la possibilite depuis novembre 1997 d'utiliser des 

caracteres latins pourvus de signes diacritiques, mais pour le catalogage en format 

Unimarc, d'ou 1'impossibilite, pour des raisons de format, de cataloguer les mss des a 

present dans Opale, meme pour les fonds qui ne requerraient pas un catalogage en 

caracteres originaux non-latins. 

V3 : mi-1999 : Mise en service de tous les alphabets non-latins, en unicode, qui 

ont ete demandes. 

14 Cette derniere eondition ne fait bien entendu pas partie des criteres de selection des personnes qui 
congoivent le SI, meme si les personnes qui utilisent actuellement les outils mis a leur disposition ont fort 
a leur reprocher de ce point de vue. 
15 Cesi ndications m'ont ete fournies par P,- Y. Duchemin, que je remercie d'avoir bien voulu me recevoir 
et me les exposer. 



19 

V4: 1999: Demarrage de Fetude de cette derniere etape/version. Ses 

developpements se poursuivront jusqifen 2000, et son lancement interviendra en 2001. 

Repetons que cette V4 est calendec mais qivelle n'est pas budgetee. Soulignons que 

c'est compte tenu des performances techniques prevues de cette version que se fait 

actuellement le travail sur la definition du format de catalogage informatise des mss 

orientaux. Cest a cette etape que seront traitees les donnees locales, les 99 index 

d'Opaline, toutes les zones du format propres aux departements spccialises, donc pour 

ce qui conccrne le DMO toutes les zones remplies en caracteres originaux. Jusqiva cette 

etape. ces donnecs ne sont susceptibles d'aucun traitemcnt machine. Ellcs peuvent etrc 

inscrites, au sens ou leur saisie ne suscite pas de rejet ou de blocage, mais elles ne sont 

pas gerees en tant que donnees par le systeme. 

L'etat actuel du travail et des reflexions sur le fonctionnement du SI laisse penser qu'il 

existera vraisemblablement dans cette version deux fichiers bibliographiques constitues 

a partir de deux modules distincts de catalogage : 1'un pour 1'imprime, 1'autre pour les 

«non-livres». Leurs index seront commun et leur separation, transparente a 

1'interrogation. 

Parmi les trois ordres de parametres que doit prendre en compte le catalogage 

informatise des mss, Futilisation d'un etat du format qui n'est pas garanti, mais en 

dehors duquel aucun travail ne pourrait etre represcntc a la fois un pari sur 1'avenir et un 

moyen de pression face aux responsables de Felaboration du format et a ceux de sa mise 

en ceuvre dans le SI. Ceci d'autant plus que Ie travail d'adaptation n'est pas considere 

comme acheve et qu'il n'y a d'autre moyen d'en tester Fadaptation aux besoins que de 

constituer des notices dans les cadres successivement definis. II demeure que ces tests 

restent d'une portee limitee puisque aucun tri ne peut etre mis a 1'essai sur les zones en 

langue originale ou la saisie doit se faire en alphabet non latin. 

Le second ordre de parametres, qui tient au caractere oriental des documents 

consideres, est celui de Fusage d'une police de caracteres adaptee a la langue des 

documents. Le catalogage des mss arabes requiert Fusage de caracteres originaux pour 

eviter les ecueils de la translitteration de la langue arabe. Concretement, le departement 
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dispose pour 1'heure d'un jeu de polices de caracteres non-latins « unitype »16, dont 

Fabsence d'ergonomie est manifeste et dont les performances graphiques ne sont pas 

encore satisfaisantes tant du point de vue du graphisme de certaines lettres que de celui 

de la mise en page d'une ecriture qui va de la droite vers la gauche. Actuellement, 

lorsqu'une notice de catalogage de mss arabe est creee toutes les zones censees etre 

saisies en langue originale sont remplie par la mention « unitype ». La saisie en langue et 

caracteres originaux17 se fait grace au sous-logiciel unitype dans un logiciel de 

traitement de texte. 

En effet, et ce sera le troisieme ordre de parametres pesant sur le travail actuel de 

catalogage, il n'existe actuellement aucun lieu dedie au stockage de ces informations 

dans Opaline ou dans un systeme qui serait specifiquement affecte a cet effet. Cela a 

pour consequence que, si la saisie effective en caracteres originaux des zones de la 

notice qui doivent 1'etre n'est destinee, comme c'est actuellement le cas, qu'a permettre 

au catalogueur de realiser, dans 1'attente, une notice complete, un autre moyen est a 

disposition, plus ergonomique, qui consiste a utiliser des macros erees sous le traitement 

de texte Word. 

On comprend que le troisieme ordre de parametres que doit integrer le 

catalogage informatise des mss est la gestion strategique et technique a la fois du 

« moyen terme » (ie plusieurs annees de travail potentiel) avant la mise en place de la 

V4 du SI. Le responsable de la base Opaline propose de mettre en place une base Access 

ou seraient stockees les donnees « unitype » des notices des mss orientaux. Ceci dans la 

perspective de la recuperation de ces donnees dans le SI. Deux hypotheques pesent sur 

cette solution. On n'est plus parfaitement sur que le choix d'unitype pour fournir les 

polices de caracteres non-latins soit le bon. La compatibilite unicode du logiciel ne 

serait pas assuree a 100 %. La mise en place de la « base Access » n'est pas non plus 

assuree, et elle n'apparaissait pas dans le dernier etat des taches a effectuer dans la base 

Opaline. La question se pose donc de savoir s'il vaut la peine de continuer a utiliser le 

logiciel unitype dans 1'espoir d'inscrire les donnees ainsi produite dans une 

hypothetique base Access dont la faculte a etre recuperee dans le SI demeure pour une 

part incertaine, ou s'il vaut mieux constituer pour memoire, en les stockant sur le disque 

1611$ sont codes en unicode, condition contraignante pour qu'une police de caracteres puisse etre choisie. 
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dur d'un micro ordinateur, le catalogage des zones en langue et caracteres originaux en 

vue de les reinscrire manuellcment dans le SI, en temps voulu. Une troisieme hypothesc 

serait d'arreter pour 1'instant le catalogage effectif, et de s'en tenir a un travail sur le 

format de catalogage. 

Pour ce qui concerne le catalogage informatise des mss sanskrits du DMO, le 

probleme souleve par les zones de la notice en langue original se pose un peu 

differemment dans la mesurc ou cctte langue, contrairemcnt au cas de 1'arabe. ne 

requiert pas d'etre ecrite dans un alphabet indien supposement original, ct peut sans 

aucun dommage s'ecrire en alphabet latin etendu conformement a la convention 

internationale en vigueur parmi les indianistes et qui donne toute satisfaction au niveau 

des publications imprimees actuelles18. Cela signifie, dans la gestion du moyen terme, 

que le catalogage des mss sanskrits pourrait attendre la mise en place de la V2 du SI, 

soit novembre 1998, pour s'effectuer en Intermarc integre avec des caracteres pourvus 

de signes diacritiques de 1'alphabet latin etendu. 

2 LE CATALOGAGE D'UN MANUSCRIT SANSKRIT COMME 
PROCESSUS D'INVESTIGATION DU DOCUMENT 

21 Ce que Pon peut observer des aspects materiels d'un manuscrit 
sanskrit 

Supports et formats 

Les deux principaux supports des mss sanskrits sont la feuille de palmier, qu'on 

appelle encore « ole »19 et le papier. Plus rarement, on peut trouver des textes inscrits sur 

des feuillets en eeorce. Le fonds sanskrit de la B.N. ne comporte pas de documents 

inscrits sur du metal (mais il y a des plaques de cuivre gravees dans le fonds indien) ou 

sur du tissu. 

17 L'un et 1'autre indissociablement pour 1'arabe. 
18 Cette question de la langue sanskrite dissociable des alphabets qui peuvent servir a sa notation est 
analysee en detail dans le chapitre consacre a 1'analyse de la dimension materielle des mss sanskrits en 
vue de leur catalogage dans le format Intermarc integre. 
19 ole mot francise du tamoul olei (feuille de palmier), d'apres L' Inde classique II, p. 709. 



22 

On connaft deux essences de palmier dont les feuilles ont ete utilisees comme support 

d'ecriture : le palmier jagre, et le talipot. Les feuilles du premier sont plus petites, les 

mss dont elles fournissent le support n'excedent ordinairement pas 50 a 60 cm en 

longueur pour 3 a 4 cm en largeur. Le talipot autorise des surfaces d'ecriture allant 

jusqu'a 90 cm en longueur et 8 a 9 cm en largeur. On trouve toutefois nombre de mss 

sur feuilles de palmier d'une largeur inferieure a 50 cm, car il n'est pas rare que les 

feuilles utilisees soient taillees. De ce fait les mss sur feuilles ont des dimension assez 

variees en largeur, leur hauteur correspondant, en revanche, a celle de la feuille 

emplovee. Sur ces feuilles, le texte s'inscrit dans le sens du cote le plus long, leur 

largeur, le plus court formant la hauteur du support. Le nombrc de feuilles qui compose 

un livre est extremement variable du fait de la souplesse du mode de leur reliure. II peut 

allcr d'une dizaine d'oles, a des ensembles qui poses sur la tranche des oles atteignent 

50 cm. 

Les manuscrits sur papier sont plus divcrs. Ils le sont d'abord du fait des papiers 

employes. II peut s'agir de papiers occidentaux reconnaissables a leurs vergeures et 

pontuseaux reguliers et souvent a leurs filigranes. D peut s'agir aussi de papiers indiens, 

eux-memes fort varies. Certains comportent des vergeures irregulieres, sans pontuseaux 

ni filigranes, ils sont souvent d'un ivoire assez clair et plus ou moins glaces. D'autres 

sont des papiers plus epais, d'une texture qui, en, plus mince, rappelle celle du buvard, 

sans vergeures ni pontuseaux. IIs peuvent etre de couleurs variables, blancs, bis grisatre. 

ocres. II est tres courant que ces types de papier soient teints en jaune pale ou en orange 

clair. II arrive aussi souvent qu'ils soient cnduits de cc qui constitue a la fois un colorant 

et un vernis jaune, on les dit couramment «jaunis a 1'orpiment ». Dans ce dernier cas, 

leur consistance est transformee en une matiere tres rigide presque cartonneuse et 

glacee. Cet enduit peut etre pose soit sur une seule face du papier, soit sur les deux, alors 

que dans les deux cas 1'ecriture couvre recto et verso. La face qui n'est pas vernissee est 

simplement jaunie. 

Les manuscrits sur papier sont de tailles extremement variables. Pour indiquer 

un ordre de grandeur, les plus petits mcsurent environ 5 sur 3 cm alors que les plus 

grands 50 a 60 sur 15 a 20 cm. Si lcurs dimcnsions varient considerablement ces mss 
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prcsentent en revanche un format predominant: celui d'un rectangle ou les lignes 

s'inscrivent dans le sens de la largeur qui est la partie de la plus grande taille. II faut 

souligner que dans cette forme de mss sur papier chaque folio est physiquement 

independant des autres, avec lesquels il n'est pas constitue en cahiers. Cest un rectangle 

de papier decoupe a la taille qui est celle de la page et qui ne constitue pas de cahiers 

que ce soit par pliage ou par couture. On verra ensuite comment ces folios sont 

constitues en une unite physique qu'on peut appeler un livre. II apparait clairement que 

le format des oles, dont 1'usage a ete chronologiquement anterieur a celui du papier 

outre qu'il s'est maintenu conjointement a ce dernier, a influence le format et 1'usage du 

support papier. A tel point que 1'on trouve dans le fonds quelques mss sur papier perces 

de trous d'enfilage identiques a ceux des oles. On verra en outre que certaines mises en 

page des mss sur papier conservent la trace d'une pratique de pergage alors meme 

qu'elle n'est plus mise en oeuvre. 

On trouve neanmoins aussi dans le fonds des mss sur papier qui ont le format des 

codex occidentaux ou le texte s'inscrit dans la largeur, inferieure en taille a la longueur. 

Certains sont alors constitues de veritables cahiers, tandis que d'autres resultent du seul 

montage par reliure de folios aussi independants physiquement que ceux dont la mise en 

page differe de celle du codex. 

Les mss en rouleau quoique rares ne sont pas tout a fait absents, et notamment en 

Fespece de deux pieces du XVIIIe remarquablement enluminces portant le texte du 

Bhagavata Purana. 

Le fonds possede encore quelques mss sur ecorce de bouleau dont les feuillets 

sont d'un format qui rappelle celui des codex. La couleur de ce support rappelle celle 

d'un papier fortement jauni. II est aisement reconnaissable aux zebrures d'un ocre plus 

fonce qui en emaillent la surface, et qui sont les memes que 1'on peut voir sur les troncs 

des bouleaux. Les feuillets du plus important de ces mss, qui porte une partie du texte 

du Mahabharata20, ont ete montes entre deux films de Rhodoid transparent dans un 

cadre de carton; et chacun s'articule aux autres par un bord du cartonnage, pris dans la 

reliure. Le fonds possede aussi un exemplaire21 interessant de mss sur bouleau dont les 

folios sont au format codex et qui a ete monte en volume relie apres encadrement dans 

20 Sanscrit 375. 
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des bandes de papier en Inde, comme en temoignent les papiers utilises pour realiser 

Fencadrement des folios dont la provenance peut etre attestee par leur aspect physique 

et les bribes de mots ecrits dans des alphabcts indiens. Enfin, il faut notcr la presence 

dans le fonds d'un manuscrit en liber d'agalloche.22 

Les eouvrures. 

Dans les mss en feuilles de palmier chaque feuillct, qui correspond a une feuille 

d'arbre appretee est independant des autres. Pour former un livre les ol es sont percees de 

trous dits «trous d'enfilage » au travers desquels on fait passer une cordelette que 

termine un petit morceau de metal, un coquillage ou un simple noeud. Le nombre et la 

disposition des trous d'enfilage sont variables et meritent d'etre indiques dans la notice 

bibliographique. Dans ce type de reliure, des planchettes de bois, qu'on qualifie d'ais, 

percees de la meme maniere que le sont les oles et traversee par la cordclettc qui les lie 

forment la couverture du livre. 1 n'est pas rare que des oles de garde soient intcrcalees 

entre celles qui supportent le texte et les ais. 

Ces ais peuvent etre tailles dans des essences diverses, rares comme Vacajou, ou 

Febene, ou plus communes. Ils peuvent etre sculptes et/ou incrustes. Le fonds de la BNF 

possede une piece bouddhique remarquable par ses ais sculptes et incrustes, mais le 

fonds des textes sanskrits sur oles est dans son ensemble pourvu de couvrures sans 

interet esthetiquc. Les ais de ce type de livres peuvent etre aussi peints parfois sur leurs 

deux faces, on en trouve dans le fonds pali. II est important de le noter dans la mesure 

ou d'autres fonds indiens que le fonds sanskrit comportent un grand nombre de textes 

21 Sanscrit 427. 
22 J. Filliozat dans un article du Journal Asiatique de 1958 intitule « L'agalloche et les manuscrits sur bois 
dans 1'Inde et les pays de civilisation indienne » remarque a propos du mss 393, present a BN depuis le 
XVIII et qui porte le texte du Sundarakada du Ramayana. « en caracteres du type maithilf-bengal! des 
XVe-XVIe siecles (...). [qu'] il est forme de 177 lamelles de bois de 370 x 70 mm, et d'un peu moins 
d'un millimetre d'epaisseur, qui ont longtemps ete prises pour des feuilles de palmier. Mais les veines et 
les nceuds du bois sont extremement bien marques, Le bois est lisse, coherent et 1'ecriture y a ete tracee a 
1'encre. Un trou d'enfilage, place un peu a gauche du milieu, perfore chaque lamelle comme dans les 
manuscrits en feuilles de palmiers. Un certain nombre de lamelles sont formees de deux pieces habilement 
ajustees, collees par leurs extremites taillees en biseau et se chevauchant». On precisera que 1'essence 
employee, 1'agalloche (Aquilaria agalocha Roxb.), est un bois odoriferant, 1'aloes ; et que la partie du 
bois utilisee, le liber consiste, selon le Petit Robert, edition de 1995 en un «tissu vegetal constitue des 
vaisseaux (tubes cribles), generalement accompagnes de parenchyme et par lequel circule la seve 
elaboree. (...). Le liber et lapartieprofonde de 1'ecorce constituent 1'aubier. » 
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sur oles. Le catalogue Filliozat mentionnc a 1'occasion la presence sur ces ais des traces 

de pate coloree qui indiquent que le texte a du etre utilise lors de rituels. Cet usage vaut 

d'etre releve dans la mesure ou il peut-etre interessant de le mettre en relation avec le 

contenu intellectuel de 1'ouvrage. 

La reliure des manuscrits sur papier, a la difference de celle des oles. ne releve 

pas d'une tradition indienne qui serait techniquement liee et adaptee au support. Les mss 

sur papier qui n'ont pas le format des codex, c'est a dire les plus nombreux, ne sont la 

plupart du temps pas relies mais simplement serres entre des planchettes qui sont clles-

memes entourees d'un lien et parfois enveloppees en outre d'un tissu. Dans le fonds de 

la BNF les mss sur papier qui ne sont pas des codex se presentent sous deux formes : les 

uns relies, les autres non. Ceux qui sont relies 1'ont ete en occident. II y a par exemple 

de nombreuses reliures aux armes de Louis-Philippe dans le fonds. Cest donc une 

analyse et, au niveau du catalogue, une description identiques a celles mises en oeuvre 

pour les reliures occidentales que 1'on doit appliquer a cet ensemble de textes23. Dans la 

mesure ou cette reliure est pratiquee sur des folios physiquement independants qui n'y 

etaient pas originellement destines il est interessant de recenser les diverses techniques 

mises en oeuvre pour les reunir par une reliure. Le procede le plus rudimentaire, mais qui 

n'est pas cclui auquel il est le plus couramment recouru pour ce fonds, consiste en un 

simple brochage des folios. Ce procede pose un certain nombre de problemcs ct ne 

convient que dans des cas limites hors desquels il nuit a la lisibilite du mss, sauf a en 

endommager la reliure. Le brochage se pratique soit sur le bord gauche du mss qui en 

constitue la hauteur et dont la dimension et inferieure a celle de la largeur, soit sur le 

bord superieur du mss, c'est a dire sur la largeur et donc sur le cote le plus grand. Ccla 

ne nuit pas a la possibilitc d'ouvrir le texte ainsi broche si le papier est suffisamment 

souple (les papiers indiens fins et glaces s'y pretent bien a 1'inverse des papiers non 

verges plus fragiles ct plus raidcs), si le texte cst inscrit dans des marges suffisantes, et, 

surtout, si le format des mss broches par le bord superieur est tres petit. On verra plus 

bas que la mise en page peut augmenter Pincommodite de la reliure en general, et a 

fortiori de ce brochage direct. On comprendra que le plus grand nombre des mss sur 

papier qui ne sont pas au format codex ct ont ete relics Pai ete selon un proccde plus 
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complexe et qui aboutit a une maniabilite du volume satisfaisante. Chaque folio est 

encarte par le bord superieur sur une piece de papier rigide dont la dimension peut aller 

jusqu'a egaler la hauteur du folio du mss. Le brochage s'applique a cette partie de papier 

qui rallonge le folio manuscrit. Ce procede s'impose des lors qu'il s'agit de relier des 

papiers enduits et ainsi rigidifies.24 Remarquons encore que l'on trouve parmi les mss 

papier relies des recueils de textes intellectuellement et materiellement heterogenes dont 

la reunion dans une reliure ne pallie pas le caractere heteroclite. Cest ainsi que l'on peut 

trouver dans ces recueil des feuillets encartes en quinconce quand leur format est par 

trop inferieur en largeur a celui du mss le plus grand qui commande la taille de la 

reliure . On trouve aussi des montages comme celui du sanskrit 936 qui compose un 

texte au format codex avec un autre relie par les hauteurs gauches, dispose en quinconce 

et dont chaque folio est plie en dcux par le milieu pour entrer dans la largeur de la 

reliure. 

Outre ceux qui sont relies, le fonds sanskrit comporte aussi un nombre important 

de mss sur papier en feuillets detaches, tels qivils ont ete rediges, et qui sont conserves 

entre des plaques de carton, beaucoup plus rarement, de bois, serrees par une courroie. 

On considere donc que ces mss n'ont pas de couvrure. 

A titre indicatif on peut considerer que le fonds se repartit en trois parts a peu pres 

egales entre les manuscrits sur papier relies, les oles et les manuscrits sur papier non 

relies. 

Mises en page. 

23 On peut signaler deux reliures en soie. Sanscrit 341 : format codex, et 339 : relieure a rabat fermee par 
un bouton et une bride de tissu. 
24 On peut reconnaltre a ces reliures la vertu d'assurer une bonne conservation des mss. En revanche leur 
commodite pour la lecture des textes, meme dans les meilleurs cas, reste discutable. Pour tous les textes 
relies par le bord superieur il n'est jamais possible d'ouvrir entierement la reliure en la mettant a plat. II 
faut donc lire en tenant la partie superieure du livre qui fait comme un rabat a la partie du texte posee a 
plar sur la table. Quand on tourne la page, il faut lire le verso au mieux dans une position verticale si la 
reliure s'ouvre a angle droit, au pire en soutenant les deux plats et en posant le livre sur le seul dos de la 
reliure. Aucun lutrin du departement oriental n'est adapte a ces mss sanskrits relies. Si leur lecture doit 
s'aecompagner d'un travail d'ecriture on imaginera a quel point le travail ne pourra etre que 
materiellement malaise. 
23 Le mss sanscrit 212 est particulierement representatif a cet egard. 
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Les seules mentions de mise en page fournies par le catalogue Filliozat 

concernent les divcrses formes dc rubrication ainsi que les types d'encadrement ou dc 

delimitations marginales qui peuvent se rencontrcr dans les manuscrits sur papier, la 

reglurc n'est pas decrite. Rien n'est dit en revanche du mode d'inscription du texte dans 

1'cspace de la page. si ce n'est le nombre de lignes par pages et de syllabes (aksara) par 

ligne des mss, quel qu'en soit le support. Le mode d'inscription du texte dans la page, 

dont il n'est pas fait etat gagnerait a etre precise dans la mesure ou il fournit, joint aux 

autrcs notations de precieux clements d'appreciation dc la lisibilite physique du mss. 

Considerons d'abord les mss sur papier. Ils sont seuls concernes par la 

rubrication, qui peut etre effectuee de diverses manieres qu'un catalogue se doit de 

distinguer. Toutes les lettres d'un ensemble de mots peuvent etre tracees a 1'encre rouge. 

La portion de texte rubriquee peut 1'etre aussi par Valternance d'une lettre tracee a 

1'encre noire avec une lettre tracee a Vencre rouge. Elle peut plus sommairement 

consister en un surlignage avec un pigment rouge qui laisse lire le texte trace en noir par 

transparence. A Vextreme, cette rubrication rudimentaire peut se reduire au trace d'un 

fin trait rouge au travers de la portion de texte qui doit ainsi etre mise en valeur. II arrive 

aussi que ce surlignage soit pratique au moyen d'un pigment jaune qui demeure alors 

translucide, meme si c'est plus rarement le cas, cette derniere coulcur etant plus 

frequemment utilisec pour rccouvrir une portion de texte fautive. ce qui permet 

cvcntucllement qu'un nouveau texte soit ccrit sur cet enduit. 

Les elements rubriqucs des mss sont toujours des portions du texte strategiques pour 

Vapprehension de sa dimension intellectuelle. Ainsi peuvent etre rubriqucs Vexplicit 

ultime du texte, et souvent des explicit de divisions logiques internes. Dans des 

manuscrits de longueur importante la rubrication des explicit indiquant les subdivisions 

logiques peut n'etre pas reguliere : varier selon les changements de main, ne pas avoir 

ete achevee et se signaler ainsi par des lacunes, particulierement reperables quand il 

s'agit d'une rubrication en syllabes alternees ou les lettres qui devaient etre tracees a 

1'encre rouge ne Von jamais ete. Dans les textes qui se presentent comme le dialogue (en 

realite Valternance de monologues) de deux personnages, les indications de prise de 

parole, qui font le plus souvcnt Vobjet d'une formulation figcc dans la langue, peuvcnt 

etre rubriquees. Dans les mss qui comportent un texte commente il peut se faire que 
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dans le commentaire le premier mot, cite, d'une portion commentee du texte source soit 

rubrique. Enfin le seul signe de ponctuation utilise par les ecritures qui notent le sanskrit 

sur le papier, le « danda » - c'est un double trait vertical - peut etre rubrique soit dans la 

totalite d'un texte. soit dans certaines seulement de ses portions. Si les oles ne portent 

pas de rubrication il peut arriver que certaines divisions logiques du texte soient mises 

en relief par un petit decors geometrique place en marge en face d'une ligne ou est 

inscrit un explicit. 

Les oles offrent des possibilites reduites de mise en page du fait de leur forme de 

rectangle peu haut et tres allonge. On n'y constate pas de variations dans la taille du 

trace des caracteres ni dans la disposition horizontale des lignes. En revanche, le nombre 

et la place des trous d'enfilage combines a une dimension importante en largeur (celle 

d'une feuille qui n'a pas ete retaillee) suscitent assez couramment une disposition en 

colonnes, de part et d'autre des trous d'enfilage, soit, pour la disposition la plus 

courante, trois colonnes et deux trous. D arrive aussi frequemment qu'autour de ces 

trous une zone geometrique de forme carree, ou, plus rarement, circulaire, soit laissee 

vide de texte. 

Les manuscrits sur papier presentent quant a eux des mises en page plus 

complexes. Avant d'y venir dans le detail, notons qu'ils peuvent presenter deux 

modalites d'inscription du texte sur le recto et le verso d'un feuillet. Le texte peut se 

trouver de part et d'autre soit dans le meme sens, comme sur un codex, soit inverse tete-

beche. Ceci s'explique par 1'absence de reliure qui permet de tourner les pages soit en 

les faisant pivoter autour de l'axe forme par la hauteur gauche, soit autour de celui 

forme par la largeur superieure. 

II est tres courant de rencontrer dans les mss sur papier des marges latcrales tracees. 

d'un nombre de traits d'encre variable, qui peuvent etre noir et/ou rouges et dont les 

interstices peuvent etre remplis de coulcur rouge ou jaune. Ces memes traces se 

retrouvent sous la forme d'encadrements oii le texte est inscrit. 

De meme que les oles, les mss sur papier peuvent comporter des emplacements 

geometriques carres ou losanges vides de texte situes a mi-hauteur de la page et environ 

a un tiers de distance de chaque extremite. II est assez clair que ces motifs font echo a 

ceux qui entourent les trous d'enfilage des oles. II existe d'ailleurs dans le fonds 
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quelques mss sur papier qui sont perces au centre de ces motifs26. Notons encore que ces 

derniers sont parfois remplis par des lettres ou des syllabes disposees de fagon 

decorative. ou que, laisses vides, ils ont pu etre apres la copie du texte utilises pour noter 

des gloses, tout comme les marges peuvent 1'etre. 

Des variations importantes dans la mise en page affectent les mss sur papier 

accompagnes de commentaires, selon la disposition relative du texte commente et du 

texte qui le commente. II arrive que texte et commentaire alternent dans une mise en 

page compacte ou rien ne les distingue que la reprise d'une numerotation de vers ou de 

ligne. Dans ce type de disposition, des elements rubriques peuvent apporter beaucoup a 

la lisibilite, On rencontre aussi dans le fonds des textes commentes disposes au centre de 

la page et separes par un blanc de leur commentaire note au dessus et au dessous d'eux. 

11 arrive que cette disposition voie sa lisibilite accrue par une differcncc de taille dans les 

caracteres qui notent texte et commentaire, ce demier ordinairement dans une dimension 

moindre. Plus rarement on peut trouver des commentaires dont le texte est dispose 

autour du texte commcnte. Retenons encore un mss dont le texte commente est encadre, 

ce cadre etant place entre deux blocs paralleles de lignes de commentaire, 1'ensemble 

etant inclus dans un encadrement.27 

Ecritures 

Les diverses ecritures auxquelles il est recouru pour la redaction des mss en 

langue sanskritc et les procedes au moycn dcsquels elles sont inscrites sur les divers 

supports constituent un aspcct majeur de la caracterisation materielle de ces textes. 

Comme il est frcquent de lirc des confusions a ce sujet28, il n'est sans doute pas superflu 

26 Sanscrit 1530,ou 838 par exemple. 
27 Sanscrit 336. 
28 Les confusions engendrees par cet etat de fait ne sont pas toutes commises par des personnes non 
averties et d'abord perturbees par la distinction entre langue et ecriture Que le sanskrit puisse s'ecrire au 
moyen de divers alphabets, dont des alphabets du sud au nombre desquels certains servent d'abord a noter 
une langue vernaculaire a pu poser des problemes a 1'identification des textes au cours de leur 
catalogage et lors de 1'etape initiale de leur inscription dans un fonds : « Plusieurs manuscrits d'ecriture 
telugu et naguere consideres comme de langue telugu, ont ete, depuis, verses dans le fonds « Sanscrit» 
(Voir les tables de concordance a la fin de ce volume). En effet 1'ecriture telugu n'a pas servi qu'a 
1'ecriture de la langue du meme nom. Elle se prete sans probleme particulier a la transcription du sanscrit, 
du manipravala tamoul (un melange de langue tamoule et de sanscrit), voire du pur tamoul. Quatre autres 
manuscrits d'ecriture telugu autrefois identifies comme « telinga », sont en fait de langue sanscrite : Indien 
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de (re)dire que la langue sanskrite peut s'ecrire au moyen d'alphabets divers pour peu 

qu'ils comportent des signes a memc de noter un nombre suffisant de phonemes - ce qui 

n'est pas le cas par exemplc de 1'alphabet tamoul, II y a dans le sous-continent indien, 

tant au nord qu'au sud des ecritures alphabetiques diverses qui sont dans ce cas et qui 

sont utilisees pour ecrire la langue sanskrite sans en alterer ni trahir en rien le sens. Tous 

ces alphabets fonctionnent selon un meme principe : une consonne qui ne porte aucun 

signe diacritique se lit comme la consonne accompagnee de la voyelle « a » breve toutes 

les autres voyelles, longues ou breves et toutes les diphtongues sont notees par des 

signes diacritiques divers qui accompagnent la consonne. Parmi les alphabets grace 

auxquels on peut ecrire le sanskrit certains sont plus particulierement lies a 1'ecriture 

d'une langue indienne vernaculaire dont 1'aire linguistique est geographiquement 

circonscritc. Cest le cas du bengali et du telugu. D'autres alphabets identifiables dans le 

fonds sanskrit ne sont pas lies a des langues dont ils partageraient le nom. La 

devanagart, la grantha, la sarada, la nandinagari, la nepalt, la newari, la maithil! sont 

dans ce cas. Cela etant, les deux alphabets les plus utilises pour eerire les textes en 

sanskrit sont la (deva)nagarT. sur les supports papier et la grantha sur les oles. On peut 

dire tres grossierement que les oles sont plutot associees a des alphabets du sud et le 

papier a des alphabets du nord. Mais la variete des ecritures que l'on trouve sur les mss 

du fonds de la BNF conduit a serieusement nuancer cette premiere approximation. Ce 

fonds comporte un nombre eleve de mss sanskrits en alphabet bengali, tant sur papier 

que sur oles, du fait que nombre d'entre eux proviennent de la region de Calcutta, c'est a 

dire du Bengale. II faut souligner que la frequence d'usage d'un alphabet est liee a 

plusicurs facteurs : son lieu de redaction et le lieu d'appartenance linguistique du copiste 

579 (Vedalaksana), Indien 624 (divers stotra et Bhagavadgita), Indien 606 (Bhagavatapurana) et Indien 
632 (Tarkabhasavyakhyana'). Le manuscrit Indien 636 (dont 1'ancienne cote est Telinga 64), forme d'une 
seule ole, est en langue et ecriture kannada. Enfin Indien 1035 (Tiruppavai vyakhy§nam et Aarayiram) est 
en tamoul et manipravala tamoul. », Catalogue des manuscrits telugu de la Bibliotheque nationale etabli 
par G. Colas. A 1'inverse, on trouve dans le catalogue des mss en langue telugu des textes mss d'abord 
inscrits dans le fds sanskrit (les notices 46 a 56 du catalogue du fonds telugu). On trouve dans ces 
quelques mss des exemples de textes linguistiquement composites : 46 = sk 504 : textes de louanges a 
Siva puis a Visnu traduits du sanskrit en telugu et qui intercalent texte original et traduction. Idem dans 47 
= sanscrit 617 pour une partie de 1'Amarakosa traduite en telugu la aussi avec intercation de 1'original et 
de sa traduction. 49 = sanscrit 876 : exegese de trois stances de chants mystiques vaisnava qui s'appuie 
sur de nombreuses citations sanskrites. 51 = sk 1038 autre cas d'intercalation d'un original sanskrit et de 
sa traduction en telugu centuries de Bhartrhari. Ces exemples constituent un recensement non exhaustif. 
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ainsi que son support, ce qui ne permct ccpendant pas d'affirmer que ces factcurs sont 

contraignants. II n'en demeure pas moins qu'un texte sur oles provenant du sud de 

l'Inde a de tres fortes chances d'etre redige en alphabet grantha. Alors que cet alphabet 

est absent dcs mss sur papicr, ce sont les alphabcts du nord, bengali, et surtout nagari 

qui y dominent, la sarada etant plus rare et liee elle aussi a une region de provenance : le 

Kashmir. On trouve cependant des oles redigees en bengali et en nandinagari qui sont 

des alphabets du nord. 

S'agissant du papier, les textes y sont ecrits a 1'encre noire. Les oles peuvent supporter 

plusieurs modes d'inscription. Les textes sur oles en alphabet bengali sont le plus 

souvent rediges a 1'encre. Je n'ai pas vu, en revanche, de textes sur oles rediges avec des 

alphabets du sud qui soient traces a 1'encre, pas plus que les textes en nandinagari ne le 

sont. Quand Fencre n'est pas utilisee le texte est grave sur les oles avec un stylet. Les 

sillons ainsi traces peuvent ensuite etre remplis d'une poudre noire, encre seche ou noir 

de fumee ce qui les rend infiniment plus lisibles. Quand les sillons des lettres ne sont 

pas remplis le contraste est tres faible entre la couleur du support en surface et celle des 

lettres inscrites dans sa profondeur. 

Pagination. 

La plupart des documents du fonds sont foliotes par feuillet ou par ole. Mais on en 

trouve aussi qui sont pagines. II est assez courant que la foliotation des mss sur papier 

soit indiquee dans les marges verticales accompagnee d'une abreviation du titre de 

1'ceuvre qui peut varier dans sa formulation au fil de 1'oeuvre. Souvent dans ce type de 

prcscntation on trouve dans la marge opposee a celle qui porte la foliotation une 

notation breve de termes tels que « om », « gura », « rama ». Parfois le numero de folio 

est repete a cote de ces notations. 

Manuscrits a peinture. 

Les mss comportant des peintures ou meme des dccors ne sont pas tres nombrcux dans 

le fonds sanskrit. Pour ce que j'ai pu en voir, les scenes et personnages peints sont des 

figures traditionnelles qui peuvent donner lieu a une identification iconographique. 
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22 L'identification d'un manuscrit sanskrit: 

recherche des elements fondamentaux d'identification de Vceuvre et de la production 

du document tels qu 'ils sont inscrits dans son texte 

Qu'il soit ou non informatise le catalogage d'un mss sanskrit doit partir d'une 

meme demarche d'identification du document. En tant qu'ceuvre. il s' agit d'y reperer les 

elements renseignant sur son titre - eventuellement celui de son commcntaire - son 

auteur si elle en possede un. 1'auteur du commentaire s'il y a lieu. En tant que texte, 

document materiel unique, il s'agit d'en identifier le copiste et les lieux et dates de 

redaction. Deux traits caracterisent ces elements d'identification : ils peuvent etre situes 

dans divers endroits du mss qui vont etre enumeres ; ils sont mentionnes dans des 

formulations specifiqucs. Cette investigation du document doit aussi permettre de faire 

le depart entre ce qui dans le texte manuscrit releve de 1'oeuvre et ce qui releve du seul 

exemplaire manuscrit, par definition unique, de cette ceuvre. 

221; Comment on cherche dans un manuscrit sanskrit les elements 

fondamentaux de son identification intellectuelle 

Le titre 

Le titre entendu comme une designation identifiant une entite intellectuelle 

autonome pcut figurer a divers endroits dans un manuscrit sanskrit29. II est ordinaire dc 

le trouver a la fin de 1'oeuvre (entite intellectuelle) au niveau de 1'explicit, c'est a dire 

des derniers mots qu'on peut considerer appartenir a Fceuvre, ceux qui les suivent, c'est 

a dire commc on lc verra plus loin. le colophon. constituant la fin du texte (cntite 

matcricllc). Ordinairement. le titre apparait dans une phrase. de structurc formcllement 

29 La presente etude porte sur un fonds de manuscrits sanskrits, mais les remarques qui vont suivre 
pourraient s'appliquer a des manuscrits de textes en d'autres langues indo-aryennes et dravidiennes du 
sous-continent. II faudrait bien sur examiner chaque cas linguitique pour lui-meme. La precision 
« manuscrit sanskrit» n'affirme pas que ce qui va etre dit ne saurait 1'etre que de ces seuls manuscrits, 
mais qu'etant les seuls effectivement etudies, il est plus rigoureux de ne rien affirmer au sujet de 
documents differents, meme s'ils leur sont apparentes. 
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assez stable, qui commence par la particule «iti» comme c'est grammaticalement la 

regle pour tous les enonces qui sont des intitules30. Je reproduis ici 1'analyse que fait L. 

Renou d'une formulation typique d'intitule en m'en tenant aux elements qui concernent 

le seul explicit: « [...], puis le titre de l'ouvrage et de la partie de 1'ouvrage qui est 

achevee [...]. iti srikiilidasdkrtau kumarasambhave mahakavye brahmabhigama.no 

ndma dvitiyah sargah31. Pour traduirc mot a mot: Voici (iti) fait (krtau) par 1'eminent 

(sri) Kalidasa, a 1'interieur du Kumarasambhava [ c'est le titre de 1'ceuvre] qui est un 

Grand Poeme (mahakdvye) [dcsignation d'un genre precis] le deuxieme (dvitiya) 

chapitre (sarga) qui s'appelle (ndma) « la visite de Brahma » (brahmdbhigamo). 

Prenons maintenant quelques exemples tires des mss du fonds sanskrit de la BNF. 

Titres au niveau des explicit 

1/ Exemple : n° 383. Titre constant dans sa formulation au niveau des explicit de 

parties. 

On est dans le cas simplc, mais numeriquement rare dans lc fonds, d'une oeuvre 

independante et entiere correspondant a une unite materielle (texte) unique. Le cataloguc 

restitue «ity cirse ramayane uttarakande caturvimsatisdhasrakdydm svargarohano 

ndma sargah ». J'indique en gras le titre de 1'ceuvre tel qu'on peut le lire. II faut 

remarquer quc dans le cas de ce manuscrit. il n'appara!t pas seul, mais figure dans une 

phrase, analogue a ccllc mentionnee par Renou. qui donne le nom (svargarohano nama) 

et le numero (caturvimsatisahasrakdyam) du dernier chapitre (sargah) de 1'oeuvre, et le 

situe dans la derniere partie - unite de division logique superieure au chapitre appele 

dans cette ceuvre « sarga » - (uttarakande) de celle-ci. Dans ce manuscrit, le titre de 

1'ceuvre apparait selon le meme principe dans 1'enonce de tous les intitules de parties 

(kanda). La notice du catalogue papier les cite tous, sauf celui de la partie VI restee 

inachevee, en les localisant dans les folios. Dans le cas de ce texte (materiel) le titre de 

1'oeuvre est donc visible au niveau de tous les titres de parties, et il est coherent. II 1'est 

de maniere aleatoire au niveau des titres de chapitres (sarga). La notice du catalogue 

30 La particule «iti » a bien d'autres sens et emplois que ceux d'introduire des intitules. On ne peut donc 
la considerer comme un marqueur univoque de ce type d'enonces. Elle n'en demeure pas moins un 
instrument de reperage precieux de ces intitules dans les manuscrits ou une mise en page compacte rend le 
reperage des divisions du texte et de 1'ceuvre malaise. 
31 Ulnde classique, vol 2., p. 712. 
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papier cite a titre cTexemple 1'intitulc final d'un chapitre (« sarga ») dont la syntaxe 

regroupe trois niveaux d'intitules : celui de 1'ceuvre, celui de la partie et celui du 

chapitre proprement dit. Un examen du texte permet de s'apercevoir que les intitules des 

chapitres ne sont pas constants dans leur formulation au sens ou tous ne contiennent pas 

tous les elements que 1'on pourrait y trouver. Ainsi, celui mentionne par le catalogue ne 

comporte par de numero de chapitre, ni en lettres ni en chiffres. L'exemple du mss 383 

ne permet pas de mettre en evidence toutes les modalites possibles d'inscription d'un 

titre dans un mss sanskrit. B represente un cas simple d'identification de 1'ceuvre en ceci 

que son titre general est repete a Videntique dans chaque intitule de partie, meme si ce 

titre ne fait pas, par ailleurs 1'objet d'une formulation separee dans un explicit qui 

correspondrait a 1'ceuvre dans sa totalite comme on en verra 1'exemple ensuite. 

2/ Exemple 716 et 717 . Titre de 1'ceuvre au niveau d'un explicit final qui le mentionne 

seul (ie sans qu'il soit imbrique dans Venonce de titre(s) departie(s). 

* 716: « iti meghaduta-vivrttis samapta ». L'explicit est ici reduit a sa plus 

simple expression. 11 fait suite sans transition au numero du dernier vers du poeme dont 

il n'est separe par aucune ponctuation (comme c'est le cas entre les vers et leurs 

numeros dans tout le texte). II ne mentionne pas le nom de 1'auteur alors qu'il s'agit 

d'un des plus grands poetes de 1'Inde. Cet explicit ne se distingue pas d'un colophon qui 

porterait en outre des indications circonstancielles sur le texte manuscrit et dont ce 

document est depourvu. On peut noter une faute dans le titre Meghaduta pour 

« Meghaduta ». 

• 717. Uexplicit est porte, par rapport a Finscription du textc, de 

manierc marginale, a droite sur le dernier folio ou il est ecrit de maniere 

perpendiculairc au texte. «Iti kdlidasa-krtau-meghaduta-carito-mahdkavyah 

samaptah. ». Cet explicit porte le titre (meghaduta), le nom dc 1'auteur 

enonce de la fagon la plus sobre : aucun titre emphatique ne lui est attribue, il 

n'est rattache a aucunc lignee : « Mlidasa-krtau » (= fait par K.). On y trouve 

encore une qualification generique de 1'ceuvre : (mahakavyah) (= Grand 

Poeme) comme dans Fexemple analyse par L. Renou cite precedemment. 
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Les termes « vivrtti » (716) et « carito » (717) signifient « aventure ». II n'appartiennent 

pas au titre. II y a cependant d'autres oeuvres, 1 'Uttarardmacarita de Bhavabhuti, par 

exemple, ou le meme terme (carita) fait integralement partie du titre de 1'ceuvre. Cest 

donc soit une tradition averee, soit une normalisation etablie qui doivent permettre de 

decider de la delimitation des elements propres et donc significatifs du titre. Pour des 

inedits ou des textes peu connus a propos desquels la tradition est flottante, le choix 

devient plus epineux. 11 existe en outre des exemples d'intitules indecis pour des textes 

celebres. Ainsi Vlnde classique32 mcntionne-t-elle : « Le Naisadha- (ou Naisadhiya-

jcarita » de Srtharsa. Ce n'est certes qifune question de renvois, mais dont il faut 

decider quand il n'y a pas d'autorite deja constituee. Le terme « samdpta » qu'on lit 

dans ces explicit signifie « est termine », on le rencontre tres souvent dans les enonees 

conclusifs qu'on appelle explicit (cfinfra, passim). 

3/ Exemple *430. Dans un texte tronque, titre de 1'ceuvre mentionne entre autres 

donnees au niveau d'un explicit de chapitre. 

L'explicit de ce mss lacunaire est perdu, 1'identification de son titre se fait, hors texte 

sur le folio de garde, mais cette indication ne constitue pas une garantie suffisante : il 

n'est pas redige dans le meme alphabet que le texte, on doit donc le considerer comme 

une indication rapportee par la suite, qui n'est pas necessairement fautive mais qui n'est 

pas absolument sure. Dans ce cas, on dispose d'autres elements, et l'on idcntific 

fondamentalement ce texte gracc a 1'explicit du prcmier chapitre (adhyaya). C'est le 

seul parmi les explicit cites dans la notice qui permette de le faire, les autres n'etant pas 

assez developpes et donc pas assez precis. Cet explicit dit: « iti gripadmapurane 

uttarakhande umdmahesvarasamvdde grigitamahatmye sugarmano muktivarnanam 

ndma prathamo 'dhyayamahima samaptahll». Cette formule permet d'identifier deux 

elements du titre : Pintitule de Pceuvre effectivement presente sous forme manuscrite : 

« Gitamahdtmya » ; et Pintitule du corpus auquel cette ceuvre autonome est rattachee : le 

« Padma-purdna ». 

Indications de titre en d'autres endroits que Vexplicit, ou se rajoutant a 1'explicit. 

32 vol II :§ 1781. 
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II peut arriver que le titre d'une oeuvre figure - aussi ou seulement - en tete du 

texte. dans la majorite des cas a la suite d'un terme introductif « atha »33. Les mentions 

marginales qui dans les mss sanskrits accompagnent la foliotation sont tres souvent des 

formules abregees du titre de 1'oeuvre, ou des formules entieres de ce titre. On a donc la 

quelque chose de 1'ordre d'un titre courant. Enfin, au niveau du colophon, on peut 

retrouver, comme indication fournie par le copiste sur 1'identite du texte dont il vient 

d'achever la redaction, une designation identifiable a un titre. 

4/ Exemple 173 A. Cas d'informations redondantes et convergentes sur le titrc, 

presentes en plusieurs endroits du mss. 

« atha » initial suivit du titre : sur la page de garde du folio la : «athdgnidhraprayogah 

prarambhah » («prarambha » signifie « debut »). Au debut du folio lb on lit le debut 

du texte : « griganesdya namah // » suivit de 1'incipit: « athagnidhraprayogah ». 

L'explicit dit : « ity agnidhrah prayogah samaptah II ». Sur la face b du demier folio, 

qui forme folio de garde, se trouve reprise, dans une zone qui appartient au colophon, la 

formulation de Vexplicit « ity agnidhraprayogasamaptah » avec modification de la 

flexion. Le titre est donc : « agnidhraprayoga ». 

5/ Excmple 173 B. Cas de formulations du titre en differents endroits (debut du tcxte. 

incipit, explicit, mentions marginales de titres abreges) avec une variante dans la 

formulation. Sur la page de garde du folio la on lit au niveau de ce qui fait partie du 

debut du texte : « atha aik&hikacaturmasyahautraprdrambhah ». L'incipit, au folio 

lb porte la mention : « aikahikacaturmasxahautrapravoea ucyate ». L'explicit formule 

un peu differemment le titre : « aikahikd[hikaJcdturmdsyaprayogah samdptah », avec 

en outre un lapsus calami aise a corriger du fait de la repetition du titre. Le catalogue 

imprime ne releve pas ce lapsus. On peut remarquer que la variation entre les deux 

formulations du titre trouve un echo dans les deux formes d'abreviations marginales qui 

accompagnent la numerotation des folios dans les marges de droite du mss ou 1'on voit 

soit « aika. hau. » soit « aika. cd. ». Notons ici que les «titres courants » abreges sont 

constitues par une suite de syllabes qui forment Vinitiale de certains des termes du 

33 Comme « iti », « atha » n'a pas dans la langue sanskrite pour sens et fonction uniques d'indiquer un titre 
d'oeuvre. Cest une particule tres usite qui signifie « alors ». Elle marque souvent des debuts de discours, 
qui sont marques a leur fin par un « iti ». 
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compose nominal en lequel consiste le titre. Le catalogue imprime retient comme titre 

« aikahikacaturmasvahautrapravoea ». Je pense qu'il y aurait sens a retenir commc 

variante du titre la formulation « aikahika[hika]caturmasyaprayoga » de Pexplicit, 

dans la mesure ou elle est confirmee par une des deux formulations abregees du titre 

portees en marge. 

6/ Exemple 409-6. Cas de formulations du titre en divers endroits : explicit et colophon, 

avec informations divergentes que Pauteur du catalogue juge insuffisantes. 

L"explicit et le colophon donnent deux versions differentes du titre. L'explicit dit: 

« visnubhujamgastuti viracitd »(« viracita » signifie : « a ete compose »). Le colophon. 

redige donc par le copiste mentionne un « visnubhujamgam ». II se trouve que ce texte 

est connu, et Pauteur du catalogue. restitue un acces titre sous la forme ordinaire du titre 

de ce texte, soit: « visnubhujanga strotra ». 

7/ Exemple 431- 10. Cas de formulations divergentes du titre en divers endroits : incipit 

introduit par « atha », explicit, entre lesquelles Pauteur du eatalogue ne tranche pas. 

L'incipit dit: « atha gangabhiseka vidhi » alors que Pexplicit porte : « iti gangasnana 

vidhi». On comprend dans les deux formulations qu'il s'agit d'instructions pour mencr 

a bien des ablutions dans le Gange. «abhiseka » (=aspersion rituelle) et « snana » 

(=bain) sont dans ce contexte presquc synonymes. Commc le textc n'est pas connu, le 

catalogue imprime retient les deux formes du titre comme possibles. 

Identification difficile. 

8/ Exemple 726. Le titre est present, sous une forme atypique dans le seul incipit. 

Le titre qui n'est introduit par aucune mention particuliere, apparait ligne 2, folio Ib au 

milieu d'une phrase que je n'ai pas entierement dechiffree «tika sriraghuvamsa 

kavya° ». Ce que je suis en mesure de dire, au premier examen et sans avoir pu prendre 

le temps d'une investigation approfondie: il s'agit d'un commentaire, le terme 

generique de «tika » repere dans Pincipit permet de Paffirmer. II semble bien que ce 

mss porte le texte du seul commentaire et pas celui de Pceuvre commentee. Cette 

conjecture est formee a la lecture de Pincipit qui n'indique pas expressement le titre du 

texte « avec » un commentairc. Comme le texte commente est connu et identifie, il 
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s'agit du Raghuvamsa, il scrait simple de s'assurer dc sa presence dans le mss en 

prenant une edition de ce texte pour tenter d'en identifier les passages correspondants 

dans le mss. Par ailleurs» il nc semblc pas que ce commentaire soit celui de Mallinatha 

qui en a ecrit un celebre sur ce poeme, et qui est aussi designe generiquement comme 

une «tika », mais qui possede un titre propre : « samjivini-tfka ». Pour s'en assurer, il 

faudrait la aussi prendre le temps de eonfronter le mss au texte, qui a ete edite, du 

commentaire de Malinatha. 

Pour conclure sur les possibilites d'identification du titrc dans un mss sanskrit, 

on constatera qu'elles sont nombreuses et variees. Le fait que les explicit de partie 

fassent dans 1'immense majorite des cas reference, ou au moins allusion sous une forme 

abregee, au titre de 1'ceuvre peut permettre d'identifier des textes qui sont depourvus de 

leurs feuillets liminaires et terminaux, ou 1'on cherche d'abord les elements 

d'identification du titre. La repetition des references au titre a laquelle on est le plus 

souvent confronte du fait des differentes localisations possibles de son enonciation et 

des divergences qui peuvent s'y faire jour est, on l'a vu, tantot un moyen de 

confirmation de Fidentification, parfois une source de confusion qu'il faut resoudre par 

un apport d'informations exterieur, ou, a defaut, dont il faut se resoudre a prendre acte. 

Remarquons enfin que la pratique repandue des indications marginales de titres abreges 

ou parfois entiers peut constituer une source ultime d'identification pour un fragment. 

L'auteur 

Dans les mss, et souvent d'ailleurs dans les explicit des editions imprimecs et sur 

leurs pages de titre, 1'auteur ou le commentateur d'un texte - a ce titre responsable 

intellectuel du commentaire - est ordinairement designe par son nom dans une suite de 

qualifications ou ce dernier n'appara!t pas toujours d'emblee. Dans les mss, la mention 

de responsabilite intellectuelle se trouve dans Vexplicit ou elle accompagne Venonce qui 

indique le titre. 

On trouve des enonces simples du nom de Vauteur. L'exemple d'explicit analyse par L. 

Renou cite plus haut Vatteste. comme encore Vexplicit du mss 245-4: 



39 

« sarvabhaumakrta sapta rsivicarah » Le titre « Saptarsivicara » est immediatement 

precede par le nom de 1'auteur suivi de la mention « krta » (= fait par). 

Mais les formulations ne sont pas toujours aussi simples et depouillees. Prenons 

Fexemple d'un maitre majeur de la philosophie advaita vedanta : Sankara. 

Le mss 409-6 le mentionne a titre d'auteur d'une ceuvre dans la formule suivante : 

« hamsamrivraiakacarvasarvamasamkarabhafga ?34Jvatpadaviracita » On trouve 

dans cette formule le terme « viracita » qui signifie « compose par », les qualifications 

qui accompagnent le nom proprement dit sont ici des qualificatifs, louangeurs il va sans 

dire, de ce maitre venerable, en tant qifascete renongant. 

Dans le mss 296 bis 6, le meme, auteur cette fois d'un commentaire sur une Upanisad 

est designe dans Fexplicit en ces termes : «iti srigovimdabhagavatpujyapddasisyasya 

paramahamsaparivrdjakasya srimacchamkarabhagavatah [krtau 

kathakopanisadbhdsye sasti valli samapta ]». La partie du colophon entre crochcts 

identifie 1'ceuvre, selon des procedes eonformes a ceux evoques plus haut. Dans les 

elements qui accompagnent 1'indication du nom de 1'auteur on remarque les memes 

qualificatifs que dans le precedent explicit (hamsa...), on trouve en outre dans cet 

explicit une designation de 1'auteur en tant que disciple d'un autre maitre: 

«srigovimdabhagavatpujyapadasisyasya». Cette pratique est assez courante. On 

remarque que la qualite de commentateur n'est pas attribuee expressement, mais qu'elle 

sc deduit du fait que la personne mentionnee comme auteur, est 1'auteur d'un texte dont 

il apparait clairement, du fait de sa designation (ici par le terme bhasya), qu'il s'agit 

d'un commentaire. 

Une autre pratique courante est de faire figurer le nom de 1'auteur a la suite de ses 

ascendants, non plus cette fois intellectuels, mais familiaux. Le mss 305 designc ainsi 

Pauteur Raghunatha. Je mets entre parentheses les expressions qui signifient « fils de » 

: «grimad dharibhatt(dtmaja) bhattaraghunatha(suta) ganegabhatta(tanuja) 

devixaraehundtakrtau ...» 

Pour le meme type de formulation le mss 304-6 offre Pexemple d'un cas ou 

1'autcur du catalogue a choisi de retenir le nom pere mentionne dans Pexplicit pour 

34 Je pense quil y a une coquille dans le catalogue imprime dont la version, en Petat, est fautive, et qui ne 
signale pas la syllabe manquante comme se devrait etre le cas si 1'erreur se trouvait dans le mss. Je n'ai 
pas pu le verifier sur ce mss qui est redige en alphabet grantha, que je dechiffre a peine. 
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preciscr cclui. tres commun, de Fauteur, finalement designe comme : « Visvanatha fils 

de Divakara daivajna ». L'explicit est ainsi formule. pour les elements concernant 

1'auteur : « ...daivajna(vamsajam)divakar(atmaja)visvanathaviracitam ... ». 

Examinons pour finir Vexplicit du mss 416-2 oii sont mentionnes Vauteur d'un tcxtc et 

1'auteur d'un commentaire sur ce meme texte, le mss comportant les deux ceuvres. 

«srimahdmahesvardcdrye vanmy dbhidhdnasripratyabhijndkdrotmladevaviracitdvdm 

stotravalau : dans cette partie du colophon sont identifies le texte commente 

(=Stotraval!) ct son auteur (= Utpaladeva). Le nom du texte est enonce au locatif, ce qui 

signifie qu'a propos de ce texte. celui qui suit - ie son commentaire - a ete fait (krta). 

Rdidnakasrimadabhinavaeuptdcdrvapddapadmopaiivardjdnakaksemaraiakrta. Dans 

cette deuxieme partie de 1'explicit on trouve mention de Fauteur du commentaire 

(=Ksemaraja) et du maitre de ce dernier (=Abhinavagupta). Dans la troisieme partie de 

Fexplicit mise ici entre crochets, le titre du commentaire est enonce 

\vihitddvavastutisuktivivrttir iyam samdptd]. 

Pour conclure, il convient de rappeler que de nombreux mss ne mentionnent pas 

d'auteur alors qu'ils portent une oeuvre qui n'est pas anonyme. Dans ce cas il incombe a 

1'auteur du catalogue de s'assurer si Foeuvre possede bien un auteur, et de Fidentifier. 

La demarche n'est aisee que pour les classiques. 
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222 Comment on eherche dans un manuscrit les donnees 

concernant son adresse bibliographique 
Le copiste 

Le nom du copiste apparait, non pas dans 1'explicit, qui fait partie du texte de 

1'ceuvre manuscrite, mais dans le colophon qui appartient au seul document materiel 

manuscrit dont il donne 1'adresse : le nom de son producteur, copiste en Voccurrence, la 

date de copie, parfois - rarement - le lieu de copie. 

Remarquons pour commencer que dans bien des textes le copiste ne s'identifie pas. 

Quand il le fait, ce peut etre en indiquant simplement son nom dans une phrase 

expliquant qu'il a redige le texte : Mss 382 : « idam harivamsapuranam likhitam mayd 

hhatta dtmardmena ». «Moi, atmarama Bhatta, j'ai ecrit ce harivamsapurdna ». On 

peut noter que le verbe employe, ici le participe passe « likhita » designe sans ambiguite 

1'acte physique d'inscription d'un texte sur un support. 

II arrive aussi que le copiste accompagne son nom de celui de son pere, ainsi les textes 

2, 3, 4 reunis dans le mss 296 bis mentionnent comme copiste un « misrapemardja 

jogardjasya dtmaja », Pemaraja Misra, fils de Jogaraja. Mais un autre texte (6) reuni a 

ce volume, porte la simple mention « misrapemardija ». 

On remarquera encore que le texte de Vceuvre et le debut du colophon sont souvent 

separes par la formule de benediction « suhham », qui peut aussi faire suite a Venonce 

de son nom par le copiste. On trouve a ce niveau du colophon d'autres formules 

convenues : « subham bhuyat lesakapdthakayor » «la plus grande prosperite au copiste 

et au recitant» ; «yddrsam pustakam drstvd tadrsam lisitam maya yadi suddham 

asuddham vd mama doso na diyate » (mss 296 bis 3 ; 382) «j'ai ecrit ce livre tel que je 

l'ai vu, s'il comporte des elements propres ou impropres, la faute ne m'en incombe 

pas. » 

La Date et le Lieu de copie 
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Ces renseignements qui concernent le mss comme document materiel se situent 

au niveau du colophon - quand il en existe un - et peuvent accompagner ceux relatifs au 

copiste. Dans les mss que j'ai pu observer a la BNF je n'ai pas vu de cas d'identification 

du lieu de copie dans le colophon. II doit en exister dans ce fonds, comme il s'en trouve 

ailleurs. II est beaucoup plus frequent que les mss soient dates, il arrive qu'une date de 

copie soit formulee et que le copiste demeure anonyme. Ces dates peuvent etre 

formulees dans des eres diverses, pour lesquelles, une fois qu'on est parvenu a les 

identifier, existent des correspondances avec 1'ere chretienne. Ordinairement les dates 

donnees sont precises, on y lit outre 1'annee, le mois lunaire voire parfois en sus une 

division temporelle inferieure au mois. L'ere la plus souvent utilisee comme relerence 

est l'ere Saka, qui sert encore couramment a dater des productions imprimees. D'autres 

formes de datation sont d'une lecture plus malaisee. 

S'agissant des donnees relatives a 1'adresse dans les mss sanskrits, on peut dire 

qu'elles sont infiniment moins precises que celles que l'on trouve dans les mss arabes 

du fonds de la BNF. 

3 LE CATALOGAGE COMME RESULTAT : LA 

CONSTITUTION D'UNE NOTICE DANS UN CATALOGUE 

HVFORMATISE 

31 Donnees inscrites dans la notice selon le format Intermarc 

integre analysees selon leur contenu 

311 Catalogage des domiees relatives au manuscrit comme texte 

materiel unique 

3111 Catalogage des donnees relatives a la dimension materielle du 

document 

Nature du support 
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Initialement. la zone codcc 009 proprc aux mss anciens offrait une liste de 

supports qui en permettait 1'indexation en vue d'effectuer des tris sur ce critcre. 

Actuellement, ces informations sont supprimees de cette zone. Cest en 286 $g : 

« Matiere ou support du document, matiere ou support primaire », zone controlee par 

une table. que les informations concernant le support sont maintenant saisies en vue de 

leur affichage et de leur indexation. La liste de 11 termes qui occupait la position 20 de 

la zone est reprise dans le $g. Les anciennes positions : e = ecorce (pour le liber 

d'agalloche et 1'ecorce de bouleau), f = feuille d'arbre pour les oles suffisent a rendre 

compte des differents documents du fonds sanskrit qui ne sont pas sur papier. 

S'agissant des mss sur papier les positions 21, 22, 23 de la zone 009 supprimee et dont 

le contenu controle par une table est aussi deplace en 286 $g permet tres amplement, en 

1'etat actuel des connaissances et des investigations sur les papiers employes a la 

redaction des mss indiens de preeiser s'ils sont ou non filigranes (ce sont dans ce cas a 

ce qu'il apparait des papiers occidentaux), pourvus ou non de vergeures « papier verge 

de fabrication indienne vs / papier de fabrication indienne (sous entendu non verge), 

pourvus de pontuseaux (il semble encore que dans ce cas il s'agisse de papiers 

occidentaux). En revanche s'il l'on veut rendre compte des papiers «teintes a 

l'orpiment » en distinguant ceux qui sont d'aspect mat de ceux qui sont d'aspect 

vernisse, et des rares supports enduits de noir sur lesquels le texte est trace en caraeteres 

dores ou argentes on doit utiliser la zone 305 : « note sur le support » soit en Sa «texte 

de la note », soit en $d «type de support orne », cette sous-zone est controlee par une 

table dont seule la mention « papier teinte » convicnt, mais de manicre imprecise, pour 

decrire le traitement des papiers indiens. Je suggere que soit ajoutees les mentions : 

papier mat teinte a 1'orpiment, papier glace teinte a 1'orpiment, support enduit de noir 

(on rend compte ainsi des oles et des papiers ainsi traites). 

Forme du manuscrit 

En revanchc, en 1'etat du format. c'est a dire de la table qui recense la « forme du 

manuscrit», maintenue en 009, position 01 on ne peut pas rendre compte de la forme 

des mss du fonds sanskrit. Je propose pour completer la liste des formes d'ajouter : oles, 
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feuillets libres, feuillets eneartes a: «codex, rouleau, paravent-accordeon, tablette, 

inconnu, autre. » 
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Format et importance materielle. 

On note en 280 Sa « description materielle du document, importance materielle » 

le nombre de folio ou de pages selon les cas. On indique la taille du document, c'est a 

dire celle du support d'ecriture, en 287 « dimensions du document » : $a = hauteur en 

mm, $b largeur en mm ; $c nombre de lignes par pages, $d nombre de signes par ligne : 

ici donc le nombre de syllabes (aksara) par ligne. Ces quatre informations permettent de 

deduire si le mss est de format codex ou de format traditionnel plus large que haut. 

La description des trous d'enfilage des oles pourrait figurer en 280 $c « autres 

caracteristiques materielles ». 

Les espaces geometriques laisses sans texte soit autour des trous d'enfilage, soit 

dans les zones qui leur font echo dans les mss sur papier pourraient etre decrits soit en 

280 $c, soit etre consideres eomme des elements de decors et figurer en 358 « note sur le 

decors » $d «type de decors ». II faudrait ajouter a la table des types de deeors un certain 

nombre de mentions : losanges /carres / eercles laisses sans texte soit dans le folio, soit 

autour des trous d'enfilage. 

En $1 « precisions » on donne pour les mss arabes. des indications sur la reglure interne 

du texte. Ces indications sont gouvernees par une table. II serait concevable de donner 

pour les mss sanskrits sur papier des indications - outre sur la reglure quand on peut en 

percevoir une - sur les traces marginaux en indiquant leur position : traces marginaux 

verticaux, horizontaux ; et la nature de leur trace : un seul trait noir, un seul trait de 

couleur, plusieurs traits noirs, plusieurs traits de couleur, plusieurs traits polychromes. 

Les encadrements qui sont consideres comme des decors figurent pour leur part en 358 

« note sur le decors » Sd ou une table comporte la mention « encadrement». 

En 356 « note sur la structure materiellc du manuscrit » Sf «type de foliotation » une 

table est definie pour preciser quel tvpe d'ecriture numerique est utilisee pour les mss 

arabes. Pour les manuscrits sanskrits on pourrait la completer par deux mentions : 

systeme numerique correspondant a 1'ecriture utilisee, systeme numerique 

correspondant a la nagart. 
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Dans les zones du format traitant la description materielle il n'y a pas pour 1'heure de 

sous-zone destinee a la saisie des titres courants. Elle pourrait trouver place dans le 356, 

et serait utilisable pour noter les mentions abregees du titre qui accompagnent la 

foliotation dans de nombreux mss sanskrits sur papier. 

Ecriture 

Les notices de catalogage de mss arabes notent en 303 « note sur 1'ecriture » $ d 

«texte - description » la nature des encres utilisees dans le document. Dans cette meme 

sous-zone, il faudrait noter pour les mss sanskrit: encre noire, caracteres graves et 

noircis, caracteres graves non noircis. II y a d'autres notations concernant les caracteres 

d'ecriture que l'on trouve dans le catalogue imprime et dans d'autres catalogues de mss 

sanskrits, qui devraient figurer dans la zone 303. L'ideal serait d'y creer des sous-zones 

adaptees a 1'information a fournir sur le document, comme le $ a de cette zone est 

adapte a la mention, d'apres une table definie, des differents styles d'ecritures qui 

peuvent se truffer dans les mss arabes. Faute de mieux. il faudrait utiliser le $d pour 

1'ensemble de ces informations. Afin de rendre la procedure de catalogage coherente et 

de preserver aussi la coherence de 1'affichage des notices il faudrait saisir les 

informations dans un ordre fixe, meme s'il ne l'est pas par le format. Les informations 

sur 1'ecriture qu'il convient de fournir sont: 

une appreciation de la lisibilite de la graphie (elle figure dans la 

plupart des catalogues de mss sanskrits) 

la couleur de 1'encre ou le procede de gravure utilise 

pour les seuls textes vediques. une mentions de la fagon dont ils sont 

accentues35. 

Les notices de mss arabes utilisent encore le 303 Sd pour donner des indications sur 

Fapparence des signes de ponctuation. Dans le cas des mss sanskrits, selon la meme 

logique d'utilisation du format il faudrait ajouter a la liste ci-dessus, la mention « danda 

rouges ». 

35 Seul l'etat de langue dit« sanskrit vedique » que 1'on trouve dans les Veda est aecentue. 
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Pour maintenir un usage aussi large et ouvert de ce Sd il faudrait s'assurer qu'au final on 

ne generera pas des confusions a 1'affichage et des incoherences d'une notice a 1'autre. 

Notons que le decompte du nombre de mains reperables sur le mss, avec leur 

localisation dans le document est saisi en note sur 1'adresse bibliographique (352). Si 

c'est materiellement 1'ecriture seule qui fautc d'autre renseignements donne une 

indication sur le copiste, c'est bien precisement au copiste et non a la graphie en elle-

meme que l'on s'interesse en evaluant le nombre de mains. 

Quand cela est pertinent la nature de la mise en page d'un texte aceompagne de 

commentaire en precisant. conformement a ce qui a ete decrit plus haut, la disposition 

relative des deux textes et 1'usage eventucl de caracteres de tailles differentes, peuvent 

etre indiques en 358 « note sur le decors » $ d «types de decors » au niveau de la 

mention « mise en page particuliere ». On peut tout de meme se demander si la mise en 

page et la taille des caracteres ont lieu d'etre recenses au niveau d'une zone dediee a la 

description des decors. Ces caracteristiques du texte ne sont pas purement ni d'abord 

decoratives. Si les inscrire a ce niveau du format risque d'avoir pour consequence que 

ces mentions figurent au milieu d'autres concernant de purs decors dans la notice en 

format d'affichage il serait peut-etre utile de se demander s'il n'est pas moyen plutot de 

les fairc figurer dans la zone 303 (note sur 1'ecriture). 

Le format attribue une zone 304 « note sur la rubrication » a cet aspect materiel 

du texte. Pour le catalogage des mss arabes une table des « elements rubriques » est 

definie en $d. Elle comporte trois elements : titre, indications marginales, texte 

commente. II faut 1'enrichir pour rendre compte des elements susceptibles d'etre 

rubriqucs dans les mss sanskrits : explicit final, explicit intermediaires (tous ou ccrtains) 

- a ce niveau 1'ideal serait de pouvoir donner la designation sanskrite pour 1'ceuvrc 

concernee des sous-parties du texte dont les explicit sont rubriques. Enfin il faut pouvoir 

mentionner : element du texte source dans le commentaire. 

Couvrures 

Lcs informations concernant les couvrures sont situces dans la notice dc donnees 

locales, dont le format n'est pas encore defini. Pour la partie reliee du fonds la 
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description des reliures se fera dans les categories appropriees a la description des 

reliures occidentales. Pour les oles et un petit nombre de mss sur papier non relies il faut 

decrire les ais de serrage : leur essence, le travail du bois : ais bruts, biseautes, sculptes, 

incrustes avec telle substance, les decors peints et les surfaces qu'ils occupent sur les 

ais, enfin comme le fait deja le catalogue imprime d'eventuelles traces de pates colorees 

qui sont les traces d'un rituel. La mention « sans couvrure » pourrait decrire les feuillets 

laisses libres. 

Eeritures 

II y a deux aspects du traitement des ecritures a considerer dans le cadre du catalogage 

informatise des mss sanskrits : L'indication dans la notice et donc la saisie dans le 

format des informations concernant la langue et 1'ecriture du texte. parfois les langues 

ou les ecritures du texte d'une part; et, d'autre part, la nature du jeu de caracteres auquel 

il va falloir recourir pour saisir les informations en langue originale : auteurs, copiste, 

titres, debut et fin du texte, incipit et explicit et colophon, lieux et dates dans la langue. 

Les indications sur la langue du doeument sont donnees en 041 «langues du 

document ». Les quatre positions du premier indicateur permettent de preciser si le texte 

est: 

multilingue, ce qui pcut etre pertinent puisque le fonds sanskrit 

comporte quelques dictionnaires manuscrits soit frangais et sanskrit, soit 

sanskrit et aune autre langue indiennc ; et puisqu'aussi le fonds compte 

quelques textes jaina dont certains, tel le sanskrit 212 K (reference du 

catalogue imprime). sont constitue d'un texte source en sanskrit et de son 

commentaire en prakrit. Si l'on veut aller dans le detail, on peut considerer 

quc cette mention vaudra pour signaler qu'un colophon a un texte sanskrit est 

redige entierement ou partiellement dans une langue vernaculaire, ce que le 

catalogue imprime mentionne le cas echeant. 

Contient des traductions, ce qui peut valoir pour les dictionnaires 
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Contient des annexes dans une autre langue, ce qui est assez souvent 

le cas des remarques portees sur les 61 es de garde (en frangais, parfois en 

urdu).36 

Les codes de sous-zone permettent d'enregistrer, pour ce qui concerne le fonds sanskrit: 

$a la «langue du texte », $c la «langue originale », $h la «langue du commentaire », $i 

la «langue des parties liminaires », ou l'on peut mentionner celle employee sur les 

pages de garde et dans le colophon. 

Les ecritures utilisees dans le document sont indiquees en 047 « ecritures ». Une liste 

des ecritures a ete dressee pour le departement des mss orientaux qui comporte dans son 

etat actuel des mentions rendcnt compte de la majorite des ecritures qui se trouvcnt dans 

les mss sanskrits : bengali, grantha, nagari, nagari-jain, nandinagari, nepali, sarada, 

telugu, et brahm! pour les mss sanskrits d'Asie ccntrale du fonds Pelliot, faute de 
37 mieux . On pourrait un rajouter les mentions : nevvari et maithili. La sous-zone ou ces 

ecritures peuvent etre saisies est repetable, il est donc possible de rendre compte d'un 

document qui en comporte plusieurs : certains dictionnaires, des mss tels que le sanskrit 

413, notice 2 du catalogue imprime, redige en caracteres grantha puis telugu. 

Ecriture requise pour la restitution dans la notice des tous les elements en langue 
originale. 

On 1 ' aura compris la langue sanskrite n'est pas liee cxclusivcment a un systemc 

d'ecriture. Les alphabets indicns qui servent a la noter sont tous vocalises et tous notent 

1'ensemble des phonemcs dans lesquels cette langue s'articulc. Leur lecture n'est donc 

jamais une intcrpretation, mais un simple dechiffremcnt phonetique. Quand on ccrit la 

langue sanskrite, comme du reste les autres langues indo-aryennes et dravidiennes du 

36 Le format comporte une zone 332 « annexes et pieces liminaires ou elles peuvent etre decrites et 
localisees. Les mss arabes contiennent des pieces liminaires qui ont une importance intellectuelle qui 
requiert un traitement specifique et detaille. On reflechit meme a un moyen d'indexer leur contenu souvent 
contextualise d'un point de vue historique et geographique. II n'y a rien de tel dans les mss sanskrits. 
Certaines mentions temoignent de la fagon de transcrire les termes sanskrits, au moins pour les titres, a 
1'epoque ou elles ont ete portees sur le mss. D'autres attestent 1'appartenance du document a une 
personne, le fait que le document a ete donne par untel a tel autre. 
37 A s'en tenir aux indications de G Colas B. Pauly : « Les manuscrits sanskrits d'Asie centrale de la 
collection Pelliot peuvent etre repartis d'une maniere fort inegale quantitativement, en cinq groupes selon 
l'ecriture. Toutes ces ecritures sont de type Brahm!, a condition d'entendre par-la le seul fait qu'elles 
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sous-continent, en alphabet latin etendu par 1'apport de signes diacritiques univoques a 

certaines de ses lettres et par la constitution de groupes consonantiques a valeur 
38 phonetique fixe on ne trahit en rien le sens de cette langue. II n'y a donc pas de 

necessite semantique a noter la langue sanskrit au moyen d'un alphabet plutot que d'un 
39 autre . II ne serait pas realiste de vouloir cataloguer les sections en langue originale 

dans 1'alphabct utilise sur le manuscrit. Ceci compte tenu du nombre des alphabets 

utilises, et du nombre eleve des signes combines qu'il faut pouvoir former dans 

chacun40. Cette derniere difficulte est tournee par la notation en alphabet latin etendu 

dans laquelle on se contente de faire se succeder sur la ligne les consonnes qui forment 

une ligature. Par ailleurs. de fait, aucun catalogue imprime, qu'il ait ete etabli et 

imprime en Inde ou dans un pays occidental n'a jamais pris le parti de restituer les 

alphabets utilises dans les mss. II n'est pas certain que tous aicnt ete transposes en 

caracteres dMmprimerie. II y a en realite deux partis raisonnables pour transcrire dans un 

catalogue les mentions en langue sanskrite41, et que l'on constate au fil des catalogues : 

soit transerire les mss en caracteres d'imprimerie nagari, qui dans 1'imprime est de tres 

loin le plus usite pour noter cette langue, soit les transcrire dans la forme de 1'alphabet 

latin etendu conventionnellement en vigueur. II faut reconnaitre que de nombreux 

erudits indiens disent preferer lire le sanskrit en alphabet nagari, plus immediatement 

familier a leur regard. Mais il va de soi qu'ils comprennent la transcription en alphabet 

latin, et que 1'usage de ce dernier ifinduit aucune confusion. Compte tenu des 

conditions techniques actuelles d'utilisation de logiciels capables de generer 1'alphabet 

nagari ou les alphabets correspondant a des vernaculaires et a meme de servir a 

1'ecriture du sanskrit, il me parait plus efficace de noter en alphabet latin etendu les 

portions de la notice bibliographique qui sont en langue sanskrite.42 Cette meilleure 

efficacite est double : ergonomique eu egard a la saisie, prudente compte tenu des 

s'ecrivent toutes de gauche a droite. La plus ancienne de ces ecritures est de type kusana ; les quatre autres 
appartiennent au type gupta. », J.A ., 1965, pp. 87-88. 
"8 Pratiquemment, un « h » ajoute a une consonne l'articulation aspiree de cette consonne, que les 
alphabets indiens notent par un signe specifique. 
39 Pourvu bien entendu qu'il possede un nombre de signes suffisant a noter les phonemes de la langue, et 
pour le sanskrit vedique, a noter en sus son accentuation. 
40 Le nombre de consonnes simples, qu'on lit, sauf indication contraire de voyelle longue ou diphtongue, 
comme consonne + a bref, s'augmente des combinaisons de consonnes dites « en ligature » qui 
additionnent une suite de consonnes dont 1'ensemble - et non chacune - est vocalise. 
41 Et la remarque vaut pour les prakrits et les vernaculaires. 
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incertitudes actuelles qui pesent sur la gestion machine des informations en caracteres 

non latins dans Opalinc avant son intcgration au SI, et prudente aussi du fait du 

calendrier de la mise en place des versions du SI ou les caracteres non latins pourront 

etre saisis et faire 1'objet de traitements. 

Traitement informatise des manuscrits comportant des peintures ou des 
lllustrations. 

On a vu que les elemcnts de decors non figuratifs etaient traites en 358 « note sur 

le decors ». Une zone 359 « note sur les illustrations » permet de saisir des informations 

sur ces elements du document. Un indicateur a cinq positions permet de preciser a 

quelle categorie appartient 1'illustration consideree. Pour les mss sanskrits sont 

utilisables les positions : «illustrations figuratives, figures geometriques ou schemas, 

tableaux». Outre quelque textes illustres de figures iconographiquement 

caracteristiques. le fonds sanskrit comprend un bon nombre de mss astronomiqucs / 

astrologiques, mathematiques et medicaux ou l'on trouve des tableaux et des schemas 

explicatifs. 

Deux sous-zones non repetables autorisent la saisie de descriptions $a, et de 

localisations $n. 

Par ailleurs, le Centre de Recherche sur les Manuscrits Enlumincs mene un projet 

d'indexation iconographique43 des mss enlumines de la BNF sur une base actuellement 

separee mais destinee a etre integree au SI.44 II est donc necessaire de pouvoir indiquer 

dans la notice le fait que le document a ete indexe pour son iconographie. On s'est 

demande au DMO lors d'une reunion si une telle indication n'aurait pas sa place dans la 

zone 309 destinee aux «references bibliographiques», qui normalement doivent 

concerner les repertoires, catalogues ou le document - ou une de ses parties - est 

mentionne. Chacun pensc que Fideal serait qu'un lien puisse etre cree entre la notice 

42 Je n'en ai pas vu qui notent les ecritures indiennes ne servant pas a 1'ecriture de langues vernaculaires. 
43 La base du SRME rassemble : des notices de descritption des enluminures, et une liste de descripteurs 
iconographiques controles destines a 1'indexation iconographique des enluminures. Cette liste est chargee 
dans Opaline en format autorite. 
44 Les mss persans ont deja fait 1'objet d'une saisie integrale, les fonds arabe et ethiopien sont 
partiellement saisis. 
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bibliographique d'un document et laou les notice(s) etablie(s) par le CRME sur les 

peintures qu'il comporte45. 

P.- Y. Duchemin a attire mon attention sur la presence dans le format d'une zone 856 

destinee a recevoir une adresse internet. A partir de cette zone, il envisage comme 

possible de creer un lien avec une notice du CRME. 

L'existence de cette zone, permct aussi de poser la qucstion d'une possible numerisation 

de portions intellectuellement strategiques du mss : les debuts et fin de textc, les incipit. 

explicit et colophons, certaines formes de mise en page. Cela permettrait au lecteur de 

completer les renseignements donnes par la notice et de se faire une idee de 1'etat 

physique du mss avant d'eventuellement en demander la communication. Autant que je 

sache, apres 1'avoir demande a P.- Y. Duchemin, il n'y a pas a ce jour de programme de 

numerisation qui correspondrait a ce type d'information. 

3112 Les donnees relatives a Padresse bibliographique 

Contrairement aux mss arabes dans lesquels les renseignements relatifs a cet 

aspect de 1'identification du documcnt sont nombreux et precis, on a vu que les mss 

sanskrits sont de ce point de vue moins richcs et precis. Le travail qui a deja ete fait par 

la responsable du catalogage des mss arabes sur la saisie informatisee en Intermarc 

integre des donnees relatives a 1'adresse bibliographique suffit aux besoins 

correspondants pour les mss sanskrits. 

La zone affcctee a ces informations dans le format est la zone 260 : « adresse 

bibliographique edition ou diffusion », completee par une zone 352 de «note sur 

Fadresse ». Une zone 044 « Dates » permet en outre 1'indexation des dates relatives au 

document, et une Zone 040 «pays d'edition ou de production » permet d'indexer 

Forigine geographique du document. La zone 008 d'« informations generales codees » 

doit aussi etre renseignee quant aux dates et pays de publieation. Pour cette derniere 

zone le mode d'inscription des dates, dans 1'ere chretienne bien entendu, est codifie 

selon le degre de precision ou d'approximation auquel peut atteindre le document. Pour 

45 La possibilite de creer de type de lien est evoquee dans un document du 20 decembre 1995 emanant de 
la DDSR, SCB, Bureau de normalisation. 
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les pays d'origine. la responsable du catalogage des mss arabes a etabli une «table 

orient » des lieux de production des mss jusqu'a 1815. Aux delimitations des eres 

culturelles qui ont ete selectionnees correspondent des codes de pays sur trois ou cinq 

caracteres qui devraient a terme etre definis selon la norme AFNOR pour 1'instant 

experimentale dont il a deja ete question (1.2.) et communs aux departcments des 

collections specialisees qui en ont 1'usage. S'agissant des mss sanskrits, les 

delimitations d'aires culturelles retenues46 sous un intitule global «Asie du Sud » 

suffisent a localiscr la provenance de ces documents. 

La zone 260 permet de saisir en $a «lieu d'edition ou de diffusion » le lieu de 

copie sous forme transcrite destinee a etre indexee, a defaut la mention « s.l. ». Le $b 

« adresse detaillee » est utilise pour les mss arabes a la saisie d'un degre de precision 

supplementaire a celui indiquc dans le $a, par exemple un nom de mosquee. Pour les 

mss sanskrits je ne vois pas de precisions d'une nature analogue que l'on pourrait y 

saisir. 

Le nom du copiste est saisi en caractercs originaux. 11 est repris en 700 « vedette 

secondaire APP » en caracteres originaux dans un $a lie a une APP47, et un code de 

fonction auteur « copiste » est saisi en $4. 

La date, est saisie en 260 $d sous forme originale, puis sous forme transposee 

dans 1'ere chretienne. Le SCB suggere faute de datation d'indiquer en $d un siecle ou 

une date approximative. On a toujours pour cela le critere d'entree dans le fonds. On a 

vu que pour les mss sanskrits on peut souvent indiquer une date d'achat. 

On peut noter que les intitules correspondant aux etiquettes de la zone 260 ne 

corrcspondcnt qu'approximativement a la naturc precise des informations qu'on y saisi 

s'agissant des mss. Llntermarc integre ayant pour specificite d'etre un format unique 

pour des documents de natures diverses on peut remarquer, en analysant 1'usage que le 

catalogueur de mss orientaux peut faire de cette zone, comment on trouve d'un type de 

document a 1'autre des similitudes suffisantes pour que le pari de ce type de format 

puisse fonctionner. 

46 D'apres les suggestions de G. Colas, auteur du catalogue du fonds des mss telugu de la BNF. 
47 Cela ne fonctionnera ainsi que dans le SI quand des APP pourront y etre crees en caracteres originaux, 
et que 1'hypothetique bases Access destinee a la constition de ces APP (et ATU) dans Opaline dans 
1'entre-temps aura ete integree au SI, si jamais elle existe un jour. 
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312 : Catalogage des donnees relatives a la dimension intellectuelle du 
document 

3121 L'acces titre et les mentions de responsabilite 

l/acces titre 

II s'agit, en s'en tenant ici aux seules formes de cet acces, d'examiner - la nature 

intellectuelle et materielle des documents etant donnee - comment il va etre possible 

d'utiliser le format tel qu'il est defini pour en rendre compte. Cet examen permettra de 

se demander s'il y a lieu, pour constituer cet acees dans ses differentes formes, de faire 

evoluer le format, ou, a 1'inverse, en quoi les contraintes definies par ce format et les 

possibilites qu'il offre permettent au moins de garantir un acces aux documents de 

niveau cquivalent a celui de Factuel catalogue imprime, et, au mieux. d'ameliorer 

Facces aux informations relatives au titre contenues dans la notice, notamment en 

systematisant leur construction. 

L'examen de ces acccs se fonde sur un premier etat de leur elaboration que represente le 

catalogue papier du fonds etabli par J. Filliozat, allant jusqu'a la cote 452. Ce catalogue 

constitue a la fois un existant sur lequel prendre appui quant au contenu des analyses 

qu'il fournit et une matiere a retravailler d'une part pour Fenrichir, et surtout pour la 

systematiser formellement, seul moyen pour beneficier, en recherche, des potentialites 

propres a un catalogue informatise. Le niveau des notices que contient le catalogue 

imprime permet de dresser une typologie des acces titres qui doit rendre compte des 

differents cas types d'analyse a mettre en teuvre pour saisir les donnees renseignant sur 

le titre des documents concernes.48 On s'interrogera donc sur la construction de 1'acces 

titre et sur Finscription dans le format des informations qui s'y rapportent. 

48 Chaque fois que possible, j'ai consulte conjointement le document meme et sa notice bibliographique. 
Je ne lis couramment que 1'alphabet devanagari, quand certains cas typiques relevaient de documents 
sanskrits notes dans un autre alphabet, j'ai du me contenter des donnees de la notice et d'un examen 
purement materiel, aveugle au sens de de 1'ceuvre, du document. 
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1/ Coupure des elements constitutifs du titre propre 

Avant d'en venir a la typologie des titres, il faut encore souligner le probleme 

specifique que pose leur formulation dans la langue sanskrite alors qu'on a pour fin de 

les inscrire dans un catalogue informatise qui doit permettre une recherche a partir de 

cet acces, Quel que soit Falphabet dans lequel on ecrit la langue sanskrite, rien n'oblige 

a separer les mots les uns des autres, qu'ils apparaissent dans une phrase, sous forme 

flechic, ou dans un compose nominal, sous forme radicale. Le probleme pose par les 

titres releve de ce dernier cas. II n'est pas envisageable de constituer des algorythmes 

qui permettraient une decomposition automatique. E est en effet impossible de reperer 

des lettres ou groupes de lettres qui n'appara!traient qu'a la conjonction des mots. Par 

exemple, dans une chaine de caracteres un « o » peut s'analyser de differentes manieres : 

il peut relever de la simple orthographe d'un terme indecomposable, ainsi « stotra » (qui 

signifie « hymne »); il peut resulter de la combinaison dans un compose nominal d'un 

« a » final et d'un « u » initial : ainsi: Aitareyopanisad = Aitareya + Upanisad ; il peut 

encore provenir d'un « as » final au contact d'une consonne sonore initiale, ainsi: 

tejoguna pour tejas + guna. On ne saurait se contenter de saisir dans une chaine de 

caracteres continue, c'est a dire en un mot unique indecomposable par la machine, un 

titre constitue d'elements multiples, noms propres et noms communs. A 1'inverse, il 

serait nuisible a la recherche qu'elle soit faite au titre ou par mots du titre, de separer 

tous les termes des titres. 

L'absence totale de coupure est a rejeter. La conserver reviendrait a faire du titre 

un seul mot. et donc a assimiler les rccherches par titre et mots du titre, par consequent a 

perdre le beneficc d'une potentialite du catalogue informatique. En outre, comme il 

apparaitra ensuite plus clairement, le fonds sanskrit est compose d'un nombre important 

de documents dont 1'intitule est constitue par un ou des noms propres et/ou une ou des 

sequences lexicales ayant une signification unique auxquels s'ajoutent un ou des noms 

communs designant, au sens large, un genre de texte. II parait utile que l'on puisse 

retrouver a Finterrogation du catalogue par mots du titre des ensembles de documcnts 

participant du meme genre textuel, upanisad ou stotra par exemple. Ceci dans la mesure 
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ou Findexation analytique specifique a ehaque fonds de mss49, dont 1'insertion dans le 

format est a 1'etude n'indiquera pas a tout coup ee genre textuel. 

Si l'on coupait tous les mots du titre on engendrerait du bruit lors de la recherche 

par mots du titre, du fait de tous les termes qui ne font sens qu'en etant associes a 

d'autres dans un ordre fixe. 

La solution la plus efficace pour la recherche me parait etre de faire 

systematiquement une coupure avant et apres les tcrmes qui designent un genre de texte. 

D est evident que cette proposition n'a de sens que s'il est possible d'indiquer au lecteur 

qui cherche dans le fonds de mss sanskrits un modele syntaxique d'interrogation qui 

corresponde a la procedure de decoupage des unites lexicales composant les titres lors 

de la constitution du catalogue. Cette solution pourrait poser probleme au niveau des 

Autorites, si, certaines etant deja constituees, la forme retenue n'y est pas la forme 

deeoupee selon ce critere. Dans ce cas il faudrait Pajouter, s'il clle ne s'y trouve pas, a la 

liste des formes rejetccs. On conserverait le principe de cette forme de decoupage pour 

les titres qui n'ont pas encore fait Pobjet d'une autorite, et dont Pauteur du catalogue 

des manuscrits doit etre amene a elaborer les formcs d'autorite. Dans la mesure ou la 

sous-zone 245$a (titre et mention de responsabilite, titre tel qu'il apparait sur le 

document) est indexee la recherche par mots du titre ne serait empechee dans aucun cas. 

Dans la typologie des acces titres qui suit, on trouvera le titre tel qu'il est inscrit 

sur le eatalogue papier, puis tel qu'il me parait utile de le decouper, les termes 

generiques seront alors mis en gras. 

Pour plus de clarte, j'ai constitue une liste, qui ne pretend pas etre exhaustive pour le 

fonds, des termes autour desquels il conviendrait de couper la chaine de caracteres 

correspondant au titre : 

• Indication sur la nature intellectuelle ou le « genre » du texte : upanisad, brahmana, 

aranyaka, tantra, padapdtha, sutra, samhita, purdna, mantra, stotra, stuti, 

mdhdtmya, sukta, vidhi, mdldi, sara, samgraha, samuccaya. prayoga, ydmala, 

kavaca. 

49 Les mss arabes et persans, dans Petat actuel du travail, partagent une meme structure d'indexation. 
Celle que je propose pour les mss sanskrits se limite a ce seul fonds, mais il serait tout a fait envisageable 
de la completer afin qu'elle puisse etre rendue commune aux autres fonds de mss issus du sous-continent. 
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• De.signation du texte comme commentaire : vrt(t)i, vivrt(t)i, dtpika, prakasa, dipa, 

tika, bhasya, prakarana, vyakhya, vivecana, vivarana, nirnaya 

• Designation de divisions logiques internes a une ceuvre : Khanda, kanda, kalpa, 

astaka, adhyaya, patala, bhaga, kalpa. 

2/ Tvpologie?0des acces 

Certains des exemples choisis pour le caractere typique de leur acces titre 

forment un element dans une unite materielle heterogene qui les englobe. E n'en n'est 

tenu compte a cette etape de 1'analyse que dans la mesure ou cet etat materiel a des 

consequences sur la manierc de distribuer les donnees concernant le titre de 1'ceuvre 

consideree dans le format. La question de la structuration des notices correspondant a 

des document materiellement et/ou intellectuellement complexes ou composites fera 

l'objet, plus bas, d'un examen separe ayant pour objet la structure des notices. 

Une oeuvre independante 

• 383 : « RAMAYANA, par Valmiki ». Ce titre ne comporte pas de mention formelle 

de gcnre et consiste cn un compose nominal dont le sens est unique. L'ceuvre est 

independante, on la considere comme anonyme dans la mesure ou 1'auteur qu'on lui 

attribue traditionnellement est legendaire, on ne le mentionne pas dans comme 

auteur dans le bloc lxx . On peut noter que la base Opale contient une APP 

pour Valmiki, qualifie d'auteur pretendu. L'ceuvre doit faire 1'objet d'une ATU. 

Au niveau du format on saisit 

- en 141 (titre uniforme textuel) $3 (n° de la notice d'ATU liee) $a (titre 

uniforme): RAMAYANA 

- en 245 (titre et mention de responsabilite) $a (titre): RAMAYANA 

- en 700 (vedette secondaire auteur personne physique) $3 (n° de la notice d'autorite 

nom de personne liee), $a (element d'entree) Valmiki $4 (Code de fonction) Auteur 

50 Le numero qui precede le titre est la cote du document et donc le numero de la notice dans le catalogue 
imprime. Quand cette cote est declinee en sous-cotes, ces dernieres, dont on trouve parfois deux niveaux, 
ne relevent que du catalogue oti elles permettent de distinguer des unites intellectuelles a 1'interieur d'une 
unite materielle. 
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pretendu. On remarque qu'il n'y a pas de code de fonction « auteur legendaire », un 

auteur pretendu pouvant etre reel les deux designations ne sont pas synonymes. On les 

identifie faute d'un code de fonction plus precis. 

• 232 : AiiAREYABRAHMANA : Ce titre comporte une mention formelle de genre, 

1'acces devrait s'ecrire : AITAREYA BRAHMANA. L'ceuvre est anonyme. On 

cree une notice ATU s'il n'en existc pas. 

Au niveau du format on saisit: 

- en 141 $ 3 (n° de la notice d'ATU liee) $a AITAREYA BRAHMANA 

- en 245 $a AITAREYA BRAHMANA 

• 108 : « VAJRASUCI, par Asvaghosa »: Ce titre ne comporte pas de mention 

formelle de genre. L'ceuvre possede un auteur reel. 

Au niveau du format: 

en 100$ 3 (n° de notice APP qui soit existe deja, soit est cree par 1'auteur du 

catalogue des mss) $a Asvaghosa 

en 245 $a VAJRASUCI 

97-98 : « LALITAVISTARA » . Ce titre ne comportc pas de mention formelle de genre. 

L'ceuvre est anonyme. II se distingue du cas 232 du point de vue de la nature materielle 

du texte, ce dont le catalogage doit tenir et rendre compte. On est en presence d'une 

unite materielle homogene a 1'origine, c'est a dire d'un meme mss qui une fois compose 

et rapporte en France a ete relie en deux volumes dans une reliure de type oceidental. On 

considere qu'on est en presence d'une monographie en deux volumes. Pour 1'oeuvre, on 

cree une notice ATU s'il n'en existe pas. 

Au niveau du format: 

en 141 $3 (n° de la notice ATU liee) $a LALITAVISTARA 

en 245 Sa LALITAVISTARA 

en 280 (description materielle du document) $c (autres 

caracteristiques materielles) 2 vol. 

en 327 (note de depouillement) $a (description de chaque volume) vol. 1 

comprend : xxx $a vol. 2 comprend : xxx 
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*43 a 144 : Dans la plupart de ces notices on trouve un titre compose a Fidentique d'un 

nom ou le plus souvent d'un compose nominal (parfois assez long) du terme « ndma » et 

de la designation formelle du genre du texte « dharani ». La logique constitutive de ces 

acces titre se comprend. E s'agit d'indiquer qu'on est en presence d'un genre textuel 

bien precis et de designer chaquc ceuvrc par son titre propre qui combine un element 

unique initial, nom ou compose nominal et un element identique final: «vidhi». 

L'etrangete par rapport a la constitution ordinaire des acces titre consiste a conserver 

dans ccux-ci le terme « ndma » qui signifie « dont le nom est » qu'on trouve dans le plus 

grand nombre des formules ou sont indiques des intitules. et qu'on ne reprend jamais 

lors de la formulation du titre. Par souci d'uniformiser la constitution des titres dans le 

cadre du catalogue informatise ces acces devraient etre reformules sous la forme d'une 

designation nominale unique : vidhi. Dans la mesure ou la sous-zone de complement du 

titre (245$e) n'est pas indexee il parait plus utile pour menager les possibilites de 

rccherche de considerer que la totalite de 1'expression constitue le titre propre. « vidhi » 

renseignant sur la forme litteraire des oeuvres, une recherche par mots du titre peut se 

faire sous ce terme. On traitera ainsi chaque notice correspondant a une unite materielle 

et intellectuelle sur le modele du cas 232. II faut constituer une ATU pour chacun de ces 

textes, faute de quoi on n'aurait aucun moyen de remplir un champ du bloc lxx qui est 

obligatoire. Dans le eas d'ceuvres mineures comme celles-ci ce procede n'est qu'un 

artifice technique qui n'apporte rien au travail de catalogage, ni a la qualite de 

1'information fournie par le catalogue informatise. L'ATU normalise la forme, elle ne 

gere pas de renvois. 

404 A. « RAMAYANA par Valmiki - I-VI, xlvi, 43. » L'acces titre est ainsi formule 

pour signaler que le texte est lacunaire, qu'il s'arrete au vers 43 du chp. Xlvi de la partie 

VI. Ce mode de signalement des textes lacunaires n'est pas systematique dans le 

catalogue papier. On pourrait en systematiscr le reperage et la mention dans la notice. 

L'explieit n'en fait cvidemment pas etat. La lacune est accidentelle et non pas voulue 

lors de la production du document et le fait d'accompagner le titre de cette mention ne 
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va pas de soi, s'il demeure que cette information sur le document a lieu d'etre donnee 

dans la notice. 

Au niveau du format on traitera ce document comme le cas 383, sauf pour la precision 

sur 1'etendue du texte, Elle peut difficilement figurer en complement du titre (245$e, 

sous-zone non indexee) puisque le document ne porte pas d'indication de partie et que 

la zone retient des informations portees par le document, II en va de meme pour le $u de 

cette zone (n° de partie classement chiffre) qui n'est pas destine a recevoir des 

informations sur 1'etendue d'un document accidentellement tronque. La notc gcnerale 

peut porter cette indication (300$a). On peut remarquer grace a eet exemple 1'interet de 

definir dans un format destine au catalogage de mss une zone destinee a la mention du 

niveau de eompletude de Vccuvre telle qu'on la trouve dans le document materiel. 

L'inscription d'une zone destinee a recueillir ce type d'informations aurait pour interet 

d'attirer Vattention de Vauteur des notices bibliographiques sur cet aspect du document 

de fagon systematiquc. cela permettrait en outre, de situer ces informations a proximite 

des mentions de titre et d'auteur, comme 1'a fait dans Vexemple retenu Vauteur du 

catalogue imprime, dans un format d'affichage sur lequel personne n'a encore ete amene 

a reflechir. Cette zone devrait etre indexee, le critere de completude pouvant intervenir 

commc element de limitation d'une recherche multi-criteres. 

Une oeuvre autonome 

On cntcnd par-la une ccuvrc qui fait sens par ellc-meme, mais que la tradition culturelle 

a laquelle elle appartient inclut dans un corpus d'un niveau hierarchique logiquement 

superieur, le plus souvent composite. Les purana en sont un exemple particulierement 

significatif. Pour les mss comportant des oeuvres de ce type on doit considerer que 

Voeuvre possede une identite propre et que son inclusion dans un corpus plus large 

constitue une indication utile pour un lecteur qui chercherait quelles composantes de ce 

corpus se trouvent dans le fonds. II est donc utile qiVune recherche puisse proceder soit 

par le titre (ou les mots du titre) propre de Voeuvre soit par le titre du corpus ou elle est 

inscrite commc un element rattache. 
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ex : 339 et 340 : « BHAGAVADGITA » : Les deux acces du catalogue papier sont 

formules de fagon identique. Ce titre comprend une mention formelle de genre. Par 

coherence on le redigera BHAGAVAD GITA. Ce texte est traditionnellement rattache 

au Mahabharata, le colophon du 339 le mentionne. II existe pour ce texte une ATU 

dans Opale qui le rattache au Mahahharata par un renvoi de type « voir aussi » (301 de 

la notice d'ATU). Une ATU Mahabharata mentionne la Bhagavad Gitd comme une 

subdivision. L'oeuvre est anonyme. 

Au niveau du format: 

en 141 $3 (n° de la notice ATU liee) $a BHAGAVAD GITA 

en 245 $a MAHABHARATA BHAGAVAD GITA pour le mss 339 

en 245 $a BHAGAVAD GITA pour le mss 340 qui ne mentionne pas le 

Mahabharata dans son explicit. 

Cest au niveau des ATU que la possibilite des renvois entre les deux oeuvres 

existe pour les deux notices. Pour le document qui en comporte la mention dans 

son explicit une recherche par le premier element du titre qui renvoie a 1'oeuvre 

de niveau hierarchiquement superieur est en outre rendue possible par la mention 

de son titre dans une sous-zone indexee (245 $a). 

Le cas analyse correspond formellement a d'autres oeuvres qui se trouvent mises en 

relation avec un corpus textuel qui les comprend comme element. Toutes les oeuvres de 

ce type devront rccevoir un traitement identique dans le catalogue informatise. II faut 

reconnaitre que pour certaines d'entre elles ce traitemcnt engendre du fait de la 

systematisation du mode de saisie des donnees, une redondance d'informations dont il 

est certain qu'aucun lecteur de mss ne lcs utilisera pour une recherche. Le catalogue 

imprime evite cettc surcharge inutile au niveau de 1'acces titre et ne fait pas de renvoi au 

niveau de 1'index. 

381 et 382 : « HARIVAMSA ». Le titre ne comporte pas de mention formelle de genre. 

On est dans un cas identique au precedent. Le catalogue imprime ne rattache pas cette 

oeuvre anonyme au niveau de 1'acces titre au Mahabhdrata et ne fait pas de renvoi au 

niveau de Pindex alors que les explicit des deux documents mentionnent cette inclusion. 

Comme dans 1'exemple precedent le catalogage informatise contraint a donner cette 
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information par le biais des zones ou le titre, une fois son statut, et celui de ses elements 

constitutifs analyse, peut etre inscrit. Comme dans le cas precedent on peut considerer 

que pour cette oeuvre les informations fournies ne seront pas utiles a la recherche. Elles 

pourraient l'6tre pour des lecteurs d'imprimes eonnaissant mal les oeuvres sur lesquelles 

ils effectuent une recherche. On ne peut pas faire cette hypothese au sujet d'un lecteur 

de mss, necessairement specialiste avance du domaine et des textes et oeuvres auxquels 

il s'interesse. 

332 et 410: « BRAHMANDAPURANA - ADHYATMARAMAYANA ». Le titre 

comportc dans son premier element un terme designant un type de texte. II faudrait donc 

le transcrire: BRAHMANDA PURANA - ADHYATMARAMAYANA. Dans le 

catalogue papier, 1'acces titre est donc constitue par la succession de deux elements dont 

le premier ne correspond pas a 1'oeuvre anonyme effectivement inscrite dans le mss, 

alors que cette derniere est designee par le deuxieme element du titre. L'index en fin de 

volume retient les deux acces. On peut donc constater que le catalogue imprime ne traite 

pas a 1'identique les acces d'oeuvres qui ont pourtant intellectuellement un meme statut 

et qui correspondent toutes dans les cas evoques a des entites materielles homogenes et 

uniques. II est vrai que, si logiquement, ces oeuvres ont un rapport logique identique au 

corpus qui les comprend, le cas des corpus appeles generiquement «purana» est 

different de celui du Mahabharata qui a ete evoque ici. Cette derniere oeuvre est certes 

composite mais ses elements constitutifs ne sont pas fluctuants. II n'en va pas de meme 

des puranas qui sont des corpus eux aussi composites, mais d'une coherence moindre 

que celle d'une oeuvre comme le Mahabharata, et surtout les textes qu'on y rattache 

forment des listes variables. Dans le cas des purana il devient interessant pour lecteur 

travaillant sur des manuscrits de pouvoir connattre quelles sont les oeuvres d'un fonds 

que leurs explicit rattachent a un purana. 

Pour les trois oeuvres considerees, si Von veut suivre un modele unique de 

constitution de Vacces titre. ce qui est coherent avec le caractere systematiquc du 

catalogage informatise, on peut s'inspirer de la norme definie pour le catalogage des 
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monographies imprimees en plusieurs volumes.51 Le titre propre de ees oeuvres peut a 

Vevidence etre dissocie du titre d'ensemble. Quand elles sont editees ou traduites leur 

titre ne comporte pas de mention du corpus auquel on les rattache comme un element. 

Au niveau du format 1'acces ayant statut de titre uniforme saisi en 141 $a doit etre le 

titre de 1'oeuvre seule dans tous les cas. L'information sur 1'appartenance de 1'oeuvre a 

un corpus logiquement englobant se fait par le biais des renvois de la notice d'ATU, et 

par 1'inscription en 245 $a du titre tel qu'il apparait sur le document, c'est a dire 

compose de la double reference au corpus d'appartenance et a 1'oeuvre proprement dite. 

Une unite materielle pourvue d'une eote eorrespond a un niveau de subdivision 

d'une ceuvre 

1/ On peut d'apres ie document designer la subdivision par un intitule aui lui est 

propre: 

Le texte manuscrit ne fournit pas de version de 1'oeuvre, mais de sa seule partie. 

Ici 1'acces titre comporte comme premier element le titre de 1'oeuvre et comme 

deuxieme element soit le titre de la subdivision (ou de subdivisions encastrees) soit un 

simple numero de partie accompagne du terme par lequel est designe le niveau de 

subdivision que porte le mss. 

Un seul niveau de division logique 

427 : « GARUDAPURANA - PRETAKHANDA ». Dans chacun des elements du titre 

figure un terme designant un genre de texte pour le premier, une division logique interne 

pour le second. On ecrira donc : GARUDA PURANA PRETA KHANDA. L'oeuvre 

est anonyme. Pour la constitution de 1'acces et 1'analyse du statut de ses elements qui 

sera utile pour determiner dans quelles zones du format ils doivent etre saisis, on peut 

encore s'inspirer de la norme regissant le catalogage des monographies imprimees en 

plusieurs volumes. On est ici encore dans un cas analogue a celui ou 1'on decrit 

51 Z 44-050 Catalogage des monographies - Redaction de la description bibliographique. 1.1. Titre 
propre, 1.1.4.4.2.: « Le titre propre peut etre le titre particulier du volume lorsque celui-ci peut etre 
dissocie du titre d'ensemble. Le titre d'ensemble est dans ce cas donne en zone 6. 
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isolement un volume d'une monographie qui en comporte plusieurs, a cette difference 

que la monographie complete n'existe pas materiellement. La norme dit que «le titre 

propre peut etre compose d'un titre commun et d'un titre dependant lorsque le titre 

particulier du volume n'est pas significatif »52. Un des trois cas ou l'on doit considerer 

que le titre particulier du volume n'est pas significatif: «les volumes portent des titres 

composes de mots non significatifs ou de termes generiques »~ est proche de 1'exemple 

analyse qu'on traduirait comme « Partie traitant des revenants ». On ne saurait dissocier 

ce titre du titre d'ensemble dans la mesure ou il est construit autour du terme designant 

une division logique. Le titre propre de 1'ceuvre effectivement presente dans le texte 

manuscrit est donc : GARUDA PURANA. PRETA KHANDA. 

Au niveau du format: 

141 $ 3 (n° de la notice d'ATU liee) $a GARUDA PURANA. Le lien avec la notice 

d'ATU qui comporte la mention des principales divisions du texte gere le renvoi au titre 

de la partie de Voeuvre effectivement representee par le mss. 

245 $a GARUDA PURANA. PRETA KHANDA. L'explicit du document comporte 

effectivement la mention de ces intitules. 

375 A: «MAHABHARATA - ARANYAPARVAN». On se trouve dans un cas 

logiquement identique au precedent. Le meme raisonnement est applicable a Vacces 

titre. Ici seul le second element, soit le titre de la partie de Vceuvre qui correspond au 

texte manuscrit, comporte un terme correspondant a une indication de division logique. 

On ecrira donc : MAHABHARATA. ARANYA PARVAN 

Au niveau du format, le traitement sera identique a celui du texte precedent. On 

remarque ici que la cote du document comporte une sous-division « A ». Le document 

cote 375 comporte une autre entite intellectuellement heterogene et materiellement 

homogene a celle-ci. On etudiera plus bas comment structurer les notices de ces 

documents complexes (comportant plus d'une unite intellectuelle et/ou materielle) dans 

le format. La selection des zones occupees par les informations relatives au titre n'en est 

pas affectee. 

52 Z 44-050, 1.1.4.4.1. 
53 Z 44-050, 1.1.4.4.1., c). 
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Cas ambigu : ceuvre autonome rattachee eomme element a un corpus englobant ou 

division logique d'une ceuvre ? 

431.10.« BHAVISYOTTAPURANA - GANGABHISEKAVIDHI OU 

GANGASNANAVIDHI». Ouvrage anonymc. On trouve un termc designant un gcnre 

litteraire dans les deux elements du titre donne par le catalogue imprimc. En outre, 

d'apres les elements d'identification presents dans le mss on peut attribuer deux titres a 

1'ceuvre effectivement transcrite. Pour savoir si on analyse cette oeuvre comme clement 

autonome rattache a un corpus ou comme subdivision d'une ceuvre il faudrait en etudier 

la place dans le purana auquel le debut du texte la rattache. Formulons les deux 

hypotheses. 

Si l'on considcre qu'il s'agit d'une ceuvre autonome. le titre sera: 

GANGABHISEKA VIDHI ou bien : GANGASNANA VIDHI. II n'y a pas de critere 

immediat pour choisir entre les deux formes du titre. 

Au niveau du format: 

141 $3 (n° de notice ATU liee) $a GANGABHISEKA VIDHI (Le choix de la forme 

rctenu est ici arbitrairc. La notice d'ATU comportera la forme rejete ainsi qu'un renvoi 

de type «voir aussi » (301) vers le Bhavysottara purana. La notice d'ATU du 

Bhavysottara purana comportera une indication de partie correspondant a la 

Gangdbhiseka vidhi. 

245 $a BHAVYSOTTARA PURANA GANGABHISEKA VIDHI 

750 $a (variante du titre, sous-zone indexee) : BHAVYSOTTARA PURANA 

GANGASNANA VIDHI. L'indexation rend 1'usage de cette zone plus interessant, pour 

les possibilites d'interrogation qui lui sont liees qu'une note sur le titre (350 $a) qui 

n'est pas indexee. Dans la mesure ou la variante du titre figure dans 1'explicit que le 

format permet de retranscrire il n'est pas necessaire d'indiquer en note le lieu ou se situe 

la variante, precision que la zone 750 ne permet pas de donner. 

Si l'on considere qu'il s'agit d'une subdivision d'une oeuvre. On peut considerer 

que le titre de la subdivision n'est pas significatif «Instructions pour les ablutions dans 

le Gange ». 
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Au niveau du format le traitement est identique a celui de la notice 427, il faut y ajouter 

la mention d'une variante du titre en 750 $a, comme dans 1'hypothese precedente. 

Deux niveaux de division logique 

405 A : « RAMAYANA, par Valmtki - Balakanda. sarga 1 ». (Euvre anonyme puisque 

son auteur est legendaire. On est en presence d'une subdivision logique de deuxieme 

degre, un chapitre a 1'interieur d'une partie. II n'y a pas de division logique inferieure au 

« sarga » dans le R. L'explicit comporte le nom du chapitre : « naradavakxe samksepo 

ncima prathamas sargah. ». Le titre tel que le catalogue imprime le formule ne retient 

pas ce nom, mais seulement le numero du chapitre lui aussi expressement present dans 

le mss : « prathamas ». On peut constituer un acces a RAMAYANA BALA KANDA et 

le traiter comme pour la cote 375 A. La mention « sarga 1 » qui identifie le texte 

effectivement present sur le mss n'est pas retenue comme un element du titre propre, 

selon le modele du catalogage des monographies imprimees en plusieurs volumes. II est 

sans vraisemblance qu'un lecteur cherche a identifier a partir de la recherche sur le titre 

un chapitre particulier d'une ceuvre qui en comporte des centaines. L'unite logique 

superieure, le « kanda » (partie) constitue un acces deja suffisamment circonscrit et dont 

1'usage est vraisemblable. Dans le format, 1'indication que le mss ne comporte que le 

sarga 1 est donnee dans une sous zone destinee a recevoir dans le catalogage de 

1'imprime une mention de numerotation editoriale. 

Au nivcau du format on remplira, en plus des zones mcntionnees pour les cotes 472 et 

375 en 245 (titre et mention de responsabilite) un Su (numerotation en chiffres arabes 

sur deux caraeteres le contenu du 245 Sh ne pouvant servir au classement numerique du 

titre dans Findex par titres, sous-zone obligatoire quand le 245 $h contient les mentions 

volume, tome etc. ou leur equivalent dans une autre langue) soit 1.1. On s'ecarte ici de 

la definition stricte de 1'usage de la sous-zone puisque le $h ne comporte pas de mention 

correspondant au premier « 1 » deduit de « bala kanda » cette partie etant la premiere du 

texte; et un $h ( sarga 1). II est interessant vu le nombre de manuscrits de parties de cette 

oeuvre, le Ramayana, que contient le fonds qu'un classement hierarehique de ces parties 

puisse etre obtenu a 1'interrogation. 
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2/ On ne peut pas d'apres le doeument designer la subdivision par un titre qui lui 
est propre. 

277-281 chaque cote correspond dans le catalogue imprime a un intitule qui est un nom 

commun sanskrit «astaka » designant une division et qu'accompagne un numero, 

attribue a cette division. En outre, le catalogue imprime fait preceder les notices qui 

correspondent a chacune de ces cotes d'un intitule qui constituc un titre donne a 

1'ensemble de ces divisions : « Taittiriyasamhita, samhitapatha ». Cc titre assorti de la 

mention 277-281 coiffe les notices designees mais n'est rattache a aucune en propre. Un 

catalogue informatise va amener a construire ces acces titre autrement. On notera que 

cet ensemble est materiellement homogene pour le papier (qualite et format) et la main, 

a 1'exception de la cote 278 dont le papier, mais pas la main, est different, et dont le 

format est identique54. Tous les volumes, 278 inclus, portent a 1'encre bleue sur leur 

page de garde une identification de leur contenu en alphabet latin d'une graphie 

constante. La reliure occidentale separe selon une logique de division qui lui est propre 

- les volumes sont d'une importance materielle assez homogene, une ceuvre qui possede 

ses propres divisions logiques que la separation materielle exploite au mieux. On 

cataloguera ici une monographie en plusieurs volumes en indiquant auxquelles de ses 

divisions logiques correspondent les divisions materiellcs. 

On ecrit le titre TAiTTIRIYA SAMHITA, le deuxieme element etant une 

designation generique. 

141 $3 (n° de la notice d'ATU liee) $a TAITTIRIYA SAMHITA 

245 $a (titre) TAITTIRIYA SAMHITA 

245 $b (complement du titre) SAMHITAPATHA 

350 $a (note sur le titre, texte libre) Le titre de la monographie est restitue par le 

catalogueur. 

327 Sa (note de depouillement, texte libre, non repetable55) $a astaka I; astaka II; 

astaka III et IV ; Astaka V ; astaka VI et VII. 

54 Une mention en zone de « note sur le support » (305 $a, texte libre) en rendra compte. 
33 La mention «comprend : » est generee automatiquement. 
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331 (structure interne du document, zone repetable) On repete la zone pour chaque 

unite intellectuelle56, on saisit en $a le titre de partie, en $d 1'incipit, en $c 1'explicit, 

en $n la localisation dans le document. 

Texte et commentaire 

On retrouve combinees dans la structure texte + commcntairc les diverscs formes de 

titres deja analysees. 

Texte independant ou autonome et commentaire 

336: BHAGAVADGITA avcc le commentaire de Sridharasvamin intitule 

SUBHODINI. Le commentaire porte un titre qui ne Fidentifie pas comme tel ; il ne 

comporte pas de terme generique, et irindique pas sur quel texte il porte. Dans 1'explieit 

on trouvc la formule: «sribhagavadgitatikayam subhodininamnyam ... » ou le 

commentaire est identifie comme tel «tika » en meme temps qu'il est rattache au texte 

qu'il commente. mot a mot « dans le [texte] appele subhodin! qui cst un commcntaire 

sur la Bhagavadgita. 

En plus de 1'inscription dcs informations relatives au texte commente, saisie 

comme s'il s'agissait d'un texte isole, on va saisir les informations propres au 

commentaire. 

245 $c (autre titre d'un auteur different) SUBHODINI 

700 $a vedette secondaire APP Sridharasvamin $4 (code de fonction auteur) 

commentateur 

36 Les sous zones ne sont pas repetables. 
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166.C. 1.: AITAREYA UPANISAD BHASYA, par Sankara. 

Le commentaire possede un auteur et porte un titre qui 1'identifie comme commentaire 

de tellc oeuvre (=AITAREYA UPANISAD) qui, elle, est anonyme et presente dans le 

document. On est dans le meme cas que precedemment. 

Dans ces deux cas debut de texte, incipit, explicit et colophon ne me semblent pas 

devoir etre saisis separement, en repetant les zones concernees du bloc 5XX. Ce serait 

en effet artificiel dans la mesure ou ces informations sont notees de facon groupee, dans 

des phrases dont la structure syntaxique les rassemblent. 

Texte constitue par une partie d'ceuvre et un commentaire 

379: MAHABHARATA - XII. SANTI PARVAN avec un commentaire par 

Arjunamisra. 

Le titre du commentaire n'est pas identifie a cause d'une dechirure du support. Pour le 

texte commente, on retrouve une configuration analysee plus haut. Le commentaire pose 

probleme parce que son titre est accidentellement impossible a identifier. En 245 $c 

(autre titre d'un auteur different) il n'est pas possible de faire figurer un titre donne par 

le eatalogueur. Le plus simple est de traiter ce cas en consacrant une sous- notice 

analytique au commentaire, qui elle peut comporter un titre forge par le catalogueur, 

qu'il faudra accompagner dans ce cas d'une note sur le titre. 

Commentaire sans son texte de reference 

On catalogue simplement une monographie. Quand le titre designe l'oeuvre 

comme commentaire de telle autre, le renvoi au texte commente est immediat. Quand le 

titre fait 1'objet d'une notice d'ATU le renvoi au texte commente peut se faire a ce 

niveau sous la forme d'un renvoi de type « voir aussi ». 

Normalisation des titres donnes par le catalogueur 
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Le catalogueur se trouve en situation de devoir donner un titre a un document qui 

en est depourvu dans deux cas de figure : les ensembles qui ne comportent pas de titre, 

les documents correspondant a une ceuvre unique qui sont accidentellement depourvus 

de titre parce que manquent les parties ou se fait 1'identification, il s'agit le plus souvent 

de textes physiquement tronques, il peut arriver plus rarement que des textes 

physiquement complets ne presentent pas d'elements d'identification de 1'oeuvre. Pour 

le premier cas un titre de forme « Recueil » precise quand cela est possiblc par un 

complcment du titre de la forme « sur + indication de sujet », ou indiquant jusqu'a deux 

genres de textes representes ( de Stotra et Mahatmya, par exemple). 

Pour les fragments, on pourrait proceder de meme en faisant suivre la 

designation comme fragment d'un complement portant sur le genre de texte ou su le 

sujet du texte. II faudrait aussi ne designer comme «fragment » qu'unc portion de texte 

inferieure au plus bas niveau de division logique de 1'ceuvre dont elle releve. II y a des 

flottements a cet egard dans le catalogue imprime quand il designe un texte comme 

fragment. 

Quand il s'agit de donner un titre a une oeuvre correspondant a un texte complet 

physiquement, on pourrait utiliser. pour constituer des titres de forme, les termes 

sanskrits qui designent des genres57, en les completant le cas echeant par une mcntion 

precisant le sujet de 1'ceuvrc. 

Elements susceptibles d'etre indexes 

En continuite avec les considerations qui precedent je crois que deux grands 

ordres d'informations pourraient faire 1 'objet d'une indexation. Tout d'abord, parce que 

l'on est en presence de mss, il serait interessant que le caractere fragmentaire, comme 

defini precedemment, ou le caraetere incomplet (des que 1'on atteint des divisions 

logiques internes a 1'ceuvre, que la notice mentionne) du document puisse etre saisi et 

indexe. Cela me parait etre un critere de recherche interessant pour delimiter une 

recherche multicriteres. Cela serait un element interessant aussi a 1'affichage s'il pouvait 

figurcr justc a la suite de 1'acces titre. 

57 dont j'ai donne une liste indicative en considerant les problemes de decoupage des intitules. 
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Par ailleurs, c'est une earacteristique de la culture indienne, qui s'etend au-dela 

de la seule litterature en langue sanskrite. que les commentaires en constituent un 

element determinant. Cest pourquoi il me paraltrait interessant d'indexer pour 

constituer un critere de recherche, sans d'ailleurs afficher cette information, si 1'on est 

en presence d'un texte seul, d'un texte commente, d'un commentaire seul (ie sans sont 

texte de reference)58. 

Les mentions de responsabilite intellectuelle 

Les deux mentions de responsabilite intellcctuelle que l'on trouve pour les 

oeuvres sanskrites manuscrites du fonds considere sont celle dc Vauteur et celle du 

commentateur. Leur traitement au niveau du format ne differe en rien de celui des 

memes informations fournies pour un imprime, zone 100 $a pour la premiere mention, 

zone 700 $a pour les mentions suivantes, ces sous-zones sont precisees par un $4 code 

de fonction auteur. « Autcur du texte, auteur pretendu. auteur presume, commentateur » 

sont les codes susceptibles d'etre utilises pour les mss sanskrits. Les auteurs font 1'objet 

d'une notice APP ; et 243 ou 245 $f premiere mention $g deuxieme mention de 

responsabilite. Une question se pose en revanche pour normaliser les noms. Les noms 

dont la premiere partie est « sri » posent problemc. II s'agit d'une particule honorifique 

susceptible d'etre ajoutee aux noms propres. La logique serait de ne pas la retenir 

comme element pertinent, en creant cependant une forme rejetee qui la comporterait. On 

peut faire le meme raisonnement pour des qualificatifs qui viennent s'attacher a la fin du 

nom. Ils ne sont pas pertinents. mais ils peuvent etre d'un usage frequent, la aussi il et 

preferable de creer une forme rejetee qui les comporte ; ainsi qu'un autre qui combine 

ces deux elements. 

Par ailleurs, il arrive qu'un manuscrit ne comporte pas le nom de 1'auteur de 

1'ceuvre alors qu'elle en possede un, soit parce que le mss est lacunaire, soit parce que la 

mention n'y figure pas. Si le catalogueur peut identifier 1'auteur, il va en saisir le nom 

58 Le DMO ayant regu la visite de la responsable du fonds de mss sanskrits de la bibliotheque de Caleutta 
qui informatise son catalogue dans un format « non MARC », j'ai pu lui demander ce qu'elle pensait de 
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dans les zones adequates. II reste a fairc apparaltre le fait que ce nom nc figure pas dans 

la version manuscrite considerec. Dans 1'etat actuel du format on peut utiliser a cette fin 

la « note sur le titre et les mentions de responsabilite » (350). Comme ce cas de figure 

est courant dans le cas de textes manuscrits il serait peut-etre plus economique pour la 

saisie, et plus clair pour Faffichage - la zone 350 etant susceptible de recevoir des 

informations variees - d'ajouter une mention « auteur restitue » a la liste des codes de 

fonction « auteur » qui apparait en $4 des zones ou est saisie une APP. Ceci meme si 

Fon ne qualifie pas ainsi Fauteur en lui-meme, mais la connaissance que 1'on peut en 

avoir compte tenu de 1'etat d'un doeument. 

3122 Donnees intellectuelles de la notice apportees par le catalogueur. 

Ces donnces sont le resultat d'une recherchc que Fautcur du cataloguc fait a 

propos de Fexemplaire manuscrit de Foeuvre dont rcnd compte la notice. 

1/ Elles peuvcnt concerner le documcnt en tant qirobjet en precisant sous quellcs 

autres cotes il a ete repertorie ou encore en indiquant quelle est sa provenance et la date 

de son acquisition. Ces deux types d'informations que 1'on rencontre constamment dans 

le catalogue imprimc des mss sanskrits sont saisies dans 1'etat actucl du format au 

niveau de la notice de donnees locales. 

L'historique des COtes est un renseignement precieux dans la mesure ou il peut 

arriver qu'un lecteur ait identifie un documcnt a partir d'un articie qui y fait reference 

sous une cote qui n'est pas la cote actuelle, mais dont la memoire est conservee. Pour le 

fonds sanskrit, ces anciennes cotcs peuvent etre celles attribuecs au document alors qu'il 

appartcnait soit a un fonds qui a ete inclus dans Factuel fonds sanskrit - le fonds 

Burnouf, ou Polier par exemple - soit a un fonds auquel il avait ete rattache en vertu 

d'une erreur d'identification - telugu comme on 1'a deja vu - soit a un fonds ou la 

repartition entre les documents se faisait d'une facon differente de celle actuellement en 

vigueur - devanagari, grantha par exemple. Les possibilites de recherche automatisee 

cette idee. Elle m'a repondu qu'elle meme avait decide de saisir systematiquement cette information, 
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etant un des atouts majeurs des catalogues informatises, il serait interessant que ces 

donnees, quoique situees dans une notice LOC puissent etre indexees. 

La provenance des documents parfois complete les renseignements relevant de 

1'adresse bibliographique qui eux se trouvent sur le document, et souvent pallie leur 

absence. Cette provenance peut etre un autre fonds, dans ce cas 1'indication accompagne 

celle d'une ancienne cote. Elle peut etre aussi 1'origine de 1'acquisition du document au 

cours d'une mission scientifique. Dans le catalogue imprime, on trouve de nombreuses 

mentions d'acquereur - ex « de Stevenson » ou d'expediteur : 332 : « Chandernagor. 

Envoi Pons 1733 ». On trouve souvent mentionnes des lieux d'acquisition en 1'espece 

de noms de villes, des organismes donateurs ou vendeurs, par exemple la Societe 

Asiatique de Calcutta, des donataires prives, par exemple : mss 346 « Prov. Calcutta. 

Don Rajendralal Mitra. 1877. ». 

Dans ces donnees on comptera encore les dates d'acquisition, qui ne sont pas des 

dates de copie, mais qui, quand le document n'indique pas sa date de copie permettent a 

tout le moins de circonscrire cette date. 

2/ Le document comme exemplaire manuscrit d'une ceuvre fait aussi 1'objct 

d'informations apportees par 1'auteur du catalogue. 

Ces informations concernent 1'utilisation du mss pour une edition de 1'ceuvre. 

dans le format zone 319 (notc sur 1'edition du texte). Relevent de ces donnees le fait que 

le mss est la copie d'un autre mss qu'on a identifie, ou qu'il represente une version 

manuscrite de Vceuvre identique a celle que porte un autre mss, c'est la note generale 

(300) qui regoit ce genre d'informations. U arrive aussi que 1'auteur du catalogue papier 

repere dans le fonds des feuillets ou des oles qui ont ete accidentellement separes et 

sont, sous formc fragmentaire. repertories sous des cotes differentes59, c'est aussi la 

zone de « note generale », mais, on le verra plus loin au niveau d'une sous-notice, qui 

peut recevoir cette information. Les notices du catalogue imprime n'indiquent pas la 

mcntion du mss dans differents catalogues, rnais le format prevoit que cette information 

puisse etre saisie (zone 309 references bibliographiques). 

precisement parcequ'elle y voit une critere important pour la recherche informatisee. 
39 Par exemple certaines ceuvres rassemblees dans le mss 212. 
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A ces donnees deja presentes pour la plupart dans le catalogue imprime du fonds 

sanskrit, le catalogue informatise devrait permettre d'en ajouter de nouvelles. D'accord 

en cela avec la responsable du eatalogage du fonds mss arabe, je pense qu'il faudrait 

pour les mss comportant des ceuvres peu connues ou fragmentaires systematiser la 

pratique, presente deja dans d'autres catalogues imprimes, d'un resume du contenu de 

1'ceuvre. Le format comporte une zone 330 (resume) utilisable a cette fin60. 

Par ailleurs, il est prevu d'integrer au niveau du bloc 6XX du format une table 

d'indcxation analytique dont je propose ici une forme possible pour le fonds considere. 

Table pour Flndexation analvtique des manuscrits sanskrits du fonds de la BNF. 

La pensee indienne, dont celle exprimee en sanskrit constitue un sous-ensemble, 

possede une tradition ancestrale de la classification des ceuvres qui est souvent un 

moyen d'en designer la capacite a faire autorite. Ceci etant, il n'existe pas « une » 

classification des oeuvres qu'il suffirait de reprendre ici, meme s'il existe des elements 

de classification qu'un indianistc serait mal inspire de vouloir ignorer tant ils constituent 

des points de repere partages par tous a 1'interieur du champ du savoir que represente la 

« litterature » en langue sanskritc. 

La table analytique des matieres susceptibles de se rencontrer dans les mss de 

chaque fonds specifique du departcment des mss oricntaux qui sera inscrite dans le 

format Intermarc integre doit offrir une possibilite de recherche matiere pertinente aux 

lecteurs de mss. S'agissant du fonds sanskrit cette table ne s'appuie sur aucun 

classement prealable puisque le catalogue du fonds, meme dans les deux volumes 

constitues qui vont jusqu'a la notice 452, n'offre aucun classement systematique, ni 

dans sa constitution qui suit 1'ordre des cotes, ni en 1'espece d'un index des matieres cn 

fin de volume. II faut donc se referer a plusieurs modeles exterieurs au catalogue pour 

tenter de proposer un index analytique. Au premier chef, il faut s'inspirer des 

classifications propres a la culture sanskrite. II faut aussi regarder les tables de 

catalogucs imprimes de fonds sanskrits constitues selon un ordre des matieres raisonne. 

60 On verra plus bas que 1'impossibilite actuelle d'utiliser cette zone dans les sous-notices analytiques pose 
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A cet egard il est remarquable que si les grands groupes d'ceuvres et/ou de sujets se 

retrouvent inevitablement d'un fonds a 1'autre le degre de finesse dans 1'indication de 

sous categories voire 1'absence de grandes categories sont assez variables, compte tenu 

du nombre d'oeuvres qui dans chaque fonds doit etre integre a 1'interieur d'une classe. II 

faut enfin adapter 1'index au fonds lui-meme. S'agissant du fonds sanskrit de la BNF ce 

dernier point ne va pas de soi eu egard au caractere inacheve de son catalogue qui ne 

permet de prendre du contenu intellectuel de ce fonds qivune idee relativement 

superficielle. Neanmoins, je pense avoir pu reconnaltre, a la lecture des titres des oeuvres 

recensees, non pas certes quel peut etre le contenu precis de chacune, mais a quels 

grands ensembles generiques elles peuvent etre rattachees. La finalite de cet index 

analytique n'est pas de presenter une utopique synopse des grandes articulations de la 

pensee indienne exprimee en langue sanskrite, mais d'offrir un cadre de classement 

pratique oii integrer les oeuvres presentes dans le fonds de la BNF. 

Une question se pose d'emblee, pour ce fonds comme pour tous les autres qui 

sont par definition constitues d'oeuvres en langues etrangeres appartenant a des cultures 

extra-europeennes : en quelle langue et selon quelles categories generiques un tel index 

peut-il etre constitue ? II serait aise, mais peut-etre aussi hatif, de repondre que la BNF 

etant une bibliotheque frangaise 1'index analytique sera en frangais et dans des 

categories occidentalcs traduisant les categories indiennes. Au vu d'autres catalogues de 

fonds sanskrits detenus par des bibliotheques occidentales, proceder de la sorte serait 

aller contre l'usage des classements matiere pratiques par les catalogues imprimes. Par 

ailleurs, les lecteurs susccptiblcs de vouloir consulter le catalogue des mss sanskrits de 

la BNF ne sont pas tous neccssairement francophones. La langue des textes qui suscitent 

leur interet et qu'on ne peut que leur supposer connue constitue pour eux, a 1'evidence, 

une koine. II ma parait de ce fait necessaire qu'un nombre important d'elements de cet 

index reprenne des categories dans lesquelles s'est edifiee la culture indienne en langue 

sanskrite. La solution que je propose est moyenne, prudente, et conforme a 1'usage que 

j'ai pu remarquer dans des catalogues occidentaux imprimes : de grandes tetes de 

chapitre en langue frangaise, et des cadres plus fins de Vindexation dans des categories 

sanskrites particulierement connues avec un equivalant en frangais quand il en existe un 

probleme. 
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qui ne requiert pas une periphrase. Puisque cet index analytiquc est cncore expcrimental 

et prospectif dans sa demarehe, il n'y a pas grand dol a faire a son propos quelques 

suggcstions supplcmentaires. 

II parait necessaire que le lecteur qui souhaitera proceder a une recherche par 

matieres puisse afficher la structure entiere de 1'index qui a servi a classer les 

documents. exactement comme on le fait en prenant une vue d'ensemble d'un index ou 

d'une table analytique des matieres imprimes. Faute de cela on ne voit pas un lecteur 

ignorant de quoi le fonds est compose pouvoir deviner a quel niveau de detail des 

categories de classement susceptibles d'etre utilisees 1'indexation est situee. U serait 

pratique et peut difficile que les titres de classement formules en frangais puissent aussi 

etre affiehes en anglais. II ne serait pas inutile que les termes sanskrits utilises dans 

1'index puissent etre affiches selon un ordre alphabetique optionncllement latin ou 

sanskrit, exception faite des titres de classement en langue occidentale qui ne 

figureraient pas au niveau de cet affichage. Cela permettrait a des lecteurs ni 

francophones ni anglophones - des speeialistes japonais du sanskrit, ils sont nombreux -

de pouvoir utiliser au moins en partie les possibilites de la recherche matiere. Quand 

deux termes equivalents sont donnes (fran§ais et sanskrit. et quelques synonymes 

sanskrits. la recherche devrait pouvoir se faire avec l'un ou 1'autrc des termes) Enfin, la 

encore pour ne pas perdre relativement a la capacite a informer sur Fensemble d'un 

fonds d'un catalogue imprimc pourvu d'un index analytique des matieres, il serait 

interessant de pouvoir afficher la distribution de 1'ensemblc des cote du fonds a 

rinterieur des cadres de 1'index. 

I. Textes brahmaniques 

1. Textes vediques : 

1.1 Samhita : 

1.1.1. Rg Veda 

1.1.2. Sama Veda 

1.1.3. Atharva Veda 

1.1.4.1. Krsna Yajur Veda 
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1.1.4.2.Sukla Yajur Veda 

1.2. Kalpa : rituel vedique 

1.3. Aranyaka 

1.4. Upanisad vediques (Veda Upanisad) 

2. Textes brahmaniques post-vediques 

2.1. Upanisad post-vediques 
2 r s  f—' •" .2. Epopees 

2.2.1. Mahabharata 

2.2.2. Ramayana 

2.3. Purana 

2.4. Tantra 

2.5. Hymnes et rituels post-vediques divers 

3. Litterature 

3.1. Kavya / poesie 

3.2. Nataka / theatre 

3.3. Katha (ou akhyayika) / Contes 

3.4. Alamkarasastra / Poetique 

4. Philosophie 

4.1. Purva mimamsa 

4.2. Vedanta = Uttaramimamsa 

4.3. Samkhya 

4.4. Yoga 

4.5. Nyaya 

4.6. Vaisesika 

5. Dharmasastra / Lois, regles coutumieres, politique 

6. Vyakarana / Grammaire 



7. Kosha / Lcxicographie 

7.1. Lexicographie sanskritc traditionnelle 

7.2. Lexiques constitues par des occidentaux 

8. Textes techniques et scientifiques 

8.1.1. Ayurveda / Medecine humaine 

8.1.2. Ayurveda / Medecine animalc 

8.2. Ganita / Mathematiques 

8.3. Siddhanta / astronomie 

8.4. Jyotihsastra / Astrologie 

8.5. Rasavada / Alchimie 

8.6. Silpasastra / Architecture 

II Textes bouddhiques 
1. Textes canoniques 

2. Textes non-canoniques 

III Textes jaina 
1. Textes litteraires 

2. Textes religieux et philosophiques 
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313 Architecture des notices complexes : 

Structuration des notices et typologie des documents dont il s 'agit de rendre compte 

Tous les doeuments du fonds de mss sanskrits, comme aussi du fonds de mss 

arabes ne sont bien entendu pas susceptibles d'etre catalogues comme des monographies 

simples. Le format offre la possibilite d'etablir des notices d'une architecture plus 

complexe en combinant differents types de notices : les notices de recueil (REC), les 

notices de monographie (MON), les notices analytiques (ANL) auxquelles sont 

rattachees de fagon specifique les notices de donnees locales (LOC)61. 

Pour les mss orientaux, ce qui, concretement, revient a dire, pour les mss arabes, 

la reflexion sur un protocole de structuration des notices en fonction des documents a 

cataloguer vient juste de commencer en collaboration avec la DDSR, SCB, Bureau de la 

normalisation. Cest dire, et il faut y insister, que les propositions qui vont suivre 

concernant les mss sanskrits. ne s'appuient sur aucune cxperience et qu'elles sont 

fondamentalement prospectives. Elles ne pretendent donc a rien autre chose que de 

s'inserer dans une reflexion en cours en esperant participer a sa progression. 

61 Le contenu de ces differentes notices et les possiblites offertes par le format de les combiner seront 
analyses plus bas dans ce chapitre. 
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Etat de la reflexion 

f f )  
Le Burcau de la normalisation m'a transmis " un document travail, en precisant 

qu'il etait provisoire, et voue a etre revise, qui fait la synthese de la premiere - et unique 

- reunion de travail tenue avec les personnes chargees de 1'informatisation du catalogue 
/--i 

des mss arabes . Pour la clarte du propos je vais d'abord restituer le contenu de ce 

document qui sert de point de depart a mes propositions. II etablit les criteres selon 

lesquels pourrait se faire le choix de la notice appropriee au traitement des documents. 

1/ La notice REC ne doit etre constituee que dans le cas de recueils factices, qui 

sont definis comme : « des documents ayant ete relies ensemble a leur arrivee a la 

B.N. » En outre, alors que, theoriquement, le format permet de constituer des notices de 

recueil en y rattachant soit des MON soit des ANL, soit un ensemble de MON et 

d'ANL, le SCB stipule que les REC se verront associer des ANL, et que les elements 

communs a 1'enscmble du recueil seront saisis dans la REC. La preference pour une 

REC a laquelle sont rattachees des ANL tient a la difficulte de gerer les notices LOC 

liees aux MON de la REC, probleme que ne posent pas les ANL auxquelles ne sont pas 

rattachees de notices LOC64. 

21 La notice MON sera constituee pour «les documents arrives a la B.N. sous la 

forme de volumes deja relies ». Plusieurs cas sont envisages 65: 

2.1/ Une cote, un volume. une oeuvre. 

Le document sera traite dans une notice de monographie simple (sans notice 

analytique), quel que soit le nombre de copistes ou d'intervenants sur le mss. La notice 

MON sera liee a une notice de donnees locales. 

2.2/ Une cote, un volume. plusieurs oeuvres 

Le document sera traite dans une notice de monographie avec notices analytiques. 

Chaque oeuvre particuliere sera decrite dans une notice analytique. Les elements 

62 Le 18 novembre. 
63 J'ai pu assister a cette reunion qui s'est tenue durant la premiere semaine de mon stage dans le 
departement. 
64 Pour la responsable du fonds arabe 1'interet des REC consiste en cela qu'il est possible de leur rattacher 
comme sous-notice des MON. 
65 Je reproduis pour 1'analyse des trois sous cas, la lettre du document qui m'a ete transmis. 
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communs a 1'ensemble du volume seront saisis dans la notice MON. La notice MON 

principale sera liee a une notice de donnees locales. 

2.3/ Plusieurs cotes, plusieurs volumes. une oeuvre. 

Le document sera traite sous la forme d'une monographie simple, quel que soit le 

nombre de copistes ou d'intervenants sur le mss. Probleme des notices de donnees 

locales. 

Considerons les definitions proposees pour la repartition du catalogage des 

documents dans differentes architectures de notices. 

La REC est destinee. d'apres le format, aux seuls recueils factices. Considcrer 

comme tels des documents ayant ete relies ensemble a leur arrivee a la B.N., critere 

propose par le SCB, n'est pas une definition satisfaisante pour les mss sanskrits.66 E y a 

un nombre eleve de documents du fonds sanskrit qui on ete relies a leur arrivee a la 

B.N., voire bien apres cette arrivee. On sait que pour les manuscrits papier cet etat de 

fait n'a rien de contingent, la reliure de ce type de mss n'etant pas une pratique ordinaire 

dans 1'ere culturelle de provenance. On propose de retenir pour definir un recueil factice 

de mss papier sanskrits la combinaison d'un ensemble de criteres : une heterogeneite 

materielle reposant sur le groupement d'oeuvres transcrites sur des papiers de nature 

et/ou de formats differents par dcs mains (avec ou sans copistc(s) expresscmcnt 

identifiables) differentes, combinee a une heterogeneite intellectuelle des oeuvres 

rassemblees telle qu'il soit impossible de reconnaitre a Forigine de la composition une 

volonte de constituer un ensemble intellectuellement coherent. S'agissant des oles 

1'heterogeneite materielle se constate surtout au niveau de leur dimension et 

eventuellement d'un pergage heterogene. La notion de reliure se ramene dans ce cas a 

celle de reunion par un lien entre deux oles de serrage. Les autres criteres qui valent 

pour les mss sur papier peuvent etre retenus pour les oles. 

A 1'inverse, quand les oeuvres sont diverses mais que le support est homogene on 

peut considerer que l'on se trouve dans le cas 2.2. Le critere de reliure n'intervenant pas 

pour faire la distinction avec les recueils. 

66 La responsable du catalogage informatise du fonds arabe qui travaille a 1'elaboration du format 
considere que cette definition ne comporte pas non plus des criteres suffisants pour decider de ce que l'on 
considerera comme recueil dans son fonds. 
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S'agissant maintenant de la constitution des notices, on peut remarquer que Fon 

ne sait pas comment seront affichees les donnees selon le type de stracturation de la 

notice qui aura ete choisi. Une chose est sure, des informations qui auront ete saisie a la 

suite dans une sous-zone en texte libre ne pourront qu'etre affichees d'un seul bloc. II 

faut conserver ce parametre en memoire car il peut servir a faire la distinction entre un 

mode de saisie des donnees acceptable du point de vue de leur inscription dans le 

format, un mode de saisie praticable pour le catalogueur, et un mode de saisie qui genere 

une notice d'un niveau de lisibilite recevable pour le lecteur. A cet egard, le catalogue 

imprimc du fonds sanskrit - etabli jusqu'a la cote 452 - detaille de fagon tres lisible 

chacun des documents (materiellement et intellectucllemcnt heterogenes) ou chacune 

des oeuvres (materiellement homogene et intellectuellement heterogenes) qui sont 

regroupes sous une cote. Quand les documents sont heterogenes, chaque acces titre est 

pourvu d'une notice ou sont prescntcs collation relativement a Fensemble du document 

qui porte une cote unique, description materielle et elements renseignant sur Fadresse 

bibliographique. Les citations de debut de texte, incipit, explicit, eolophon, ou quand il 

y a lieu fin de texte, sont faites aussi pour chaque acces titre. En Fespece, le catalogue 

imprimc represente un modele de clarte et de precision par rapport auquel les notices 

generees a partir d'une saisie informatisee des donnees ne doit pas presenter de 

regression. 

A la lecture de la typologie des notices de catalogage proposee par le SCB il 

apparait que les caracteristiques materielles du document n'y figurent pas comme un 

critere alors qu'elles constituent un aspect important dc la specificite des mss et qu'il 

arrive souvent que les clements renseignant sur Fadresse du documents varient et se 

multiplient en rapport avec Fheterogeneite materielle des mss. 

Afin d'examiner dans quelle mesure il est moycn de structurer les notices de mss 

selon les types proposes, il m'a paru utile d'elaborer une typologie des differentes 

formes de mss qui pcuvent se rencontrer dans le fonds sanskrit. 

Cette typologie est etablie formellement comme resultat de la combinaison 

raisonnee dcs criteres qui interviennent dans le choix d'une architeeture de noticc pour 

rcndre compte au mieux des specificites intellcctuellcs et materielles d'un documcnt. Le 
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caractere formel de cette typologie vise a permettre de ce faire une idee precise de la 

complexite de certains des documents du fonds ; elle vise a pcrmettre de situer lcs cas 

effectivement rencontres relativement a d'autres configurations qui pourraient apparaitre 

dans d'autres fonds, a menager la possibilite de situer des documents qui n'auraient pas 

ete identifies et a rendre patents les cas de figure qui ne se rencontrent pas. 

Les critcres mis en ceuvre sont le nombre dc cotes67, le nombrc de volumes, la 

coherence intellectuclle des ceuvres que comporte le document, la coherence materielle 

de ce document. 

Remarquons d'emblee que la variete de notices utilisables dans le format 

Intermarc integre et la variete de combinaisons autorisees de ces notices sont en moins 

grand nombre que les differentes configurations formellcs des documents qui vont etrc 

ci-apres detaillees. II y aura donc des raisons differentes, propres a la structure des 

documents, d'en traiter le catalogage dans le cadre d'une notice structuree, elle, a 

1'identique dans son architecture globale, mais dont les ressources d'analyse des 

informations retcnucs seront exploitecs differemment ct en fonction des rcquisits lies 

aux proprietes specifiques a chaque document68. J'ai indique dans cette typologie des 

exemples pour les cas auxquels j'ai pu en faire correspondre. J'ai alors indique 

brievcmcnt les elements du document intcrcssants pour le choix du type d'architecturc 

de notice. Sur cette base j'indique quelle architecture me semble preferable. 

Avant d'en venir a cette typologie je donne une liste des zones du format qui 

peuvent ou non etre remplies selon le type de notice considere. Je souligne qu'il n'existe 

pas dc document edite par la DDSR, SCB, Bureau de la normalisation, qui ferait la 

synthese des zoncs utilisables dans lcs differents typcs dc notices. La version actuelle du 

format comporte en revanchc. pour chaque zone dont clle fait le detail 1'indication des 

67 On considere comme constituant des cotes differentes les cas, rares, de cote chiffre + sous-cote lettre 
portees sur le document (et differant des cas nombreux d'attributions de sous-cotes au niveau du catalogue 
imprime, mais sans correspondant sur le document). 

68 En etablissant cette typologie j'ai choisi de mettre en evidence un aspect des documents qui n'est pas 
actuellement pris en compte comme critere d'un choix de structure de notice : le degre de coherence des 
ceuvres qui sont reunies sous une meme cote. On a la un critere pour former des sous ensemble coherents 
qui pourrait etre utilise si 1'on envisageait d'autres structurations de notices 
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noticcs ou la zone peut etre renseignee. Cest sur cettc base que j'ai pu etablir mon 

releve69. 

Zones que Fon peut utiliser dans la REC: Guide; Zone d'informations generales 

codees; zone d'informations codees-manuscrits anciens; pays d'edition ou de 

production 040 ; langues du document 041 ; dates 044 ; vedette principale auteur titre 

1 xx , logiquemcnt un titre de formc 143 ; titre donne par le catalogueur 243: adresse 

bibliographique edition ou diffusion, zone destinee a 1'indexation 260 ; description 

materielle du document soit le nombre global de feuillets et leur taille si elle est 

identique 280 ; matiere ou support du document, informations codees 286 ; note 

generale 300 ; note sur 1'ecriture 303 ; references bibliographiques 309 ; structure 

interne du document 331 ; note sur 1'adresse bibliographique (a ce niveau repartition 

localisee a 1'interieur du documcnt des informations concernant 1'adresse) 352 ; note sur 

le decors 358 ; incipit 520; explicit 530 ; indexation possible 6xx ; 7xx vedette sec 

APP, ACO, ved sec titre de forme 743. 

Ne peut flgurer dans la REC d'apres le format (version du 25/03/96): Dimensions 

du document 287 ; note sur 1'historique ; note sur 1'edition du texte 319 ; resume 330 ; 

note sur 1'adresse bibliographiquc 352 ; note sur la dcscription materielle ou technique 

353 ; note sur la stmcturc materielle du mss 35670 ; notc sur la dedicace 357 ; note sur 

les illustrations 359 ; anciennes notices bibliographiques 368 ; debut du texte 523 ; fin 

du texte 533. 

Ne peut logiquement figurer dans la REC que si on lui rattaehe des ANL : adresse 

bibliographique 260; description materielle du document (sauf si le recueil est 

materiellement homogene) 280 ; dimensions du document 287 ; note sur la rubrication 

69II est clair que cette liste peut etre fautive, mais risquer de 1'etablir m'est apparu comme le seul moyen 
d'avoir une idee moins confuse de la repartition des informations qui doivent au final figurer dans la 
notice entre les divers types de notices qui en forment 1'architecture. A n'en pas douter les reunions de 
travail a venir sur cet aspect de l'informatisation du catalogue des mss orientaux (de fait arabes) 
preciseront et corrigeront ce premier debroussaillage. II aurait peut-etre ete plus prudent de ne pas tenter 
d'aborder, pour le cas des mss sanskrits, cet aspect de la mise en ceuvre de leur catalogue informatise. 
Cela aurait prive cette etude d'un aspect important de 1'analyse du travail, et comme dit Socrate, sur de 
tout autres matieres : « c'est en effet un beau risque », Phedon, 114 d. 
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304 ; notc sur le support 305 ; note sur les filigranes 308 ; note sur 1'historique de 

1'ceuvre 317 ; notc sur 1'edition du texte 319; 330 resume ; notc sur 1'adresse 

bibliographique 352 ; note sur la description materiellc 351 ; note sur la dedicace 357 ; 

note sur les illustrations 359 ; anciennes notices bibliographiques 368 ; ved sec titre 

uniforme 

Zones que 1'on utilisera dans l'ANL : Guide ; Dates 044 ; identifiant de la sous-notice 

obligatoire dans les ANL : contient un $n localisation de 1'element decrit; lxx : auteur 

personne physique 100, auteur collectivite 111, titre uniforme textuel 141, titre original 

142, titre de forme 143; titre donne par le catalogueur 243, titre et mention de 

responsabilite 245 ; titre et mention de responsabilite parallele 247 ; 286 (matiere ou 

support du document, zone indexee); dimensions du document 287 (zone indexee); notc 

generale 300 ; note sur le dialecte 302 ; note sur 1'ecriture 303 ; note sur la rubrication 

304 ; note sur le support 305 ; note sur les filigranes 308 ; note sur 1'historique de 

Poeuvre 317 ; note sur Pedition du texte ; note de depouillement 327; note sur le titre et 

les mentions de responsabilite.: note sur le decors 358 ; note sur les illustrations 359 ; 

incipit 520; debut texte 523 ; explicit 530; fin du texte 533 ; 6xx possibilitc 

indexation ; vedette secondaire APP 700 ; ved sec ACO 710 ; ved sec titre de forme 

743 ; 750 variante du titre du document, variante du titre de Poeuvre 751 ; auteur de la 

notice 900. 

Zones qui ne peuvent figurer dans 1'ANL : 260 adresse bibliographique edition ou 

diffusion ($a lieu de copie, $b adresse detaillee, $c nom du copiste, $d date, $r adresse 

entiere. 280 description matcrielle du document (zone tcxtuellc non-indcxce materielle 

du mss.: type de document et importance materielle -nb de feuillets- $c autres 

caracteristiques materielles $d format; note sur la structure matcrielles du mss : $c type 

de cahier, $f type de foliotation, $r type de reclame, $s type de signature ; note sur la 

dedicace 357 ; anciennes notices bibliographiques 368 ; colophon (seulement dans 

MON); autre titre du meme auteur 748. 

70 Le SCB envisage de rendre la zone possible. Actuellement elle ne peut figurer que dans les MON. 
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Autres precisions sur Futilisation des zones dans les differentes notices. 

Les zones 260 (adresse bibliographique) et 280 (collation) ne peuvent figurer que 

dans une notice principale : REC ou MON. Les zones 286 (matiere ou support du 

document) et 287 (dimensions du document) peuvent figurer dans les sous notices ANL 

quand la matiere ou le support du document varie a Finterieur d'une unite reliee et 

rccensee sous une sculc cote. 

Localisation dans la notice des informations concernant les entites intellectuelles 

et matcriellcs heterogenes que peut contenir un mss : 

La structure REC + ANL permct de delimiter les feuillets correspondant a chaque entite 

intellectuelle du recueil au niveau d'une zone 082 (=identifiant de la sous-notice) $n 

(localisation de 1'element ecrit). Theoriquement, on peut pallier 1'absence des zones 260 

et 280 dans les ANL par leur repetition au niveau de la REC qui, elle, les comporte. 

Dans MON et REC le 331 = structure interne du document permet de lister titre et 

auteur et de localiser par la pagination les unites intellectuelles et materielles qui font 

1'objet de sous notices. 

Possibilite de transcription dans les divers types de notice des elements 

liminaires du texte et de 1'oeuvre : Debut du texte et Fin du texte : MON et ANL. Incipit 

et Explicit: MON, ANL, REC. Colophon 535 : MON. 

Informations exterieures sur la dimension intellectuelle des oeuvres. 

Les resumes qu'il serait utile de systematiser pour les ceuvres peut connues rcpresentees 

dans le fonds ne sont possibles que dans les MON, et leur zonc (330) n'est pas 

repetable. Cela pose problcme dans la mesure ou les rcsumcs sont precisement utiles 

pour les oeuvres mineures ou fragmentaires qui sont souvent regroupees dans des 

recueils. Sont possibles dans MON et ANL les zones : 317 : historique de 1'ceuvre ; 

309 : reference bibliographique sous forme textuelle (possible aussi dans les REC); 319 

edition du texte sous forme textuelle. 
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I Unite materielle homogene71 

Compte tenu des criteres retenus aucun des documents figurant dans cette partie de 

devrait donner lieu a une REC. 

II Unite materielle homogene en 1 vol 

112 Unite materiellc homogene en lvol = 1 cote. 

1121 Unite materielle homogene en lvol = 1 cote = unites intellectuelles coherentes. 

coherence = 

*unc seule oeuvre. Cest une monographie simple. Une unite 

intellectuelle autonome ou independante. une partie complete d'une unite intellectuelle. 

*des ceuvres qui ont un meme auteur. NR. 

Le cas le plus proche est le mss 416 : 

Titrc - auteur : 2 ceuvres du meme auteur, 1 ocuvre d'un auteur different commentee par 

1'auteur des deux premieres oeuvres. On a donc : 2 acces titre simples, 1 acces titre : 

texte + commentaire. 

- Pour chaque oeuvre : mention de debut de texte, incipit, explicit. colophon. 

- Copiste : 11 est nomme dans le colophon du texte 1. la main est identique pour les deux 

autres oeuvres, mais sans que le copiste soit identifie dans le document. 

- Lieu de copie : II n'est pas identifie, une indication de provenance globale est donnee : 

mission Foucher 1896. 

- Date : Elle n'est donnee que pour le mss de la deuxieme oeuvre. 

On va constituer pour ce document une notice de MON correspondant au cas 2.2 : un 

volume plusieurs oeuvres dont il est rendu compte dans une MON notice principalc + 

ANL. Aucun titrc qui s'appliquerait a Vensemble du document n'est present sur le mss. 

La MON consideree n'a donc pas de titre propre. Pour les mss arabes il est convenu de 

donner le titre « Majmua » (=recueil) aux ensembles de nature identique et de saisir ce 

titre en 243 (titre donne par le catalogueur, zone reservee a la description 

71 Dans la typologie la mention NR signifie « non repere » par mes soins. Ne pas confondre avec le NR = 
« non repetable du format. 
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bibliographique des documents non edites, II n'y a pas de terme sanskrit qu'il 

s'imposerait d'employer, celui de reeueil peut aussi bien convenir, les titres des oeuvres 

reunies etant indexes par ailleurs. La MON portera la collation (280) et tous les 

elements de la description materielle, identiques ici pour 1'ensemble des ceuvres, ainsi 

que, selon la regle, toutes les informations qui sont communes aux ceuvres qui 

composent le document, Les trois oeuvres designees par leur titre peuvent etre localisees 

dans le document dans une zone 331 « structure internc du document ». La zone permet 

la saisie des incipit et explicit qu'il est preferable pour menager la clarte de 1'affichage 

de saisir au niveau des ANL. Seule la MON peut comporter une zone 260 d'adresse 

bibliographique. On est avec ce document dans le cas envisage par le SCB ou la zone 

pcut etre repetee puisque plusieurs licux ou plusieurs copistcs sont mcntionnes. Parmi 

les trois oeuvres 1'une porte le nom d'un copiste (dont par ailleurs la main se reconnait 

sur les deux autres ou il n'est pas identifie nommement), une autre porte une date, qu'on 

appliquera a 1'ensemble du document. En 352 (note sur 1'adresse bibliographique, $a 

zone de texte libre) les informations sont redonnees et reparties sclon leur localisation 

dans le document. Chacune des trois oeuvres comporte un colophon. Dans 1'etat actuel 

du format seule une MON peut comporter une zone 535. La zone est repetable. II est 

donc possible pour chaquc colophon d'en saisir ainsi lc tcxte ($a) et la localisation ($n). 

Les ANL comporteront les acces auteur et titre ; la mention des debuts de texte, incipit 

et explicit. NB : 1'indication de provenance releve dans 1'etat actuel du format de la 

notice LOC. 

• des oeuvres qui appartiennent a un 

meme domaine (forme ou contenu). 

(Mss : 245, 439, 442, 565) 

245. Textes d'astronomie. 

- titre - auteur : Le mss comporte 6 oeuvres. 1 acces titre avec variantc du titre, et auteur 

avec deux noms possibles., 1 acces titre d'une partie d'ceuvre avcc un auteur, 1 acces 

titre d'oeuvre anonyme, 2 acces titre d'oeuvre avec chacune un auteur, 1 acces titre 

d'oeuvre autonome rattachee a un corpus. 

- Pour chaque ceuvre : mention de debut de texte, incipit, cxplicit, colophon. 

- Copiste : pas de noms mentionnes. mais on constate des mains differentes. 
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- Lieu de copie. II n'est pas identifie. On a une indication de provenance: 

Chandernagor. 

- Date. Le mss de la premiere ccuvre porte une date qui n'est pas cellc de la copie, 

mais celle ou le mss que lui meme reproduit a ete copie. 

Le principe du traitement de ce document est identiquc a celui du precedcnt (mss 416): 

MON + ANL. Le traitement du 260 au niveau de la MON (adresse bibliographique) est 

plus simple du fait de 1'absence de renseignemcnts dans le mss. La particularite de la 

datation indiquee requiert une note sur 1'adresse bibliographique (352 $a). En 1'absence 

de copiste identifie on peut saisir ici en 353 $a (note sur la description matericlle) 

1'intervention de mains differentes. 

• des parties d'une meme oeuvre 

(cependant incomplete) 

338,(papicr) 342. (oles). II s'agit, dans les deux cas d'un recueil traditionnellement 

constitue auquel Pauteur du catalogue donne le titre sous lequel il est connu meme s'il 

n'apparait pas dans les mss. 11 regroupe cinq ceuvres anonymes. 

- Pour chaque oeuvre : mention de debut de texte, incipit, explicit, colophon. 

- Lieu de copie : il n'est pas identifie. La main et la mise en page sont homogenes 

- Date : le mss n'est pas date, mais estime etre du XVIIIe. 

- Le mss 338 comporte des illustrations reparties a travers le volumc. 

On adoptera pour ces documents la meme structure MON + ANL. Leur catalogage est 

proche de cclui du mss 245. Ils ont une specificite : celle de porter un titre significatif. 

connu par la tradition mais absent du document et restitue par Pauteur du catalogue. II 

scra saisi dans la meme zone 243. Le mss 338 comporte des illustrations. Elles peuvent 

etre indiquees en 280 $c (description materielle du document, autres caracteristiques du 

doc.). Toujours au niveau de la notice principale MON il est possible de faire etat de ces 

illustration en 359 $a et $n (Note sur les illustrations : description et localisation ). Cette 

zone peut figurer au niveau des ANL, mais dans la mesure ou les illustrations sont 

caractcristique du recueil en tant qu'il reuni les cinq ocuvres considerees il cst plus 

logique de les faire figurer au niveau de la MON. 

1122 Unite materielle homogene en 1 vol = 1 cote = unites intellectuelles partiellement 

coherentes 
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cohcrence partielle = 

• des sous-groupes heterogenes entre eux 

d'ocuvres coherentes dans chaque sous groupe 

) par auteur 

) par domaine (forme ou contenu) 

) par appartenance a une meme ccuvre 

396 : b ( deux portions de textes epiques, quatre textes d'hymnes) ; 451 : b (sept textes 

auto-identifies comme stotra, six textes auto-identifies comme kavaca). 

396 - titre auteur: un acces titre pour une portion de commentaire qui possede un 

autcur; un acces titre pour une portion de textc qui possede un auteur ; un acces titrc 

pour une ceuvre autonome rattache a un corpus plus large ; deux acces titre pour des 

oeuvres anonymes ; un acces pour une ceuvre depourvue de titre propre a laquelle on 

pcut donner un titre de forme. 

- Pour chaque ceuvre : mention de debut de texte, incipit, explicit, colophon. 

- Copiste : il rVest pas identifie 

- lieu de copie : il n'est pas idcntifie. Le tcxte d'une des oeuvres est d'une main 

differente 

- Date : le mss n'est pas date. 

On catalogue ce documcnt dans une structure MON + ANL. II n'y a pas d'elements 

nouveaux a relevcr par rapport aux notices precedentes. On peut simplement souligner 

des a present que la necessite de saisir successivcmcnt tous les colophons au niveau de 

la MON risque d'aboutir a un resultat peu lisible a 1'affichage, le nombre des ceuvres 

reunies augmentant - et ce document est loin d'etre parmi ceux qui en comptent le plus. 

• des ceuvres eparses et un ou plusieurs 

sous-groupes d'oeuvres coherentes dans chaque sous-groupe 

) par auteur 
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) par domaine (forme ou contenu) 

) par appartenance a une meme ceuvre. 

431: a + b+ c (22 oeuvres) 

411: a+ b (18 ceuvres): 5 ceuvres du rnemc auteur suppose, 3 

fragments sans titre, on peut leur attribuer un titre de forme 

(fragment), 2 ceuvres anonymes consacrees a Siva, le reste est 

heterogene. Une ceuvre est bilingue sanskrit / maratht. 

- Titre auteur : 5 acces titre avec un auteur suppose, 1 acces titre forge avec un auteur 

suppose, 3 acces titre anonymes, 3 acces titres de portion d'oeuvre, 6 acces titre forges a 

constituer 

- Pour chaque oeuvre qui les possede, 7 en tout : mention de debut de texte, incipit, 

explicit, colophon. Pour les autres mention de debut et fin pour les fragments, d'incipit 

et d'explicit pour les ceuvres ou ils figurent. 

- Copiste : il n'est pas mentionne 

- Date : un mss porte une date, qu'on attribue a 1'ensemble puisqu'il est materiellement 

homogene. 

- Lieu : il n'est pas mentionne 

Comme precedemment, on utilise la structure MON + ANL. Par rapport aux cas 

precedents differe la necessite de mentionner dans la notice le caractere bilingue d'une 

des oeuvres. La zone 041 (langues du document) peut figurer dans les MON et les REC. 

Au niveau de la notice principale MON on saisit 1'indicateur 0 = multilingue et dans le 

$a repetable, les deux langues concernees. En 1'etat la solution n'est pas satisfaisante. 

Les renseignements ainsi donnes sont necessaires mais pas suffisants. On ne sait pas ou 

ces langues sont localisees, on ne sait pas qu'il y a dans le document une oeuvre 

bilingue. Ces informations peuvent etre donnees dans 1'ANL concernee au niveau d'une 

note generale, en texte libre : 300 $a. 

1123 Unite materielle homogene en 1 vol = 1 cote = unites intellectuelles sans 

coherence. NR 
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113 Unite materielle homogene en lvol = x cotes. NR 

12 Unite materielle homogene en x volumes 

121 Unite materielle homogene en x volumes = 1 cote (au sens strict n'existe pas 

puisqu'on ramene les quelques cas de sous-cotes lettres ajoutees a des cotes chiffres a 

celui de cotes differentes). 

122 Unite materielle homogene en x volumes = x cotes (une cote par vol) 

1221 Unite materielle homogene en x volumes = x cotes (une cote par vol) = 

unites intellectuelles coherentes 

coherence = 

• une seule oeuvre. Ce cas est assez 

frequent. 

210-211 : chaque cote correspond a un nom commun indiquant une division, 

accompagne d'une numerotation. 199-206 : idem. 277-281 (malgre 278 du fait que la 

main semble etre la meme): idem. 463-475 : chaque cote correspond a un ensemble de 

divisions logiques qui portent chacune un titre. 385-386-400 (malgre longueur un peu 

superieure des oles du 400): idem. 

Ces documents a la difference des precedents relevent du cas 2.3 de la typologie des 

notices de monographie. II s'agit d'une notice simple de monographie. La mention des 

intitules des differentes parties, leur localisation se fait en 331 (structure interne du 

document). La question de savoir comment le lien entrc les unites materielles et les 

cotes qui leur correspondent saisies en LOC se fera n'est pas resolue. Une autre question 

se pose pour les mss sanskrits, relativement a la pratique de catalogage mise en oeuvre 

dans le catalogue imprime pour ces documents. Ce catalogue, mentionne, pour les textes 

culturellement majeurs contenus dans les mss identifies par ce type de cotation, outre les 

explicit correspondant aux divisions indiquees, ceux de toutes les divisions de meme 

niveau, et parfois ceux des divisions de niveau inferieur. La fin poursuivie est 

evidemment de permettre de reperer des variantes entre la version manuscrite de 

1'oeuvre et d'autres. Je me demande dans quelle mesure il est possible d'adapter 
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Vutilisation de la zone 331 a cet usage du catalogue imprime, comme du reste de 

catalogues imprimes d'autres bibliotheques fournissant des notices de mcme niveau. et 

qui ne me parait pas devoir etre abandonne. 

* des ccuvres qui ont un meme auteur. NR 

* des ceuvres qui appartiennent a un meme domaine (forme ou 

contenu).NR 

* des parties d'une menie ceuvre (cependant incomplete) 349-350 

(un parvan incomplet du Mahabharata. ) La separation est 

purement materielle. elle ne coincide avec aucune division 

logique de Fceuvre. 

1222 LJnite materielle homogcne en x volumes = x cotes (une cote par vol) = unites 

intellectuelles partiellement coherentes 

coherence partielle = NR 

1223 Unite materielle homogene en x volumes = x cotes (une cotc par vol) = unites 

intellectuelles sans coherence. NR 

2 Unite materielle heterogene 

Pour les doeuments appartenant a cette categorie on peut constituer des REC 

21 Unite materielle heterogene en 1 vol 

212 Unite materielle heterogene en 1 vol = 1 cote 

2121 unite materielle heterogene en Ivol = 1 cote = unites intellectuelles coherentes 

coherence = 

*une seule ceuvre. NR 

*des ceuvres qui ont un meme auteur. NR 

* des ceuvres qui appartiennent a un meme domaine (forme ou 

contenu) (997. 3 titres : Suryasiddhanta jyotisa; Suryasiddhanta 

manjari, suryansiddhant rahasya. Domaine = astrologie 

(suryasiddhanta). Papier de taille constante mais avec des 

traitements d'enduit differents et intervention de mains 
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differentes. L'alphabet utilise (bengali) est le meme. Je ne peux 

donner d'autres indications, ne lisant pas 1'alphabet utilise. 

Un tel document, d'apres les critcres retenus peut se traiter dans une structure REC + 

ANL (ou MON). Je ne sais pas quel degre de precision quant a 1'adresse bibliographique 

ce document comporte. Neanmoins, etant donne la relative modestie de son 

heterogeneite materielle, cette structure, qui regroupe dans la REC toutes les donnees 

relatives a 1'adressc (avec repetition de la zone en proportion du nombre d'oeuvres) et 

celles relatives a la description materielle. selon le meme principe de repetition de la 

zone, ne devrait pas engendrer une notice illisible. 

• des parties d'une meme ceuvre 

(cependant incomplete) NR. 

2122 Unite materielle heterogene en Ivol = 1 cote = unites intellectuelles partiellement 

coherentes 

coherence partielle = 

• des sous-groupes, heterogenes entre eux, 

d'oeuvres coherentes dans chaque sous groupe. NR. 

• des oeuvres eparses et un ou plusieurs 

sous-groupes d'ceuvres coherentes dans chaque sous-groupe 

) par auteurs 

) par domaine (forme ou contenu) 

) par appartenance a une meme oeuvre. 

412 : c) Deux textes de louanges qui sont rattaches au meme corpus, le troisieme est 

sans rapport. 

- Heterogeneite matcrielle : les deux oeuvres en rapport sont des textes rediges sur papier 

indien verge sans pontuseaux legerement glace, de format different, avec le meme 

alphabet sarada. Le troisiemc texte, sans rapport se trouve sur un papier indien non 
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vergc. d'un format different, redige en alphabet devanagari. Deux folios du mss d'une 

des trois ceuvres sont d'une main differente de celle reperable pour 1'ceuvre en question. 

- auteur titre : 2 acces titre anonyme rattaches a deux niveaux logiques d'ceuvres 

englobantes ; un acces titre de commentaire. Le texte commente est present dans le mss. 

Curieusement. le catalogue imprime fait 1'acces au titre du commentaire, il serait 

logique d'adopter 1'ordre inverse. 

- Pour chaque oeuvre : mention de debut de texte, incipit, explicit, colophon. 

- Copiste : le texte en nagari comporte un nom de copiste. Les deux autres en sont 

depourvus, on trouve vraisemblablement deux mains pour chacun. 

- Date : le texte en nagar! est date. Les autres sont sans date estimes des XVIII et XEXe 

siecles. 

La structure de notice applicable ici est REC + ANL. Collation (280) et adresse (260) ne 

peuvent figurer que dans la REC puisqu'on lui attache des ANL qui ne peuvent 

comporter ces zones. Les ANL comporteront en revanche des zones 286 (matiere ou 

support) et 287 (dimensions du document) qui different pour chaque ceuvre. 280 et 260 

devront etre repetees trois fois, et les informations saisies reprises en 352 (note sur 

1'adresse) ou elles sont reparties par portions du documents et oeuvres, en 1'etat du 

format c'est au niveau de la REC dans cette zone impossible dans une ANL que les 

mentions de mains diverses doivent etre saisies et localisees. De meme le 535 

(colophon : saisie et localisation) devra etre repete pour chaque oeuvre. 

On voit que cette structure permet de saisir les informations qu'il est necessaire de 

donner. Ce que l'on voit moins c'est comment s'articuleront a 1'affichage les 

renseignements des zones 286 et 287 des ANL avec ceux de la zone 280. Alors que trois 

oeuvres seulement sont concemces on peut craindre que la lisibilite de la notice soit 

mediocre du fait du regroupement des informations par genre au lieu qu'elles soient 

distribuees par oeuvre concernec. comme c'est le cas dans le catalogue papier, et comme 

une architecture REC + MON devrait permettre de generer. On peut souligner en outre 

que dans ces recueils composites et fortuits la vraisemblance est qu'un lecteur 

s'interessera a une des oeuvres rassemblees et pas aux autres. B serait plus simple qu'il 

puisse lire sur le document. matcriel et intellectuel qui Vinteresse 1'ensemble des 

informations fournies par la notice groupees sous 1'acees titre. plutdt que d'avoir a les 
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chercher en divers endroits d'uns notice de recueil dont les autres elements sont pour lui 

sans interet. 

Autres exemples : 344 (b). oles ; 429 (b). papier. 

2123 Unite materielle heterogene en lvol = 1 cote = unites intellectuelles sans 

coherence 

TJ 212 : le point commun de toutes les oeuvres rassemblees est leur date 

d'acquisition (mai 1842), accessoirement on peut ajouter que 1'alphabet employe est le 

meme (nagari). Le recueil comprend 22 oeuvres dont la plupart sont des fragments tres 

brefs ou de courts extraits d'ceuvre delimites de fagon coherente. II y a de nombreux cas 

de textes commentes avec auteurs du texte source et du commentaire, on peut remarquer 

un des rares texte et oeuvre entier qui est un bilingue sanskrit / prakrit; et qu'un extrait 

est un bilingue sanskrit / hindi. 

- Heterogeneite materielle. Elle est extreme dans ce recueil. La nature et les 

formats des papiers sont pour chaque ceuvre differents, de memc que les mains et les 

mise en page. 

- Pour les rares textes entiers on peut mentionner debut de texte, incipit et 

colophon. Pour les tcxtes fragmentaires il faut mentionner les debuts et fin de texte 

factucls. 

- La notice du catalogue imprime comporte plusieurs indications mettant en 

rapport des oeuvres fragmentaires de ce recueil avec d'autres mss du fonds, 

materiellement identiques qui en ont ete accidentellement separes. La notice du 

catalogue informatise doit reproduire ces informations. Comme la note sur 1'adresse ne 

figure pas dans un ANL, le seul moyen dans 1'hypothesc de la stmcture REC + ANL est 

de mettre ces informations en note generale, au niveau des ANL concernees. 

- Date : les mss de deux oeuvres entieres sont dates, un des ces deux mss 

comporte en outre la mention du nom de son copiste. 

- Lieu : aucun lieu dc copie ni aucune provenance nc sont indiques. 

72 A titre indicatif, la notice de ce mss occupe 9 pages du catalogue imprime. 
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Les reserves formulees sur 1'adaptation de la structure REC + ANL a des documents 

composites materiellement regroupant un nombre eleve de titres quand au resultat a 

1'affichage de la notice valent afortiori pour ce cas. II est une autre raison de tenir cette 

structure pour inadaptee au document et a son traitement. II n'est pas imaginable que la 

personne qui va constituer la notice correspondant a ce mss passe en revue Venscmble 

des elements qu'il regroupe pour y reperer les divers ordres d'informations que demande 

leur catalogage. Ces documents d'autant plus difficiles a apprehender qu'ils sont brefs. 

peu connus, fragmentaires. sont plus aisement et plus logiquement apprehendes un a un. 

La constitution de MON rattachees a une REC respecte mieux cettc logique. 

936 : deux oeuvres entieres sans aucun rapport. Le format et la nature du papier 

sont differents. Dans les deux cas Valphabet sarada est employe, mais la main est 

differente. 

Ce mss releve, formellement de la meme structure de notice que le precedent. Le 

faible nombre des elements regroupes n'interdit pas de recourir a la structure preconisee 

REC + ANL. 

213 Unite materielle heterogene en lvol = x cotes (n'existe pas dans le fonds). 

22 Unite materielle heterogene en x volumes 

221 Unite materielle heterogene en x volumes = 1 cote (n'existe pas dans le 

fonds) 

222 Unite materielle heterogene en x volumes = x cotes (une cote par vol) 

2221 Unite materielle heterogene en x volumes = x cotes (une cote par 

vol) = unites intellectuelles coherentes (incluant le cas d'une oeuvre unique). NR 

2223 Unite materielle heterogene en x volumes = x cotes (une cote par 

vol) = unites intellectuelles partiellement coherentes. NR. 

2224 Unite materielle heterogene en x volumes = x cotes (une cote par 

vol) = unites intellectuelles non eoherentes. On se trouve dans le cas de 

monographies independantes. 

Plutot qu'unc regle rigide qui fait correspondre type de document et type de 

notice, on voit qu'une appreciation de sa lisibilite doit permettre de juger de la structure 
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la mieux adaptee compte tenu des possibilites offertes par le format, En matiere de 

structure de notices mieux vaudrait constituer des recommandations d'usage que des 

regles trop rigides. La lisibilite de la notice engendree par la structure choisie pour sa 

constitution peut s'apprecier en fonction du nombre d'elements regroupes dans un 

document combine a la richesse des informations susceptibles d'etre fournies. Surtout. il 

ne faut pas perdre de vue 1'usage que le lecteur est suseeptible de faire du catalogue et 

des notices. II est plus vraisemblable qu'un lecteur s'interesse a une portion du 

document correspondant a une ceuvre plutot qu'au document dans son entier. II faut se 

soucier quc dans les notices la mise en relation des dimensions intellectuelle de 1'oeuvre 

et materielle du document qui en offre une version manuscrite puissent aisement etre 

mis en relation. La notice de mss a pour vocation d'aider a une premiere approche du 

document materiel et de 1'oeuvre, pas d'y constituer un obstacle par son obscurite. 

II apparait que le resultat a 1'affichage de la notice est un element fondamental 

du choix d'une architeeture de notice, or on ne sait pas ce qu'il en sera de cet affichage, 

sauf les conjectures que l'on peut faire a partir de la saisie d'informations groupees a la 

suite dans une meme zone. A ce stade d'avancement du travail on ne peut que formuler 

des mises en garde devant des resultats auxquels on peut craindre d'aboutir. II s portent 

sur 1'affichage des donnees et pas sur les possibilites de recherche informatisee car les 

architectures de notices possibles permettent toute la saisie des informations que doit 

contenir la notice, meme si certaines on l'a vu sont difficilement compatibles avec 

Petude du document qui prelude a son catalogage. 

Les points d'achoppement dus au format que Pon peut signaler sont 

Pimpossibilite de renseigner la zone de resume dans une ANL et Pimpossibilite 

conjointe de repeter cette zone dans une MON, ce qui revient a dire que 1'on ne peut pas 

donner de resume pour les oeuvres rassemblees dans des documents composites, sauf a 

saisir des resumes a la suite dans la zone en les localisant au fil du texte. II reste meme 

dans cette hypothese impossible de donner des resumes dans les REC ou cette zone 

n'existe pas, ... sauf a le faire au niveau de MON qui leur seraient liees. Toujours dans 

la perspective des REC auxquelles on rattache des ANL la saisie groupee des colophons 

au niveau de la notice principale alors que les debut de textc, fin de texte. incipit et 
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explicit peuvent etre saisis au niveau des ANL fait la eneore s'interroger sur le resultat a 

1'affichage. 
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'" H^rapitulation de la naiure des donnim fimmies par une notice 

321 Les diverses formes d'oiigme des donn6es et le travail de 

ccmstitEticiE de la iicitice 

On s'est iiitifesse jusqu'alors aux iiifoiiiiations tpe conlieiit une iiotice clu point 

de vtie de leur contmu et de celiii cle leur saisie. II reste 1. considerer le travail de 

catalogage de inatiiere syntlielique e.11 se plaganl claiis la perspeetive de Forigiiie des 

clcmiiees i'orc!res clifierents dont FetisemMe eoiistitoe tine iiotice. Cette oripne des 

cloniiees m*a paro pouvoir se diviser en qtialre modalites : les donnees primaires 

restitiiees a partir clii cloeunieiit sans intervention dans leur transeription.; les cionnees 

mteiittediaires, reelaborees a parltr cfiiiforinalioiis iiiscrites sur le cloctiment et tpe letir 

mise en forme dans une tiotiee recpiiert tle stmetiirer de fagon iregiee; les donnees 

seconclaires consistant en ime cleseription dn doeument tai mSme; les cionnees 

iidditioiiiielles faites d5apports exterieurs a ee cioeiiiiient 

1/ Les notices cle niss sansfaits coniportent cles tloiiiees primalres. en fespeee 

{i'elements direeteiiieiit restitues a partir du document 11 s?agit des citalions de portions 

straMgiqu.es cie ce doeumeDt: ciebut de lexte, qiii ne releve pas cle 1'ceuwe niais de sa 

eopie siiiguliere sur rni iiiaiittscril clonc clu texte coiiforniemerit a ce que f on a clefitii ; 

iiicipit cpi cocrespond au debut de TtEiiwe proprenieiit clite et qu'il n'est aise cle 

clistiiigiiei* cles clelmts de texle que cians le cas d'cswres Men sttesties par ailleurs; 

explieit qei elol Pceuwe et oii sori titre se troiive tres soiivent fommle, eomiiie il a ete 

<11. A clefaut d'explicil, la flii du texte qui n'est qu'une mention des tleraiers .mots 

presenls siir le mss releve aussi de ees cloniiees primaires ; comme enfi.ii le colophoii, 

c|iii fail. peiicianl au ielmt du texte et eoiislitne futtime zone recligee, appartenanl au 

texte et p„is a fvenwe. 

Parati ces dtmnees, la. cieiiiTiitatioii entre clelwt de texte et iiicipit est. ce qui retpiert la 

plus grandc pait d'intervention cle Pauteur cle la notice. Le debut du texte est en etiet le 

plus souvent une ionmile de salutation a un oii plusienrs dieux, a.u niaitre, voire un 

siinple terme : « om » « naniali». II ifest pas toujows aise de le ciistiiigiier du clebut de 
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Pceuwe qiii bien soiivent etle aiissi commence par des foriiiiiles cle beneclielion cie nieme 

esprit, 

Au iioinbre de ces iJtmnees entrenl aussi les iiom.s propres d'aiiteiir, cle commeiitateur et 

cle scribe. E11 revanche, si l'oti se place du point de vue dc la constitotiott de la notice 

cPAPP leur coiTesponctaii! clont Pelaboratioii est recjtiise par le fomial, Papport de 

clonnees exterieores qui peot etre opere au niveaii cle cette tiotice releve tles dcmnees 

additionnelles. 

2/ Domees interiiiecliaires entre les cloimees priniaires et les doimees 

secondaires. On a vu cpe le titre de l'«nwe tei cju!il peul apparaitre «1 clivers endroits 

dans le document ne peiit que tres exceptionnellement efre directement transcrit daas 

Biie iiotice clont il tloil constitiik t , 1 tltrs. Eb outre, clu fait cle la creation des notices 

dans 1111 foiinal destine ai la saisie inforiiiatisee des donnees, les titres doivmt faire 

I'objet cl'ime iiotiee u ut . 1 .«liJiTialisatioti recpise a cette fin esl loin cPaller cle soi. 11 

n'existe a 1'heure actuelle coimtiie liste de titres normalises d'ceiivres en langue sanshile 

que ia Liste internationale de vedettes uuiformes pour les classiqms ammymes1. Celte 

Mste propose un eertaiti nombre cle eesures cies titres, qut eoiresponcleiit eomme je i*ai 

suggere plus liaiit, a des elements indiquant dans le titre le « genre » de Pcetivre 

consideree, inais sans <pe eette pratique soit systeiiiati(|iie, Elle ne resont pas la qeestion 

des cesores quand les praticper revient a ctefaire iiae eoiijoiietioii phonetiqtie prcim t ia 

iiioiphologie de la langue. Elle doiine des renvois utiles entre cles fomies mnltiples du 

titre (1'tme meme ceuwe. Mais ie nombre cie litres qu'elle comporte est tres liimite, et 

clefaiit ^ave, a tout le motns clans la version cle eette liste qtie j'ai pu eonsiilter, eiie tie 

note pas les voyeiles longues. La question de la tiomialisalioti cles titres des ce-iiwes 

sanstetes, j'y insiste, ine paralt iin probleme impoilant dans ia inestire 011 la iiianiere de 

scincler les e-leitieiits iii titre qui sera atioplee aura une ineidenee siir la reclierc-he par 

titre et eelle par rnots du titre cpe pourront effeetuer les lecteurs. 

elaboration titi titre peut ailer parfois jiisqiPa sa restitotioii alors qiill tie llgiire pas 

snr le mss. Dans ce cas 011 sort clu eaclre cles doneees iiiteniiediaires pour entrer clans 

cehii des clomiees adcltiomieles jmisque 1'ideiitifieatioii du texte ite peot se faire que 

par recoupement avee cies doitnees exterienres au ciociiment, ati premier rang clesqneies 

la coiifroiitation avec cPautres wsions iiiiprimees 011 iiiaii.iiserites cie 1'ceuvre. 

1 Doeument constitoe sotis Pautoiite de 1'IFLA, ecfiti par Rogei pierrot, a Paris en 1964. 
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Au nombre des ctomiees reelaborees il faut encore inelure les iniicatioiis 

apportees par le catalogiieiir sur les portions citees clu mss cpancl le texte cle ee clemier 

esl sigiiale coiitiae fauttf ou laeuiiaire, el quand» eveatoelleiiieiit ces fautes et kciin.es 

Biie fois soulignees nne coiTectioii ou im eoiiipleiBeiit soiit proposes, Ces itidiealions 

cleiiMiinlent 1116 Eormalisation typopvipliicfue, comnie c*es! le cas daits les catalogiies et 

les eclilions iinpiiiiies, Dans le cas de Pailciisge cles iiotiees siir im Opac, il faodrait 

prevoir 1111 moyen tL- ivnseigner le lecteur sur le systeme de notation typographique 

utilise*. 

Font aiissi l'ol>jet d*ime reelaboration les dates forniulees clans ctes sysletiies 

ciatatioii clifiereiits cte l'ere c,hretien.iie. 

3/ Les cloiiiiees secondaires cpi resellent cle 1'elaboratioi. ifiiiformations a partir 

de fobservatioii tli ctoeummt reeouweiit toutes les infomiatioiis codicologiques. On 

peut sussi y iiielire la collatiom du mss. Oti. a pu voir cpe Ia mise en place de catalogees 

iiiforniatises des foncls cles ntss orieiitaux dewatt etre 1'oecastott tfapprofoitdir et 

d'enrichir ces cloniiees par rappoit an tiivea» cftirfotniatioii que peuvent procurer les 

catalogues impritiies existant. Les observations et propositioiii tpe j'ai faites en ce sens 

ponr le fonds sanskrit vont deja au-clela des indicatioiis su catalogue iiitprime. le me 

suis inspiree du modele que constitue a cet egarct le eatalogage des tnss aiabes, mlitie si 

ies iiiiMiiiattoas que j'ai pii trouver en matiere de eotleologie iiitlieittie ite sont pas dn 

iiivean de celles sur lestpelles s'appuie le travail de eatalogage des tnss arabes. 

Eit matiere tPobservation clu doeuiiieiit tles lors que Poit doit operer titte 

Mentilcatiott tcottograpliicpe, ori se trouve du eote tle l'apport exterieur cle doimees. 

4/ Les (toiinees aciditioinielles suseeptibles cle figurer dans la iiotiee tftiit rnss 

saitsfctit sont vaiiees, Oti petit y iitcltire les remartpes sur la parenti entre les «itiains » 

tjtii o.fit prociiiit des mss clottl: Ie eopiste est monyme mais que rauteur tlu catalogiie peut 

eepeoclaiit recoitiiailre ci'uit tioeumettt a Pantre graee a sa coimaissance tlu fontfe, 

Qitelcpe iiiaelieve qn"il soit te catalogue impiime coittporte un assez bcMi rtombre cle ees 

remarqiies, tpe le cataiogue iniormatise pourrait peut-etre rendre phis eflieaces en 

orgaiiisaiit ies renvois eritre les tttss aitisi appareates. Pour un lectenr, il peut etre 

* De iiieme cju;il taucirait songer a fournir an lecteur la possibitite cfaeeecler a. tine liste ctes abiwiatioiis 
ntilisees clans les notices consiite, A consMerer les reiiseigneiTients qee j'ai pu obteinr en 
Biteirogeaiit tes personnes avec qui ]'ai teivaille il. ne semble pas cpe le Btireae de la tioiiiicilisatioii ait 
.fbenii aux departements coneemes cl'iiiciicatioiis sur ces questions. 
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precieux tle se voir offiir le moyen tle eonsiiiter un atilre clociniient qiie eelni sot lequel 

il IravEiille redige par le meme copiste afin d'asseoir ses hypotlieses sur les eventiiels ies 

cfeciiture qu'il peut reneoiitrer. 

L'esseiitiel de ees doiinees ifest pas cepeiMlant d'ordre inateriel ittais 

inlelJectiieL Dans ie caclre cle 1'kclexatioii analytique tpi sera niise en plaee claits le 

foiTiiat, ritiscriptioB cto mss au sein des categories de l'index releve de cet apport tle 

savoir exterieur. Pliis foiiciaineiilalenieiii cet apport esl conslltiie cles reiiseigiienients 

Mbliographitpes afierents a riililisatioii d'un mss pour iine 011 phisK ition cte 

texte, aiix puMications relatives soit a 1'oeiiwe, soit m iocumeiit, aux a.iitres versions 

manuscrites de 1'a-uwe tpii sont apparentees «localisation. dans les fontls 011 elles 

sont conseivees, On petit encore considerer cjue relevent des doanees exterieiires an 

ciocument apportees eciinme iniormaticms suppleiiieiitaires par Paiiteur cle la iiotice les 

elemeiits conceriiant 1'Mstoire clu mss et les antececleiits de son arrivee dans le foncls ; 

toiis reiiseigiiemenls cpi poiir Pfaewe sont destines a igiirer dans la notiee de dotiiiees 

locales. 

Les recherclies sur les anteurs cles textes liies a la comstitiiticm d'ime notice 

d'APP, et a foriiori qiiaticl fl s'agit d*identifier un pseiiilonjnie releveiit aussi de ee 

cjuatrieiiie ordre de cloniiees, 

*Le catalogage de ntss apparait comme inie fonne de pliase initiale tlti travail de 

reclierclie qu'*im spec-iaiiste pbilologue peiit eifeetuer sur 1111 texte. Les competeiices 

auxcpelles la consti.tiiti.on d'im catalogue de mss a meme de jooer ce role sont miiltiples. 

ompetence linguistique est 1'exigence minimale, tiecessaire mais tion stiffisante. 

Pour les mss saiislcrits, ce travail reqiiiert crapprenclre a lire im motiibre (1'alphabets qiie 

tous les indianistes ne sont pas portis a coiitialtre d?eiiiblee, et clont souvent. les 

cherclieiirs font «i appreBtissage circoiistanciel, i.i§ airtoesotii cpMls peuvent renccwitrer 

cle iire, preciseiiient un iiiaiiuscril, Les coiiiiaissances codicologiqiies sont wi aiitre 

aspect des competences recpises. Cet ensemble d/exigences a longtemps en pour 

conseqiieiice que les catalogiies de mss sansMts etaient dresses par cles universitaires de 

tout premier plaii comme c'est le cas pour Jeati Filliozat, Ceci expliqne la tres grande 

rigueiir scieiitificpe des iiiformatioiis cpi constitiient ies notices. L'informatisation de 

catalogiie de mss orieiitaux aioute, me seitible-l-il cles exigmces k celles-ci. A la rigiietif 

scie.iitiii.cpe du coiitam vient se joiticlre une rigiienr fomielle dans 1'analyse du statot des 
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cloiiaees et tlaos l!u.nifc)nii.isation systematlqiie <le leiir saisie ptes grande cp*elle n'etail 

dans les eatalogues impriities, 

322 ! v> domiees liiieiees: ipieie recherche iiilcirmaisee esl aliisi 

permise ? 

Les remaicpes cpi suivent se fonclent sur les itidex actoellenieiit prevus claiis le 

format ponr les mss orientaux, ce qui signifie cle fait pour les mss arabes, etant entendu 

que ceitains cle ees index sont coniitiuns a piusieurs cleparlements. Je vais les diviser en 

cteux categoties : ceux qui seront util.es a Knterrogatioii du catalogage des mss 

sanskrits, et poiif iiifonnalioii, ceux cpit soiit poiir 1'iiistaiit utffisables3 pour les senls 

itiss arabes, EEfi.it je suggererai quekpes mctexatioiis qut pourraieat etre utiles a la 

reelierche sur le eatalogiie des tttss sanskrits. 

I/ Inclex actoellement prevus dans le format utllisables, poui* 1'iiiterrogation du 
catalogue cies rnss sanslcrits, 

A/ Iitiex relevant cle 1'Icieiitifica.tion. intellectuelle clu document: Noins de 

personites (auteiir. APP); mots du titre ; imlexalioii systeitta!iqu.e speeifique ; lcingiie du 

lexte; in.cipit. 

B/ Inciex relevait cte Padresse : Nom du copiste (APP); fieu de 'produetioii; lieu 

<Ie eopie ; clate cie eopie. 

C/ Inclex relevaiit de la description du texte clans ses aspeels grapltiques et de la 

collatioii : alphabet, riibricatio.n ; nonibre de lignes par pages ; liauletir : foliotatioii; 

ttecors - illustrations; figures tableaux, 

D/ Inciex releva.nl de la codicologte : foime clu iiiss ; support ; fiigrane ; regliire ; 

matiere cle ia reliure. 

E/ Iiidex relevant de ricleiilifiealioii de rexemplaire : cote : a.iieieniie(s) cole(s). 

Etant entendu que ce caractere « utilisaMe » demeure pour l'ii\stant theorique prnsque le catalogue 
iiiforiTiatise des iiiss n'en est qifa ses preniiers pas et qifaxiciine de ses notices if est coiisu.lta.Me pour les 
imsoiis analysees plus haut d"et.a.t. cravancement cle la rnise en plaee du foimat ln.tennaic iiitegre, des 
conclitioiis techmqnes mmiraales provisoires clans la base Opaline, et. dliistallation des versions adeqoates 
du SL 
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actuellement prevus clans le format utilisables pour 1'interrogation du catalogue 

des ntss arabes4. 

A/ lnclex relevant de 1'icleiitificatioii iiiteikctiielle clii cloainieiit: iiidexation 

RAMEAU. 

B/ Iiiclex relevant cte la cleseription clu texte clans ses aspeels graphicpes et cle la 

collation ; style cfecritore (la graphie arabe est reperloriee en clifiereiits styles); notaticm 

imisicale; reclanies; signatures; types de clecors; styles de decors; eleinents tle 

decors ; papier onie ; eartes. 

C/ liiclex relevant de la codicologpe : cahier; et poin: la reliure : iiiatiere cle la 

reliiire, decor cle la relinre, elements composant la reliure ; type de reliure, 

D / Inclex relevaat de ricleiitificatlon de 1'exemplaire : fortiie de cacliet; 

certificat de Wacjf; clates cliverses (clates cie leclure altestee, dates de traiisiiiissioE cln 

document). 

3/ inctex utiles a la recherche cians im catolog,ne de mss samkrits ciui pourraient etre 
crfcs, 

Pour completer 1? iclenliii cation intellectuelfc des documents i serait interessant 

de pouvoir iitlliser, pa.rmi cl'autres criteres dans une reeherclie croisee, le critire cle 

conipletude oti iiicoiiipletacle de PcBiiwe dans sa vmion manusorite. 

Pour un nsage de iiieme iiature en reclierche, II serail ntile de ponvoir 

circoEscrire si l'on clierclie : iin texte seul; un texte accompagne cle ooiririieiitaire ; nn 

commentaire seiii 

Outre lenr «filite comitie criteres pour affiner inie recherche iiifoniialisee, ces 

eleiiieiits poun-aieiit etre afficlies clans la notice, a proxiiiiite cles acces iitre et auteiir, ce 

cpi pemieltrait d'entree de prendre ime vue precise de la nature et de 1'etat de l/mivre 

ians la versioii matitisciite concernee, 

Eiifin, comme je Tai iiidicpe ptus liant il serait utile cfii'iiri lecteur piiisse 

beiieficier cie ia possibiliti ciomiee a la seule persoune cpi catalogne k ioncls cl'etablir 

cles appireritemenls enlre textes ci'api lect cle la tiiain qui les a retttges. 

... et de ceux (Panfres fonds dont le catalogne vietidrait a etre informatise et qui letpierraient 1'usage ries 
zones eoffespoiiclant a ces index pour leur catalogage. 
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La lectiire orcioimee cles index constitoes pennet cle se reEtlre ecmipte du fait qne 

e'est tien la climettsion de niss des dociiments cpi a ete consiieree et p«is setilement letir 

climeiisioH itttelleclnelle cfreuwe, C)n aura en effet remarque que les cloniiees relatives a 

raspect materiel ctu clocuiiient 011 ete abondanimmt et serieusement pris en compte. La 

iialure ctes documents le justifie, la (liversiti cles « lecteors » ajoete a eette justification, 

Tobs les lecteurs de mss, tontes les persoiitte,s c|ti. font iitte recherche sur les mss cliipres 

leiii caMogue tte sinteressent pas ivre, II anive sowvenl anssi qme ce soit 1'aspect 

tiialeriel du document qii fasse Pobjet de recherches de la part de fespottsables 

d'exposMoits, d'Mstoriens etodiant 1'arl ou rhistoire des lexles en taiit qtie suppoils 

d'ecriture. 

11. est evicietit que ponr les orovres eoimiiie poiir les textes la variete des criteres 

de reclierelie offerts et la possibilite de les coiTibinei clewaient ecifistituer un iastruiiieiit 

de mise en valeur cles fonds de ttiss orientaux, et a fortiori du fonds sanskrit, etant 

clotine 1'etait actuel tle son calalogtie, A rinverse, cepeiiiant, fl se peet cpe le eatalogiie 

infonmaticpe engenclre une eeitaiiie form.. .«umgieiiieiit sur Pmipott.a.iice m.at6iielle et 

la iepaititioii par grands getires des oeuvres (ies fotitis eoii.sicleres. Cest powrquoi la 

volonte de mainteiiir des catalogues inipriiiies paralleleme.iit au catalogue Mbmiatise 

me semble importante. Elle Pest aussi, comme on le souligne au DMO, dans la mesure 

oii le catalogue informatique ne sera pas consultable a clistaoee par tons les 

etablissemettts, paifois modestes dans leurs moyens, qiii de par le monde sont a meme-

2 in.teresses par les collections du clepaitetiient, et qui pemveiit aeheter les 

catalogues iinprimes, Sous 1'aspect cle sa clitlisioB possible et de son accessibiliti 

effective i! iie faudrait pas que riateret et les ressources iiiietiiaMes d'un catalogne 

itiforiiiatise oberent Fiiiliret coiieoinitant et compMmentaire d*un eatalogue ifiiprittie qui 

pourrait en outre beneficier d'une recuperation, propre au support, des indexations 

piaticiiiees au niwau informatique.5 

A cet egard, P.6 Y. Duchemin m"a indique cpf une etude avait effectivement ete confiee a un eharge de 
mission sur les eonditioiis teclniiqiies (feclitions tie catalogues imprimes ci'apres les saisies inibniMitisess. 
Pour cles raisons a ce cp*fl semMe bmclgetaires. cette eta.de n'a pa ete menee a tenne. Demeiire la. volorite 
des responsEibles cle ibncls et de depaitements que des catalognes imprimes coiitiimeiit d*etre prcxiiiits et 
cliffiises. 
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4  t . M M  I I  S I O N  

Eii gtitse cle bilan. on pent aflirmer cpe la coiistitutioii cfiiii eatalogne 

iBioitiiatise tle mss saiiskrits, comiae cl'aile'iira ptns largement cle mss orieiitamx est 

cliose posslble. 11 est en effet possiMe cle constituer de tels catalogiies satis devoir se 

resigtier a perclre sur la cpantite comme sur la qnalite <tes Mbmmtkms conteniies clans 

les catalogues iriipriiiies de documemts de cette nature, 11 ne s'agit pas cie s'en tenir, au 

fonA a iie pliis cataloguer cjue ies «nwes mamiscrites sans rien pouvoir dfre ctes 

clocuments materiels oii elles sont insmtes. Que le eataiogage de rnss oiientaiix, dtont les 

mss saiiskrits, soit possible a ce niveaii cfexigenees tient on l'a vu a cleux concliioiis 

fbiidameiitales : la saisie des cloiiiises dans rai fonnat adapte a la specfficitc cies 

clocumetits, et le fait cpe ce forinat foiictionrie dms un systeme a mSme cl'a.ntoriser la 

saisie. le traitenieiit et raffichage des canicteres (originaex ou latins ctenclus selon les 

cas) recpis pour la restitiitio.ii ies langues dans lescpelles sont ecrits les doeiimeiits, Ces 

conclitiofis n'etaiit pas eneore actuellement rennies, c*est dans riiypothese cte leiir 

realisatioii effective qne la reflexion irienee ctans ce iiieitioire s'est plaeee. Cest aussi 

clans cette kypotliese cpie le travail sur le fomiat et stir rinformatisation du caitalogne des 

iiiss arabcs se fa ;ure actuelle. Reste doae a passer du possible au reel. 

La inaniere dont se fait, I l,i !V I radaptation cta foniiat cie catatogage a 1'objet, 

ici niss orientol, pliis preoisemeiit saiiskrit pour le sujet cle ce meiiioire, est int&essante 

en ce qifele iie consiste pas en la coiistitutioii d*un format specificpie separe, tnais 

siiseite u exion sur la paremte dti niaiiiiscrit et de f imprime ainsi cpe sur celle 

cfmiwes orientales et occidentales. Une analyse cle la pratique du catalogage 

infomiati.se des iiiss orienlaiix est de ce fait aussi une aaalyse des points de 

ressemblaiice, cFicleiitite ou a ritiverse clirrecltictible specificite des textes et cBwres 

issus cles cultnres orientales avec celles et cenx qui, nous etant familiers, coiistitiient 

pour les occitlentaBX cpe nous sommes cles categories tle reference, 

Du point cle vue cle ia praticpe du catalogage, la normalisation iittposee par la 

rigiieiir d'un fbmiat de eatalogage iiiiorniatise ne niaiicpe pas noti plus cfinteret, Dais 

un cloinaiiie poiir lequel il n'existe pm de ncmne, ntie telle pratique amene a definir des 

usages et des procectares qui regiileat l'analyse clu tlocmmeiit et sa restifiitioii raisomnee 
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m iiivea.ii cfuiie iiotice, Si eelle regolatioii ne preteaci pas se subslitiier a la eompeleitce 

seieiitifiqee iiiais vienf. s*y ajouler, les catalogiies et leurs lecteurs ont tout a y gagner. 

Dans uii tout autre orclre cf iclees plus prospectif, et 11 faut 1'avouer passablement 

aporetique, je voudrais achever ces quelques pages par-la ou j'avais eni - je 1'ai appris -

a tort, poiivoir cmmmmcet. Contitie la eoiislitutioii d*un catalogiie de mss saii.sMts? et 

plus laigeiiient, orientaux est liee a la cle:fi.iiitioii. cfiin formal MARC. j'avai.s pemse tpe 

la reflexion. siir les moialites cractaptolion d'iai tel t™onnal ...preiicfra.il; 1111 toni* 

iiilematioiial, et d*autant pitis facilement que les foncls de mss orieetatix sont eonfies a 

la gartie de grancis etablissements natioiiai» en. est rieii, II est wai cpie ponr des 

docummts uniques la qtsestion tliin fcmtiat cl'ecliange cjiil. peenelte uiie praticjiie 

paitagee clii eatalogage n*a pas de sens, Llnteret d'im lel format demeure iieanmoliis 

quand 011 songe a la possibilite que les grands etablisseiiieats cpii eoiistltueiit des 

eataiogttes clans le tioniaiiie qui nous ocaipe aiiraieiil ci'ectifier cles bancpes de doniiees 

liees a cles eoipiis en eolaboratioii avec ties etablissements cle meme niveau et a pailir 

cles notiees de ienrs catatognes. 11 est aise crim.agi.tier ee qtie la vatorisatimi cles fomis 

aurait a gagner de la conjonction de phisieurs nioclaites de Eiise en valeiir: des 

eatalognes iiiipiimes Miteiieiaat des iiiclexations constitiiees gtice «i des saisies piiis des 

tris iafcwniaticfiies ; des catalopies informatises aiitorisiint cles reehereties eflicaees selon 

nn nonibre importaiit de eriteres a meine, en outre, cfetre eoiiiMnes; des txises cie 

donnees suseeptibies de recherches cie nieme nature, Pour ajouter a iin eiithoiisiasime qui 
se sait erieore largement utopique, il reste a ajouter a la liste des moyens rewes cle mise 

en vaieur cles foncls cle inss orientaux la possibiliti cie consulter a distan.ee cles versions, 

au moins cles portions numerisees de lenrs documents. Ce cpi est techniquement 

realisaMe, n*est cependantpas ipsofacto strate.gicni.ei!i.eiit a I'ordre cta jotir. 
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6 ANNEXIS 

L Manuscrits reproduits d'apres microfilms 
15, Catalogue Cabaton cies maimserits sanscrils et son eamplemenl manuscrit (extrait) 
17. Zones clu forrnal lnteiitiarc integre utiiisables poiir ie eatalogage cles iitss sanskrits 
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408 C-J . f— A joi 
Agnipurdna. 

1686, Ecriture bengalie. 291 oltes de 910 X 55 mm., 3 col,, n5 4 i3o 
ak$. (Sinecrit Bengali i3 A.) 

-x . 
• 1 / & . V M f f l . )  

yAgnipurdna. 
'. Fragment, en mauvais <§tat. 

5 XVUI-sifecle? ficriture grantha. 57 oiles de 33o 4 36o X 35 mm., 54 
6 •' /6 !•»5o * 60 ak$. (Sanscrit Grantha 5i.) 

^ 4dL0 
•j. ^ 

Adhyalma-ramayana. 
Partie du Brahmandapurana. 

XVIII» sifecle? Ecriture nagari.Papier indien, 3go x «7° nim., a/,6 pages, 
12 4 i3 1., 42 4 46 ak$. Rel. v. (Sanscrit D6v. 3.) 

411 

I, Aparadhasundarastotra, par (^ankara. 
5* II-IIL Deux putSsitii» en 1'homieur dc Dcvl ot de Vfenfe 

^;^MJ^~Nuvdratnamala, pap^ K-aUdasa. 
f \~*-Hari»ihtsa. 
<• '$•>*!•«•-* d.f——V4^-jVt>^;<><(,7,v/a^fi^-paf filflkara 
? ,nilkiri t Et plusieurs fragments. J . r^r.^ /1 $>« «t Iw*. Mvnw. 
i). 17*$. Ecrituie nagari. Papier intlien, KJO X 280 mm., 86 pages, ao a 
ia.JteL t», (U~~~*• f»i^*S31., »5 a 20 akj. D.-rel. (Sanscrit D6v, 267. — Ch. d'Ochoa.) 

S.vl., 
11. -• 

12. , 
M. Amarandlhamdhdtmm.-j , , , „0 . _ /.>-

-6*=S*-r* I B. Gan^lkcanya. J ' 

l)E LA BiBLlOTHliQUE NATIONALE 67 

Commentaire <le VAcaucasawjvaha (Traite des impuretes ri-
tuelles), en 30 strophes (trimcacchloki). 

XVIII» sifecle? Ecrilure kacmiri. Papier indien, 280 X 170 mm.,90 pages, 
10 4 17 L, 3o a 4oakj. D.-rel. (Sanscrit Dev. 357-359.) 

413 

XVIII» siScle. Ecriture grantha, 3« olles de a55 x 3o mm., 5 I , 40 4 
6/ 45 ak>' (SanscritGrantha 5/.) ^ ^ r*A^ 

_ 414 
I. Adityahrdayu U»& t« dc«~V" 

XVIII» si6cle. licriture grantiia. i(> olles de 420 X 35 mm., 6 1., 60 4 
80 ak$. (Sanscril Grantha io5.) 

415 
Utkalakhanda du Skandapurana . 

XVIII» sificle ? Ecriture bengalte. 1'apierindien, 485 X y5 mm.,388 pages, 
6 L, 52 4 60 aks. D.-rel, (Sanscrit Bengali 4.) 

A AZ 4X^vi c6: itdev^t AA* ^ <XL< 
*•*• y^lasMmmli^AxiQ et commcotaire d'Utpakdeva-. 
3.% Mahdrt/wmafijarliiki /<. . 

Stamcinld.tnani, par jHfiriiyana Bhatta, avec le com- Afj 
menlaire de Ksemarilia. 

V/#>**<> 
XVIII* sieclujEcriluru kitgmiri. Papier iridien, i<iSX235 mm.,3iopages, 

204 22 L, 18 a aa ak>. D.-rel. (Sanscrit Diiv, 356.) 

417 
Kalkipurdua. 
En 35 adliyayas. 

XVIII* sipcJi»9 Iiixn lnin»qli.> n.>r.:.._.1; /«, . J 
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Ktiqnettc $ 
001 numcro d"identifkation 

numero dnidentification de notice d'exemplaire 
lieee 

008 infoimations generales codees * 

009b inf. codees propres aux mss anciens * 

040 a pays contemporain * 

d pays ancien 1815-1975 * 

n pays ancienOccident jusqu'en 1815 * 

0 pays ancien Grient jsuqu'en 1815 * 

()41 a langue du texte * 

b langue mtermediaire * 

c langue originale * 

h langue du commentaire * 

i langue des parties liminaires * 

044 VTT a date de composition ; mss a peinture=p 
c date de copie = c * 

d date de revision 
» h support: b 
047 a ecriture relevant de norme ISO 10646 

b autre ecriture 
082 identifiant de la sous notice 
100 a APP * 

4 fonction 
110 a ACO * 

4 fonction 
141 a ATU * 

4 fonction 
m langue en clair 

143 a Titre de fonne * 

b titre de partie ou subdivision 
243 a titre donne par le catalogueur * 

6 complement du titre 
h numero de partie 
i titre de partie 
f premiere mention de responsabilite 
g mention de responsabffite suivante 

245 a titre * 

e complement du titre * 



B 

c autre titre d*un auteur different * 

u n° de partie classement chifire * 

h n° de partie transcription 
i titre dependant * 

f premiere mention de responsabilite 
g mention de responsabEte suivante 

35(1 a note sur le titre et les mentions de respb, 
520 a incipit * 

n localisation dans $e document 
523 a debut de texte 

n localisation dans le document 
530 a explicit 

n localisation dans le document 
533 a fin du texte 

n localisation dans le document 
a colophon 
n localisation dans le document 

33» a resume 
317 a historique de Toeuvre 
327 a note de depoufllement 
309 a reference bibliographique sous forme textueDe 

t titre abrege 
V localisation dans le repertoire 
r resume 
n partie du document concemee 

319 a edition du texte sous forme textuelle 
t titre abrege 
y localisation dans 1'edition 

368 a anciennes notices bibliographiques 
331 a structure interne du document. Titre de partie 

1 precisions, 
d incipit 
f explicit 
n localisation dans le document 
a annexes et pieces liminaires. Description 
1 precisions 
n localisation dans le document 

260 a lieu de copie * 

b adresse detaEee * 

c nom du copiste 
d date 



r adresse entiere 
6 lieu forme indexee * 

3^2 a note sur 1'adresse bibliographique 
303 a note sur 1'ecriture 

n localisation dans le document 
304 a note sur k rubrication 

d element rubrique 
e encre utilisee * 

n localisation dans le document 
358 a note sur le decor 

c style ou ecole * 

d type de decor * 

e element decoratif * 

n localisation dans le document 
359 a description de l'illustration ou legende 

n localisation dans le document 
286 g matiere ou support du document * 

1 precisions 
n locahsation dans le document 
a note sur le support 
d type de support ome • 

n localisation dans le document 
308 a moulin a papier 

b localisation du moulin 
c date 
d description 
m marque * 

r contremarque * 

e n° de catalogue ou repertoire sous forme textuelle 

t titre abrege 
V localisation dans le itpertoire 
n localisation dans le document 

280 a type de document et importance materielle 
c autres caracteristiques materielles 
d format 

353 a note sur la description materielle 
287 a dimensions. Hauteur 

b largeur 
c nb de lignes par page 
1 precisions (reglure) 
n locatisation darus le document 



35 6 a note sur la structure matcriefle 
c type de caMer 
f type de foliotation * 

r type de reclame * 

s type de signature * 

625 a descripteur iconographique 
700 a ved. Sec. APP * 

4 fonction 
710 a ved. Sec. ACO * 

4 fonction 

720 a 
editeur commercial pers physique = vedette 

copiste ou possesseur 
4 fonction 

741 t •» J a ved. Sec titre uniforme textuel 
m langue en clair 

7 i 'l /4J a ved. Sec titre de forme 
b titre de partie ou subdMsion 

750 a variante du titre du document * 

b elements additionnels 
e complement du titre 
u n° de partie : classement 
h n° de partie : transcription 
i titre dependant 

751 a variante du titre de 1'oeuvre * 

6 complcment du titre 
U n° de partie : classement 
h n° de partie : transcription 
i titre dependant 

donnvvs locales 

matiere de la reliure * 

elmt de decor, reliure * 

tvpe de reliure * 

cote * 

ancienne cote * 

forme de cachet * 

lieux ou le mss s'est trouve * 
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